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PL 11466

Projet de loi 
accordant une indemnité à des institutions actives dans le 
domaine de l'enseignement et de l'éducation spécialisés pour les 
années 2014 à 2017 :  

a) la Fondation officielle de la jeunesse (FOJ) 

b) l'Association genevoise d’actions préventives et éducatives 
(AGAPÉ) 

c) l'association Astural 

d) l'association Atelier X 

e) l'association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
(EPA) 

f) la fondation L'ARC, une autre école 

g) l'association La Voie Lactée 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les bénéficiaires sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnités 
1 L'Etat verse, au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005, des indemnités monétaires de 
fonctionnement d'un montant total de 58 661 733 F en 2014, de 58 620 269 F 
en 2015, de 60 187 269 F en 2016 et en 2017, qui se répartit comme suit : 
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a) à la Fondation officielle de la jeunesse, une indemnité de 33 053 977 F 
en 2014 et d’un montant annuel de 32 978 513 F pour les années 2015 à 
2017; 

b) à l'Association genevoise d’actions préventives et éducatives, une 
indemnité annuelle de 8 087 928 F;  

c) à l’association Astural, une indemnité annuelle de 10 321 984 F; 
d) à l'association Atelier X, une indemnité annuelle de 380 590 F; 
e) à l'association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue, une 

indemnité annuelle de 2 586 056 F; 
f) à la fondation L'ARC, une autre école, une indemnité de 2 409 481 F en 

2014 et d’un montant annuel de 2 443 481 F pour les années 2015 à 
2017; 

g) à l’association La Voie Lactée, une indemnité annuelle de 1 568 277 F; 
h) une enveloppe pour l'ouverture et l'annualisation de nouvelles places ou 

le renfort de places d'éducation spécialisée d'un montant annuel de 
253 440 F; 

i) une enveloppe pour l'ouverture et l'annualisation de nouvelles places 
d'enseignement spécialisé d'un montant annuel de 1 567 000 F dès 2016. 

2 Dans la mesure où les indemnités ne sont accordées qu'à titre conditionnel 
au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause unilatérale des 
contrats de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du 
Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
3 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d'indemnité calculé sur la masse salariale des entités et au prorata de la 
participation de l'Etat (subvention d’exploitation) à la couverture des charges, 
sous réserve de l'approbation du Grand Conseil. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré. 
4 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité et au prorata de la participation de l'Etat (subvention 
d’exploitation) à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base 
des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement important, 
sur la base du dernier budget élaboré.  
5 Il est accordé à la Fondation officielle de la jeunesse et à l’association 
Atelier X, au titre des compléments CPEG (Caisse de prévoyance de l’Etat de 
Genève), un complément d’indemnité calculé sur la masse salariale des 
entités et au prorata de la participation de l’Etat à la couverture des charges, 
sous réserve de l’approbation par le Grand Conseil. Ce ratio est déterminé sur 
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la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré. Les autres dispositions 
relatives notamment aux mesures d’assainissement de la caisse de pension 
demeurent réservées. 
 

Art. 3 Programmes 
Ces indemnités sont inscrites au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous les programmes suivants : 

a) sous le programme « A03 – Intégration, suivi éducatif et soutien aux 
familles », pour un montant total de 47 129 962 F en 2014 et un 
montant total annuel de 47 464 962 F pour les années 2015 à 2017; 

b) sous le programme « A05 – Enseignement spécialisé », pour un montant 
total de 10 373 593  F en 2014, de 9 997 129 F en 2015 et un montant 
total annuel de 11 564 129 F pour les années 2016 et 2017; 

c) sous le programme « H08 – Droits Humains » pour un montant total 
annuel de 1 158 178 F. 

 

Art. 4 Indemnités non monétaires 
1 L’Etat met à disposition, sans contrepartie ou à des conditions 
préférentielles : 

a) à la Fondation officielle de la jeunesse, des locaux et un droit de 
superficie à tarif préférentiel pour une valeur annuelle totale de 
1 517 592 F; 

b) à l'Association genevoise d’actions préventives et éducatives, une 
maison de deux étages abritant les activités du foyer Saint Vincent pour 
une valeur annuelle de 95 000 F. 

2 La valorisation de ces mises à disposition figure en annexe aux états 
financiers de l’Etat et des bénéficiaires respectifs. Leurs montants peuvent 
être réévalués chaque année. 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de ces indemnités prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2017. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Ces indemnités s'inscrivent dans le cadre des programmes publics de l'Etat en 
matière d'enseignement spécialisé, d'éducation spécialisée et en droits 
humains. Elles doivent permettre la réalisation des prestations décrites dans 
les contrats de prestations. 
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Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Les bénéficiaires de l'indemnité doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 
2014. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence les montants de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
de l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Le projet de loi qui vous est soumis renouvelle pour les années 2014 à 
2017 le soutien accordé à sept institutions des domaines de l'enseignement 
spécialisé, de l'éducation spécialisée et des droits humains par la voie du 
département de l’instruction publique, de la culture et du sport (DIP) et du 
département de la sécurité et de l'économie (DSE).  

Le présent projet de loi fait suite à la loi 10790 ratifiant les contrats 
conclus pour la période 2011-2013. 

Parallèlement, le Conseil d’Etat vous a également soumis le projet de loi 
11294, renouvelant pour la même période le soutien accordé aux fondations 
Clair Bois, Ensemble et SGIPA, co-subventionnées par le département de 
l'emploi, des affaires sociales et de la santé (DEAS, anciennement 
département de la solidarité et de l'emploi) et le DIP. 

Le paysage global des institutions d'enseignement et d'éducation 
spécialisés pour mineurs est composé : 

– du secteur mineurs des 3 institutions privées « mixtes » (accueillant des 
mineurs et des majeurs) citées plus haut; 

– des structures étatiques d'enseignement spécialisé de l'office médico-
pédagogique (OMP). Il s'agit principalement des classes spécialisées, des 
centres médico-pédagogiques, des unités pour adolescents et du foyer de 
Mancy; 

– de l'Ecole climatique genevoise (internat de Boveau), rattachée à la 
direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO); 

– et des sept institutions faisant l'objet du présent projet de loi. 

Ces dernières se composent de : 

– 3 institutions qui offrent des prestations d'enseignement et d'éducation 
spécialisés : la Fondation officielle de la jeunesse (FOJ), l'association 
Astural et l'association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
(EPA). La FOJ est également subventionnée par le DSE en contrepartie 
des prestations offertes par le foyer le Pertuis; 

– 2 institutions qui offrent des prestations d'enseignement spécialisé 
uniquement : la fondation L'ARC, une autre école et l'association La Voie 
Lactée; 
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– 2 institutions qui offrent des prestations d'éducation spécialisée 
uniquement : l'association Atelier X et l'Association genevoise d’actions 
préventives et éducatives – AGAPÉ, issue de la fusion entre l’Association 
Catholique d'Action Sociale et Educative (ACASE) et l'Association d'aide 
aux jeunes, étudiants, travailleurs et apprentis (AJETA). 

 

1. Contexte du projet de loi 2014-2017 

1.1 Evolution de l'enseignement spécialisé et mise en œuvre de la loi sur 
l’intégration des enfants et des jeunes à besoins éducatifs 
particuliers ou handicapés  

L'enseignement spécialisé s'adresse aux élèves à besoins éducatifs 
particuliers ou handicapés qui ne peuvent suivre la scolarité ordinaire pour 
différentes raisons, objectivées par des critères cliniques. Il s'agit d'enfants 
souffrant d’atteintes organiques ou psychiques majeures et handicapantes 
telles que cécité, surdité, infirmité motrice cérébrale, handicap mental, grave 
trouble psychique, autisme, maladie génétique invalidante. Ils suivent leur 
scolarité dans les structures de l'enseignement spécialisé ou intégrés en 
classes régulières avec un soutien de l'enseignement spécialisé, afin de 
favoriser leur développement. 

En application de la réforme de la péréquation financière et répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons (RPT), le canton de Genève a 
repris le financement fédéral sur la période 2008-2010 en se dotant d'un 
règlement transitoire relatif à la reprise des mesures de formation scolaire 
spéciale, anciennement financées par l'assurance-invalidité. 

Dans le même temps, le canton de Genève adhérait à l'accord 
intercantonal dans le domaine de la pédagogie spécialisée, entré en vigueur le 
1er janvier 2011, et qui vise à harmoniser les pratiques cantonales en la 
matière. Les principes de cet accord sont intégrés dans la législation 
cantonale, principalement dans la loi sur l'intégration des enfants et des 
jeunes à besoins éducatifs particuliers ou handicapés du 14 novembre 2008 
(LIJBEP), entrée en vigueur le 1er janvier 2010. 

Ces principes sont :  

– la reconnaissance de la pédagogie spécialisée comme faisant partie 
intégrante du mandat public de formation; 

– la préférence accordée aux solutions intégratives par rapport aux solutions 
séparatives; 

– le principe de gratuité (une participation financière pouvant toutefois être 
exigée des titulaires de l'autorité parentale pour les repas et la pension); 
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– l'association des titulaires de l'autorité parentale à la procédure de 
décision relative à l'attribution de mesures de pédagogie spécialisée; 

– l’intégration du bénéficiaire dans la structure d'enseignement ou de 
formation la plus adaptée à ses besoins et visant à la plus grande 
autonomie à sa majorité; 

– la facilitation du passage des bénéficiaires d'un établissement spécialisé à 
un établissement ordinaire; 

– la conception et la mise en œuvre d’une nouvelle organisation cantonale 
de l'enseignement spécialisé; 

– la favorisation de la collaboration et des interactions entre l'enseignement 
ordinaire et l'enseignement spécialisé; 

– l’optimisation des ressources éducatives et thérapeutiques affectées à 
l'enseignement spécialisé public et subventionné et enfin; 

– l’amélioration de la lisibilité et la compréhension par tous les acteurs 
internes et externes des processus d'appui et d'orientation des élèves. 

La loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à besoins éducatifs 
particuliers ou handicapés (LIJBEP) constitue ainsi le dispositif légal sur 
lequel s'appuie toute la politique cantonale en matière de prise en charge des 
mineurs à besoins éducatifs spéciaux ou handicapés. Parallèlement, la loi sur 
l'intégration des personnes handicapées réglemente la prise en charge des 
handicapés majeurs. L’article 4A de la loi sur l'instruction publique pose 
également le principe de l'intégration totale ou partielle dans l'enseignement 
public des enfants et des jeunes à besoins éducatifs particuliers ou 
handicapés. 

Le règlement d’application de la LIJBEP, entré en vigueur le 
29 septembre 2011, précise l’organisation cantonale de la pédagogie 
spécialisée. 

 
1.2 Organisation cantonale actuelle de la pédagogie spécialisée 

La législation et la réglementation en vigueur définissent les ayants droit 
aux prestations (critères administratifs et cliniques), le catalogue des 
prestations financées par l'Etat et la procédure à suivre pour y avoir accès. 
Elles créent et/ou désignent également l'organe d'octroi et de financement des 
prestations et les structures d'évaluation des besoins. Pour ce qui est des 
prestataires, elles donnent la compétence à l'office de l'enfance et de la 
jeunesse de les accréditer. 

Concrètement, actuellement, toutes les prestations de pédagogie 
spécialisée, dont l'enseignement spécialisé fait partie, font l'objet d'une 
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demande adressée au secrétariat à la pédagogie spécialisée (SPS), lequel 
statue sur la base d'une évaluation de l'enfant ou du jeune, qui comprend 
toujours un avis médical. 

De plus, pour ce qui est de l'enseignement spécialisé, principale prestation 
faisant l'objet de ce projet de loi, une évaluation pédagogique standardisée en 
matière d'orientation scolaire des élèves par l'office médico-pédagogique est 
systématiquement demandée, de façon à assurer la meilleure adéquation 
possible entre la prestation indiquée et la problématique présentée par 
l’enfant ou le jeune. 

Le SPS procède à un examen clinique de la demande, vérifie sa 
conformité aux critères administratifs (principalement la domiciliation sur le 
canton), et octroie la prestation ou refuse la demande. 

La prestation ne peut être délivrée que par des prestataires accrédités et 
financés par l'Etat de Genève ou par d'autres autorités cantonales au sens de 
la convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). 

Ainsi, aujourd'hui, les prestations d'enseignement spécialisé sont 
financées de trois façons par l'Etat (les parents ne paient pas d'écolage) : 

a) l'office médico-pédagogique (OMP), qui émarge au budget de l'Etat; 

b) prestataires privés hors canton au sens de la CIIS, dont les factures sont 
payées par le SPS; 

c) prestataires privés genevois, financés par les contrats de prestations, 
objets du présent projet de loi et du projet de loi 11294 (du DSE finançant 
des institutions pour personnes handicapées mineures et majeures). 

 
L'enseignement spécialisé public est compris dans le programme A05, 

dont les charges s'élèvent à 129,4 millions de francs au budget 2013 et à 
136,9 millions au projet de budget 2014.  

L'OMP met à disposition 1 407 places d'enseignement spécialisé.  

Au budget 2013, les placements hors-canton ont été estimés à 
3,1 millions, montant inchangé dans le projet de budget 2014. Au 
30 septembre 2013, 29 mineurs ayants droit étaient placés par le canton de 
Genève dans des institutions hors canton. 

Les prestataires subventionnés offrent 430 places d’enseignement 
spécialisé. 

Comme mentionné ci-avant, les 240 places offertes par Clair Bois, la 
fondation Ensemble et la SGIPA font l’objet du PL 11294, qui prévoit un 
montant total pour quatre ans de 105'834'284 F pour les places réservées aux 
mineurs. 
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Le présent projet de loi prévoit le financement, par contrats de prestations, 
de 190 places, uniquement pour des mineurs, pour un montant total de 
43 498 980 F. 

Ainsi au total, l’offre d’enseignement spécialisé comprend 1 866 places, 
réparties entre l’OMP pour 1 407 places (75,4% de l’offre), 29 places hors 
canton occupées au 30 septembre 2013 (1,6% de l’offre), et 8 prestataires 
subventionnés représentant 430 places (23% de l’offre). 

Cette offre est segmentée selon deux paramètres : en fonction de l’âge des 
enfants et jeunes pris en charge et en fonction de la nature des besoins 
éducatifs particuliers ou du handicap. 

Le tableau complet du dispositif cantonal genevois (sans les places hors 
canton) d'enseignement spécialisé pour l'année scolaire 2012-2013 figure en 
annexe 7 du projet de loi.  

 
1.3 Evolution et réforme de l’éducation spécialisée 

Dans la large palette des mesures éducatives – parmi lesquelles on peut 
citer le droit de regard et d'information, les curatelles éducatives ou de 
surveillance des relations personnelles – les mesures dites d'éducation 
spécialisée visent traditionnellement le placement à des fins de protection de 
l'enfant ou du jeune, qui peut être ordonné par les instances judiciaires civiles 
ou pénales, ou décidé par l'administration. Ces mesures de protection, 
consistant notamment à éloigner l'enfant ou le jeune de son milieu familial, 
sont conséquentes, délicates à faire évoluer et font l'objet d'une surveillance 
particulière, fondée sur le droit fédéral. 

 
Années 2000, fondements de la réforme de l'éducation spécialisée 

Dans un contexte de mutations des rapports sociaux et économiques et 
d’évolutions législatives diverses, le dispositif genevois d’éducation 
spécialisée a traversé une crise dans les années 2000. Le DIP a en 
conséquence initié une réforme du domaine, afin de répondre à cette crise 
caractérisée par le manque de places résidentielles et par l'absence de projets 
institutionnels répondant aux nouveaux besoins des mineurs. Il est vite 
apparu que les données fiables et objectives manquaient, pour étayer ou 
infirmer diverses hypothèses ayant cours à l'époque relatives aux causes et 
aux effets de cette crise. 

Face à ce premier constat, et à deux motions parlementaires portant sur le 
même sujet (M 1595 et M 1761), le DIP a dans un premier temps mandaté le 
service de la recherche en éducation (SRED) pour réaliser une analyse du 
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dispositif et organisé en novembre 2008 des assises de l'éducation 
spécialisée, dans la foulée de la « sortie » du rapport demandé au SRED. 

Parallèlement, et également en 2008, l'Office fédéral de la justice (OFJ), 
qui subventionne pour partie les institutions genevoises d'éducation 
spécialisée (IGE) à certaines conditions, faisait état de carences dans le 
dispositif genevois de l’éducation spécialisée, et relevait les points suivants :  

– une offre insuffisamment ciblée : critères d’admission/non admission mal 
définis, de même que les critères d’exclusion. Absence de critères de 
priorisation des demandes. Processus de sortie des foyers imprécis. La 
mission des IGE et leur périmètre d’action devaient être davantage 
circonscrits; 

– concepts pédagogiques insuffisamment formalisés; 

– participation du mineur et de sa famille au placement, ainsi que leur droit 
à l’information et à la participation aux synthèses mal explicités; 

– déficit de places dans les foyers d’urgence pallié, à tort, par le placement 
des mineurs dans les foyers à moyen ou long terme. 

 
Nanti de ces rapports et constats, le DIP formalise alors un projet dit de 

« réforme de l'éducation spécialisée », qui réunit l'ensemble des partenaires 
du domaine, dès janvier 2010. A l'issue de la première étape de travail, les 
principales priorités d'actions sont : 

– la mise sur pied d'un dispositif de pilotage des actions et interventions du 
domaine de l'éducation spécialisée; 

– l'optimisation de l'utilisation des places actuelles en facilitant les 
mouvements inter-foyers; 

– l'adaptation de certaines structures d'accueil afin de mieux répondre aux 
besoins des mineurs et la mise sur pied d'une structure éducativo-
thérapeutique; 

– l'amélioration du dispositif d'accueil des 0-4 ans par un recrutement de 
nouvelles familles d'accueil et l'abaissement de l'âge d'accueil dans une 
institution genevoise d'éducation spécialisée (IGE) existante; 

– le maintien et le développement des actions de soutien à la parentalité 
dans le cadre des actions éducatives en milieu ouvert (AEMO), mises en 
place dès mars 2009. 
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Evolution du dispositif de l’éducation spécialisée dès 2010 

Ces trois dernières années ont été importantes dans l'évolution de 
l'éducation spécialisée, le DIP et les prestataires privés ayant uni leurs efforts 
pour atteindre les objectifs fixés dans le projet de réforme. 

Ainsi au terme de la réforme, qui fera l'objet d'un rapport du Conseil 
d'Etat spécifique à votre intention, on s'appuiera sur les conclusions de l'OFJ, 
dans l'ensemble positives, formulées lors de la clôture du rapport de 
planification 2013-2016 pour se faire une image du chemin parcouru. Il y est 
notamment relevé qu'une vision globale se met en place et que l'éducation 
spécialisée est désormais perçue comme un système dans lequel chaque 
institution est reliée aux autres, tant du point de vue de la réflexion que des 
stratégies. L'OFJ observe que le projet genevois de réforme de l’éducation 
spécialisée pourrait être cité en exemple tant par l’implication de tous les 
acteurs concernés, que par le pilotage de l’Etat, ces points étant 
fondamentaux de son point de vue. 

Plus en détail, on mentionnera les éléments suivants relativement aux 
objectifs fixés : 

a) pilotage des actions et interventions du domaine de l'éducation 
spécialisée : 

– affinage des contrats de prestations permettant de mieux définir l’offre 
cantonale (point relevé positivement par l'OFJ); 

– grand travail de mise à niveau et de formalisation des concepts 
pédagogiques et des critères d'entrée et de sortie des IGE. L'OFJ 
relève qu’à cet égard les objectifs de développement fixés en 2008 ont 
été traités avec sérieux; 

– sensible amélioration des relations entre les IGE et les services 
placeurs; 

– création de plateformes (AEMO en 2011 et placements résidentiels en 
2012) composées des représentants métiers concernées pour 
l'attribution et la coordination des places disponibles et la gestion des 
files d'attente en fonction de priorités préalablement définies et des 
ressources à disposition; 

– amélioration – encore en cours – des systèmes d'information 
concernés. 

Ainsi, aujourd'hui, les principales prestations de l'éducation spécialisée 
que sont l'AEMO sont plus nettement définies, et octroyées au terme d'un 
processus clair et documenté, par des instances centralisées reconnues par 
les acteurs du domaine. Le pilotage et la gouvernance du dispositif s'en 
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trouvent grandement améliorés. Il sied toutefois de relever que du chemin 
reste à parcourir pour certains aspects, comme les systèmes d'information, 
avec pour objectif, entre autres, de parvenir à une meilleure anticipation 
des coûts des placements hors canton. 

 
b) optimisation de l'utilisation des places : 

– le passage à la mixité de foyers non mixtes; 

– la mise en œuvre d'une plateforme placements a favorisé ces 
mouvements, et fluidifié particulièrement le passage des foyers 
d'urgence aux foyers à moyen/long terme, ce qui permet aujourd'hui 
aux foyers d'urgence d'absorber l'essentiel de la demande et de moins 
recourir aux autres foyers pour parer aux urgences; 

– cette mise en œuvre a également permis une meilleure anticipation et 
préparation de changements de foyers pour des raisons d'âge. 

A ce titre, les âges indiqués dans les nouveaux contrats de prestations qui 
font l'objet de ce projet de loi ont été ajustés, de façon à augmenter encore 
la souplesse du dispositif et favoriser l'atteinte de cet objectif. 

 
c) adaptation de certaines structures d'accueil et mise sur pied d'une 

structure éducativo-thérapeutique : 

– refonte et réorganisation du foyer de Chevrens (ASTURAL) pour 
adolescents, avec pour objectif d'établir des passerelles avec le monde 
professionnel; 

– création de 8 nouvelles places ayant permis de ne pas séparer des 
fratries; 

– transformation de places pour adolescents, dites de progression et peu 
utilisées, en places résidentielles « ordinaires »; 

– extension de la capacité d'accueil du point rencontre de la Fondation 
officielle de la jeunesse à 30 familles par semaine dès le 1er février 
2013; 

– lancement d'un projet commun du département chargé de la santé et 
du DIP d'ouverture d'un foyer éducatif et thérapeutique pour 12 à 15 
adolescents présentant des troubles psychiatriques graves. 

 
d) amélioration du dispositif d'accueil des 0-4 ans : 

– extension par réallocation (8 places) du dispositif d'accueil d'urgence 
pour les petits (0-10 ans); 
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– campagne de promotion et de recrutement de familles d'accueil avec 
hébergement; 

– regroupement des unités d'autorisation, de surveillance et de pilotage 
des prestataires d'accueil avec hébergement et des institutions 
genevoises d'éducation spécialisées. 

 
e) maintien et développement des actions de soutien à la parentalité dans le 

cadre des AEMO : 

– intégration de cette prestation préventive, moins lourde et donc moins 
coûteuse sur tous les plans dans le projet de loi sur la promotion de la 
santé, la prévention et la protection des enfants et des jeunes; 

– allocation budgétaire rehaussée à 1,8 million de francs en 2011. 

Actuellement, 11,2 ETP répartis sur deux institutions sont alloués à cette 
prestation, qui a permis depuis sa création un retour plus rapide en famille de 
58 enfants et jeunes placés en foyers. L'OFJ a relevé que l’introduction et 
l'extension de l’assistance éducative en milieu ouvert comble un manque 
manifeste dans le dispositif cantonal. 

 
1.4 Organisation actuelle du dispositif cantonal d'éducation spécialisée 

Ainsi, au terme du projet de réforme de l'éducation spécialisée, on 
observe un dispositif genevois toujours sous tension mais qui s'est remis en 
mouvement dans le sens d'une adaptation progressive et continuelle. 
Plusieurs éléments y ont contribué, dans le contexte du projet de réforme, 
dont les éléments essentiels ont été décrits dans le point précédent. 

Les ayants droit à des prestations d'éducation spécialisée sont les mineurs 
dont le développement est, pour une ou plusieurs raisons, mis en danger ou 
sur le point de l'être (prévention). 

La détection, le dépistage de cette mise en danger peut être le fait de toute 
personne majeure entourant le mineur en question. Les parents, la famille, les 
enseignants, éducateurs, moniteurs, médecins, infirmières scolaires, policiers 
etc. sont tous concernés, tout comme, bien entendu et souvent en premier 
lieu, les assistants sociaux du service de protection des mineurs (SPMi). 

L'accès à des prestations d'éducation spécialisée financées par le présent 
projet de loi fait presque toujours l'objet d'une évaluation par le service de 
protection de mineurs, auquel les situations de mise en danger sont signalées. 
Les exceptions sont les suivantes : 

– situations d'urgence, le mineur peut alors être placé – avec ou sans le 
consentement des parents – par les services d'urgence 24h/24h, 7 jours 
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sur 7. La situation et les perspectives à moyen terme sont alors évaluées 
plus en détail par la suite; 

– décisions de justice – essentiellement pénales – sur le siège. 

 
Quel que soit le « service placeur » (SPMi, services d'urgence ou autorités 

judiciaires), un choix est effectué dans la palette des prestations à disposition, 
qui vont de mesures d'aide ou d'accompagnement relativement légères au 
placement du mineur hors de son milieu familial, qui est toujours l'ultima 
ratio en matière de protection des mineurs. 

La législation fédérale prévoit d'ailleurs un régime d'autorisation et de 
surveillance des prestataires de cette mesure ultime, exercé à Genève par le 
service d'autorisation et de surveillance de lieux de placement (SASLP). 

En fonction de la prestation retenue, l'octroi fait l'objet d'une validation 
et/ou d'une indication effectuée par une plateforme ad hoc, pour ce qui est de 
l'assistance éducative en milieu ouvert (AEMO) ou du placement hors du 
milieu familial, dans le but d'obtenir la meilleure adéquation entre l'offre et la 
demande, et le respect de l'égalité de traitement. Par ailleurs, ces plateformes 
concourent de façon primordiale à la construction d'une vision objective du 
fonctionnement du couple offre/demande, qui permet de prendre des 
décisions fondées d'adaptation de l'offre et de procéder, lorsque c'est possible, 
par réallocation de ressources. 

Le financement des prestations d'éducation spécialisée suit plusieurs 
modalités, que l'on peut synthétiser comme suit : 

– interventions socio-éducatives « ambulatoires légères » telles que soutien, 
conseils, accompagnement de court terme. Elles sont délivrées par le 
SPMi lui-même, ou par des institutions subventionnées comme l'Ecole 
des parents ou Pro Juventute (voir PL 11121-A); 

– interventions socio-éducatives « ambulatoires approfondies » telles que 
l'assistance éducative en milieu ouvert, les courts séjours de rupture, les 
stages en ateliers professionnels ou les curatelles de surveillance des 
relations personnelles. Ces prestations sont en majorité facturées par les 
prestataires au SPMi, et font l'objet de mandats dûment contractualisés. 
Le présent projet de loi permettra en outre le financement de 31 places 
d'ateliers professionnels pour jeunes en rupture, et la prise en charge par 
les points rencontre de la FOJ de 190 situations de curatelles de 
surveillance des relations personnelles; 

– interventions socio-éducatives résidentielles, ce qui revient à désigner les 
placements de mineurs en foyer ou famille d'accueil avec hébergement. 
Cette prestation est financée par les contrats de prestations faisant l'objet 
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du présent projet de loi, et par facturation par les institutions et les 
familles d'accueil au SPMi en cas de placement dans une institution non 
genevoise ou en famille d'accueil. 

 
La prestation de protection des mineurs, comprenant toutes les 

interventions socio-éducatives mentionnées ci-dessus, est comprise dans le 
programme A03 – intégration, suivi éducatif et soutien aux familles. Au 
projet de budget 2014, les charges de ce programme se montent à 167,3 
millions de francs. 

Ainsi, le présent projet de loi vous propose de ratifier 5 contrats de 
prestations pour un montant total dévolu à l'éducation spécialisée de 
189 524 848 F pour les quatre ans à venir. Pour l'année 2014, ce montant est 
de 47 129 962 F, représentant 28% du total des charges du programme A03. 

Quantitativement, ces contrats de prestations comprennent le financement 
de 323 places en foyers d'éducation spécialisée dont 56 avec externat 
scolaire, de 31 places d'ateliers professionnels pour jeunes en rupture et la 
prise en charge de 190 situations de curatelles de surveillance des relations 
personnelles. 

 
2. Renouvellement 2014-2017 des contrats d'enseignement et 

d'éducation spécialisés 

Le renouvellement des contrats de prestations fait suite à l'évaluation des 
contrats 2011-2013, et s'inscrit, comme mentionné précédemment, dans un 
contexte de réforme et des perspectives d'évolution à moyen-long terme. 

S'agissant des prestations d'enseignement spécialisé, les conclusions de 
l'évaluation sont positives, la qualité de l'enseignement prodigué par les 
institutions subventionnées se situant à un haut niveau d'une part, et un taux 
d'utilisation de capacité maximal, d’autre part. Les perspectives à moyen et 
long terme se dessinent dans celles, plus larges du projet d'école inclusive. Ce 
projet pourrait modifier profondément l'organisation de l'enseignement 
spécialisé dans le canton, avec des forts impacts potentiels sur les institutions 
concernées, qui pourraient se traduire dans les prochains contrats de 
prestations. 

L'évaluation est également positive en ce qui concerne les prestations 
d'éducation spécialisée. Côté qualité, on soulignera les progrès accomplis 
dans le cadre de la réforme de l'éducation spécialisée et le suivi et la mise en 
œuvre des recommandations de l'Office fédéral de la justice (voir ci-avant 
pour plus de détails sur ce point). Quantitativement, on constate notamment 
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des taux d'occupation souvent bien supérieurs à ceux fixés dans les contrats 
ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessous : 

Taux d'occupation des foyers d'éducation spécialisée et situation actualisée 
de la rentrée 2013 

Prestations 

Offre de 
places 

au 
30.09.2013 

Valeurs 
cible 

Taux d'occupation au : 

31.12.2011 31.12.2012 30.09.2013

internats enfants 
et préadolescents 

189* >80% 95,37% 91,65% 90,44% 

internats 
adolescents 

107 >80% 83,50% 82,23% 82,39% 

ateliers 31 >80% 88,54% 91,56% 86,29% 

unité d'évaluation 
et d'orientation 
éducative 

9 >65% 76,85% 63,21% 57,73% 

urgence 36 >65% 87,95% 95,96% 90,31% 

* dont 18 de l'école climatique genevoise de Boveau, dépendante du DIP 

 

Les rapports d'évaluation des huit contrats de prestations figurent à 
l'annexe 6 du présent projet de loi.  

Les contrats de prestations 2014-2017 reprennent pour l'essentiel la 
structure des précédents et intègrent les éléments juridiques, financiers et 
organisationnels intervenus depuis lors. 

Ainsi, les contrats précisent le nouveau dispositif légal applicable, 
notamment le règlement fixant la contribution des père et mère aux frais 
d'entretien du mineur placé hors du foyer familial ou en structures 
d'enseignement spécialisé de jour (J 6 26.04), entré en vigueur le 1er janvier 
2013, qui assure une plus grande égalité de traitement entre tous les parents 
du canton, et entre les parents ayant leur(s) enfant(s) placé(s) en institution, 
quel que soit le motif du placement. 

En définitive, le développement de nouvelles prestations et/ou l'adaptation 
de l'offre existante, particulièrement en ce qui concerne l'éducation 
spécialisée, seront possibles formellement car les nouveaux contrats en 
prévoient la possibilité, et parce que la réforme du secteur a vu l'élaboration 
et la mise en œuvre de dispositifs de pilotage qui manquaient auparavant.  

L'offre cantonale de base pour la période 2014-2017 est la suivante à ce 
jour :  
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Composition de l'offre cantonale 2014-2017 des institutions 
d'enseignement spécialisé subventionnées (par niveau de prise en charge et 
par catégorie) 

 

* cette prestation sera reprise par le DIP dès la rentrée 2014, en vue de la 
transformation du foyer d'éducation spécialisée de Pierre-Grise. 

Catégories : 
Cat. A : accueil d'enfants polyhandicapés et/ou présentant un retard mental profond 
Cat. B : accueil d'enfants souffrant d'autisme, de maladies neurogénétiques diverses 
et/ou d'un retard mental moyen 
Cat. C : accueil d'enfants avec un retard mental léger qui ne sont pas en mesure de 
suivre le cursus de l'enseignement ordinaire 
Cat. D : accueil d'enfants souffrant de troubles sensoriels 

Enseignement spécialisé 

 
tranche 
d'âge 

capacité catégorie

INSTITUTIONS DU CYCLE ELEMENTAIRE 

ASTURAL (Centre Horizon) 3-6 ans 16 pl. B 

INSTITUTIONS DU CYCLE MOYEN 

ASTURAL (La Châtelaine) 6-13 ans 10 pl. B 

L 'ARC, une autre école 6-13 ans 70 pl. C 

LA Voie Lactée 6-13 ans 34 pl. C 

FOJ (Pierre Grise)* 6-13 ans 12 pl. C 

EPA 6-13 ans 20 pl. C 

ASTURAL (Arc-en-ciel) 6-13 ans 16 pl. B 

Total  162 places  

INSTITUTIONS DU SECONDAIRE 1 

ASTURAL (Externat Le Lignon) 13-15 ans 12 pl. B 

Total  190 places  
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Composition de l'offre cantonale 2014-2017 des institutions d'éducation 
spécialisée subventionnées (par tranche d'âge et par capacité) 

Education spécialisée 

Prestations tranche d'âge capacité 

Internats pour enfants  171 places 

FOJ (Chalet Savigny) 2-18 ans 19 pl. 

FOJ (la Ferme) 4-14 ans 13 pl. 

FOJ (Chouettes) 4-14 ans 8 pl. 

FOJ (Sous-Balme) 4-15 ans 12 pl. 

FOJ (Pierre-Grise) 4-14 ans 21 pl. 

ACASE (Saint-Vincent enfants) 5-12 ans 16 pl. 

FOJ (Ecureuils Doret) 4-15 ans 14 pl. 

ACASE (Salvan) 6-15 ans 32 pl. * 

EPA 6-15 ans 20 pl. 

FOJ (La Place) 4-12 ans 8 pl. 

ACASE (Saint-Vincent préados) 13-15 ans 8 pl. 

Internats pour adolescents  105 places 

FOJ (l'Escale) 13-18 ans 10 pl. 

FOJ (Toucan) 13-18 ans 8 pl. 

Astural (Thônex-Acacias) 14-18 ans 13 pl. 

Astural (Servette) 14-18 ans 8 pl. 

Astural (Chevrens) 14-18 ans 12 pl. 

FOJ (Pommière) 14-18 ans 10 pl. 

AJETA (Caravelle) 14-18 ans 8 pl. 

FOJ (Ecureuils Guéry) 15-18 ans 9 pl. 

FOJ (Spirale) 13-18 ans 8 pl. 

FOJ (Pontets) 15-18 ans 9 pl. 

FOJ (Grand-Saconnex) 12-16 ans 8 pl. 

FOJ (Appartements Villa Savigny) 16-18 ans 2 pl. 
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Education spécialisée (suite du tableau) 
   

Prestations tranche d'âge capacité 

Urgence de 0 à 18 ans 38 places 

FOJ (Piccolo) 0-5 ans 20 pl. 

FOJ (le Pont) 14-18 ans 10** pl. 

FOJ (l'Etape) 5-18 ans 8 pl. 

Evaluation et orientation éducative de 14 à 18 ans 9 places 

FOJ (UEOE-Calanque) 14-18 ans 9 pl. 

Ateliers de 15 à 18 ans 31 places 

FOJ (Atelier-Classe) 15-18 ans 12 pl. 

Astural (Atelier ABC) 15-18 ans 12 pl. 

Atelier X 15-18 ans 7 pl. 

Total   354 places 
* dont 24 places en classes à petit effectif 
** dont deux places de progression en appartement   
 

Parallèlement, la prise en charge par le biais de l'AEMO, démarrée au 
printemps 2009 par deux institutions (FOJ et ACASE), a connu un 
développement remarquable. L'intérêt de cette mesure complétant le 
dispositif socio-éducatif genevois est de permettre le maintien ou le retour à 
la maison du mineur. Le coût de cette mesure, dans tous les cas où elle 
permet l'évitement d'un placement, est 4 fois moins élevé que pour ce dernier. 
En 2012, la mesure a concerné 154 situations, alors que seuls 15 mineurs ont 
été placés malgré le bénéfice de cette prestation. Les données 2012 (jusqu'à 
fin septembre) concernent 121 mineurs.  

Pour rappel, l'AEMO reste hors du cadre contractuel, avec un 
financement à l'heure par cas suivi. 

 
2.1 Composition du financement 2014-2017 

Dans le contexte général de la réforme de l'éducation spécialisée, le projet 
relatif à la mise en œuvre d'un concept de pilotage des mesures d'éducation 
spécialisée a permis de développer un modèle d'allocation des subventions 
aux institutions genevoises d'éducation spécialisée. 
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En fonction de l'offre des foyers, le modèle permet de déterminer la 
dotation en personnel éducatif, le financement des postes éducatifs, la 
couverture des frais de repas et d'entretien des lieux de vie ainsi que des frais 
de fonctionnement. 

L'article 9, alinéa 4, de l'ordonnance sur les prestations de la 
Confédération dans le domaine de l'exécution des peines et mesures (OPPM) 
a servi de base de calcul pour déterminer le financement du personnel 
éducatif. Le taux déterminant a été valorisé en conformité avec la grille 
salariale applicable au sein de l'Etat, soit une classe 15 pour la fonction 
d'éducateur. 

Pour les frais de repas et d'entretien des lieux de vie, le calcul s'appuie sur 
l'enquête sur le budget des ménages suisses qui a été menée par l'Office 
fédéral de la statistique, ainsi que sur l'observation du temps nécessaire à la 
préparation des repas, à l'entretien des lieux de vie et des espaces extérieurs. 

Le forfait administratif, qui doit couvrir les frais du personnel de direction 
et d'administration et les charges courantes d'exploitation, a été arrêté à 
15,5% de la masse salariale éducative, après examen des comptes des 
différentes institutions. 

Compte tenu de l'historique des différents foyers, il n'a pas été possible de 
déterminer un forfait pour la couverture des frais inhérents aux bâtiments. 

En ce qui concerne l'enseignement spécialisé, c'est la « traditionnelle » 
analyse des comptes et le budget 2013 qui a servi de base pour la fixation des 
subventions 2014-2017. 

Il est prévu de développer pour le prochain renouvellement des contrats 
de prestations un modèle de calcul pour les frais inhérents aux bâtiments ainsi 
que pour le financement des institutions d'enseignement spécialisé. 

 
2.2. Institutions bénéficiaires d'indemnités 

a) La Fondation officielle de la jeunesse 

La FOJ est une fondation de droit public créée en 1958, en même temps 
que l'office de la jeunesse (voir ses statuts en J 6 15). Elle a pour but 
d’assurer l’accueil d’enfants et d’adolescents qui, pour des raisons d’ordre 
éducatif, ne peuvent être élevés dans leur famille. La fondation gère les 
20 institutions d'éducation spécialisée mentionnées dans les tableaux ci-
dessus ainsi que : 

– les points rencontre;  

– trois résidences pour apprenti-e-s, étudiant-e-s et jeunes travailleurs;  
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– une structure d'urgence pour adultes en situations de violences 
domestiques : le Pertuis. 

Le Pertuis accueille en urgence des adultes, hommes et femmes, seuls ou 
accompagnés d'enfant(s) traversant une période de crise pour une durée 
d'un mois. Par l'élaboration d'un projet personnel et d'un suivi régulier, il 
s'agit de proposer à chacun un temps et un lieu privilégié favorisant un 
espace de réflexion permettant de s'engager vers de nouvelles 
perspectives de vie. Une particularité du Pertuis est l'accueil de personnes 
victimes et auteures de violences domestiques dans un même lieu. 

 
Contrat de prestations 2014-2017 

La FOJ est un partenaire majeur dans l'offre de prestations en matière 
d'éducation spécialisée et des droits humains (« hébergement d'urgence 
d'adultes vivant une situation de violences domestiques »). 

Par rapport au contrat 2011-2013, pour l'essentiel, les changements sont 
les suivants :  

– prise en compte des changements intervenus lors de la période 
contractuelle 2011-2013 soit l'ouverture d'un nouveau foyer remplaçant 
des structures provisoires (La Place), l'extension de la capacité d'accueil 
des points rencontres (de 160 à 190 situations/année) et l'extension de la 
capacité d'accueil du foyer d'urgence pour les petits (Piccolos +8 places); 

– révision et extension à 13 places de la prestation d'accueil d'urgence à 
court terme (1 mois) d'adultes vivant une situation de violences 
domestiques au foyer le Pertuis. Ce foyer assurera également la 
répondance de la ligne téléphonique « Hébergement d'urgence violences 
domestiques » et participe à la coordination des foyers d'hébergement 
actifs dans les violences domestiques; 

– les âges d'accueil ont été revus à la hausse lorsque cela était possible, afin 
de réduire la liste d'attente pour adolescents et préadolescents d'une part, 
et permettre également le non cumul des « ruptures école + lieu de vie »; 

– en raison de la future extension en 2015, de la Maison de Pierre-Grise et 
de l'évolution des besoins en pédagogie spécialisée, cette dernière 
prestation sera transférée à l'OMP dès la rentrée 2014. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

La FOJ reçoit une indemnité monétaire de 33 053 977 F en 2014, de 
32 978 513 F pour les années 2015 à 2017. La variation de l'indemnité sur la 
période 2014-2017 par rapport au budget 2013 tient compte : 

– de la prise en compte du nouveau modèle de financement pour 656 000 F; 
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– de l'ouverture de places supplémentaires en foyer d'urgence pour un 
montant de 1 600 000 F; 

– du renfort du financement des points rencontres pour un total de 
320 000 F; 

– du transfert de l'école spéciale de Pierre-Grise vers l'OMP au 
1er septembre 2014 pour un montant de 615 696 F, dont 205 232 F en 
2014; 

– de la prise en compte dès 2015 du nouveau loyer qui sera facturé par 
l'Hospice général sur le site de Pierre-Grise pour accueillir 16 mineurs de 
plus pour un montant de 120'000 F. L'objectif étant de développer une 
structure permettant de réduire les placements hors-canton; 

– de la couverture des charges financières estimées à 215 000 F dès 2015 
liées à l'emprunt de 4,3 millions de francs de la FOJ pour la rénovation du 
site de Gilly; 

– de l'ouverture de 3 places supplémentaires pour adultes au foyer le 
Pertuis, relevant du DSE, pour un montant de 236 478 F. 

L'indemnité non monétaire pour la mise à disposition des locaux et pour 
le droit de superficie représente une valeur annuelle, pour les années 2014 à 
2017, de 1 517 592 F, soit : 

– Route du Grand-Lancy 159-163 (locaux) : 1 117 462 F; 

– Chemin de Gilly (droit de superficie) : 400 130 F. 

La directive sur le traitement des bénéfices et des pertes prévoit le 
traitement des cas du passé au plus tard lors du renouvellement des contrats. 
En application de ces dispositions, l'article 13 du contrat constate 
l'inexistence de montants thésaurisés sur la période antérieure au premier 
contrat de prestations. Au terme du contrat 2014-2017, la FOJ est autorisée à 
conserver 15% d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les 
pertes reportées sont à sa charge. 

 
b) L'Association genevoise d'actions préventives et éducatives 

(AGAPÉ) 

L’AGAPÉ a été fondée le 28 novembre 2012, dans le but de regrouper les 
foyers éducatifs de l’ACASE (Association catholique d’action sociale et 
éducative) et celui de l’AJETA (Association d’aide aux jeunes, étudiants, 
travailleurs et apprentis). 

Ce regroupement vise à créer de nouvelles synergies entre les institutions 
et à proposer des prestations diversifiées aux mineurs et à leurs familles dès 5 
ans et jusqu’à la majorité, voire au-delà (contrats jeunes majeurs). La création 
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de cette nouvelle entité devrait permettre des économies d'échelle et faciliter 
la coordination des acteurs de l'éducation spécialisée à Genève. 

Contrat de prestations 2014-2017 

Dans le cadre du contrat de prestations 2014-2017, l'AGAPÉ offre des 
prestations d'éducation spécialisée en internat, ouvert 365 jours par an.  

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

L'indemnité annuelle de l'AGAPÉ s'élève à 8 087 928 F pour les années 
2014 à 2017. La variation de l'indemnité par rapport au budget 2013 
représente +345 482 F. Cette augmentation est liée à la prise en compte du 
nouveau modèle de financement. Elle permet de rétablir la situation en 
assurant un financement pérenne. Les résultats d'exploitation des foyers pour 
les années 2011 et 2012 étaient déficitaires, respectivement de -429 957 F et 
-223 425 F. 

L'indemnité non monétaire pour la mise à disposition des locaux du foyer 
de la Caravelle représente une valeur annuelle inchangée pour les années 
2014 à 2017 de 95 000 F. 

Au terme du contrat 2014-2017, l'AGAPÉ est autorisée à conserver 19% 
d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes reportées 
sont à sa charge. 

 
c) L'Astural 

L'association gère les foyers de Chevrens, Servette et Thônex. Elle gère 
aussi l'atelier ABC, les externats pédago-thérapeutiques Horizon, Arc-en-
Ciel, Châtelaine et le Lignon ainsi que le service éducatif itinérant. 

 
Contrat de prestations 2014-2017 

Dans le cadre du contrat de prestations 2014-2017, l'Astural s'engage à 
réaliser les prestations d'enseignement spécialisé et d'éducation spécialisée 
décrites à l'article 4. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

L'indemnité de l'Astural s'élève à 10 321 984 F pour les années 2014 à 
2017. La variation de l'indemnité par rapport au budget 2013 représente 
+156 522 F. Cette variation s'explique par : 

– la prise en compte du nouveau modèle de financement dans le cadre de 
l'éducation spécialisée pour un montant de -223 598 F; 

– la reconnaissance du Team Atelier pour un montant de 90 304 F; 
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– la mise à niveau de la subvention liée aux prestations de pédagogie 
spécialisée pour un montant de 289 816 F. 

Au terme du contrat 2014-2017, l'Astural est autorisée à conserver 17% 
d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes reportées 
sont à sa charge. 

 
d) L'Atelier X 

L'association a pour but d'offrir à des jeunes de 15 à 18 ans qui ne 
parviennent pas à s'insérer dans le circuit économique existant, des formes de 
travail adaptées à leur possibilité du moment. L'activité de l'atelier est 
orientée vers l'acquisition technique professionnelle complétée par un soutien 
scolaire afin de favoriser leur intégration. 

 
Contrat de prestations 2014-2017 

Dans le cadre du contrat de prestations 2014-2017, l'Atelier X s'engage à 
réaliser les prestations d'éducation spécialisée décrites à l'article 4. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

L'indemnité de l'Atelier X s'élève à 380 590 F pour les années 2014 à 
2017. La variation de l'indemnité par rapport au budget 2013 représente 
+26 142 F. Cette variation s'explique par la prise en compte du nouveau 
modèle de financement dans le cadre de l'éducation spécialisée. 

Il convient de relever que l'Atelier X dispose de locaux mis à disposition 
par la ville de Genève qui souhaite les récupérer. L'impact financier lié à une 
nouvelle location n'est pas pris en compte dans le contrat de prestations. Il 
peut toutefois être estimé à environ 120 000 F par année, sauf si la Ville peut 
proposer de nouveaux locaux à l'Atelier X. 

Au terme du contrat 2014-2017, l'Atelier X est autorisé à conserver 40% 
d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes reportées 
sont à sa charge. 

 
e) L'Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 

Créée en 1954, l'EPA est un internat scolaire qui accueille des enfants de 
6 à 15 ans présentant des difficultés scolaires, sociales et familiales, dont le 
développement est entravé par un désinvestissement des apprentissages et par 
un manque de confiance en soi important. 
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Contrat de prestations 2014-2017 

L'EPA offre 52 places en classes à effectif réduit (6 à 10 enfants par 
classe). 30 de ces places sont destinées aux élèves résidents de l'internat de 
l'EPA. Dans le cadre du contrat de prestations, l'EPA met à disposition 
20 places d'internat et d'externat. Les autres places sont financées par l'Etat de 
Vaud. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

L'indemnité de l'EPA s'élève à 2 586 056 F pour les années 2014 à 2017. 
La variation de l'indemnité par rapport au budget 2013 représente 
+176 482 F. Cette variation s'explique par : 

– la prise en compte du nouveau modèle de financement dans le cadre de 
l'éducation spécialisée pour un montant de 104 830 F; 

– la mise à niveau de la subvention liée aux prestations de pédagogie 
spécialisée pour un montant de 71 652 F. 

Au terme du contrat 2014-2017, l'EPA est autorisée à conserver 50% d'un 
éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes reportées sont à 
sa charge. 

 
f) L'ARC, une autre école 

L'ARC, une autre école est une institution d'enseignement spécialisé 
destinée aux enfants en difficulté et/ou en situation d'échec scolaire. 

 
Contrat de prestations 2014-2017 

Dans le cadre du contrat de prestations, L'ARC s'engage à réaliser les 
prestations d'enseignement spécialisé, décrites à l'article 4 du contrat. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

L'indemnité de l'ARC s'élève à 2 409 481 F en 2014 et à 2 443 481 F pour 
les années 2015 à 2017. La variation de l'indemnité de 34 000 F en 2015 est 
liée à l'adaptation du contrat de bail de l'ARC. 

Au terme du contrat 2014-2017, l'ARC est autorisée à conserver 13% d'un 
éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes reportées sont à 
sa charge. 

 
g) La Voie Lactée 

La Voie Lactée est une institution d'enseignement spécialisé qui a comme 
objectifs de permettre le développement, la structuration et les apprentissages 
scolaires d'enfants qui ont des difficultés de communication, de 



PL 11466 26/337 

comportement, d'adaptation sociale, dans une perspective d'intégration future, 
ainsi que de promouvoir, d'approfondir et d'enrichir l'approche théorique et 
pratique de la pédagogie institutionnelle. 

 
Contrat de prestations 2014-2017 

Dans le cadre du contrat de prestations, la Voie Lactée s'engage à réaliser 
les prestations d'enseignement spécialisé, décrites à l'article 4 du contrat. 

Financement et traitement des bénéfices et des pertes 

L'indemnité de la Voie Lactée s'élève à 1 568 277 F pour les années 2014 
à 2017.  

Au terme du contrat 2014-2017, la Voie Lactée est autorisée à conserver 
16% d'un éventuel bénéfice, le solde étant restitué à l'Etat. Les pertes 
reportées sont à sa charge. 

 
h) Subventionnement des places nouvellement créées en 2014-2017 

Les indemnités en faveur des institutions détaillées plus haut sont établies 
sur la base de l'offre de places actuelle. 

Comme pour le secteur majeurs dans le domaine du handicap, le plan 
financier quadriennal 2014-2017 prévoit le crédit budgétaire pour l'ouverture 
et l'annualisation de nouvelle places, tant pour l'éducation spécialisée que 
pour l'enseignement spécialisé. Les montants prévus concernent l'ouverture 
possible de 8 nouvelles places à Clair Bois à partir de 2016 pour un montant 
de 1 567 00 F et un montant de 253 440 F pour le domaine de l'éducation 
spécialisée.  

Il convient de relever que Clair Bois prend à sa charge l'intégralité de 
l'investissement nécessaire pour les travaux d'agrandissement et de remise en 
état, soit un total prévu de 17 500 000 F. 

 
3. Conclusion 

Ce projet de loi reflète l'importance du dispositif d'accueil nécessaire aux 
besoins essentiels d'enseignement et d'éducation spécialisés. Ce dispositif 
s'adapte en permanence à l'évolution des besoins exprimés globalement par 
des politiques cantonales, dont l'élaboration est possible grâce à l'existence de 
structures de pilotage centralisées qui réunissent l'ensemble des acteurs 
concernés. 

Les années 2014-2017 représentent une phase de consolidation des 
réformes entreprises ces dernières années dans les deux domaines. Des 
évolutions et développements très concrets du dispositif existant auront lieu 
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durant cette période. En partenariat avec les institutions genevoises de 
pédagogie spécialisée concernées, dès début 2014, il conviendra dans un 
premier temps d'adapter au niveau cantonal le système qualité actuel, hérité 
de la période ante-RPT, et par la suite d'élaborer un modèle de financement, 
basé sur le coût par prestation, ceci afin de respecter une égalité de traitement 
et de faciliter la planification de l'évolution du dispositif genevois.  

Plus généralement, pour l'enseignement spécialisé, les années à venir 
devraient voir la politique d'école inclusive se préciser et se renforcer, ce qui 
impactera probablement les institutions concernées et le contenu des futurs 
contrats de prestations. 

Dans le domaine de l'éducation spécialisée, une analyse fine des effets, 
qui se font déjà sentir, de l'AEMO sur les besoins de placements résidentiels, 
parallèlement aux réflexions en lien avec la nouvelle norme constitutionnelle 
concernant la formation des 15-18 ans et aux adaptations en cours sur des 
segments particuliers de l'offre (notamment familles d'accueil avec 
hébergement, prises en charges renforcées dans des cas particuliers), 
permettront des adaptations continues et pertinentes de l'offre, 
particulièrement pour les 0-4 ans et les adolescents. 

Dans les deux domaines, les contrats de prestations prévoient la 
possibilité de telles évolutions. Mais plus que des assurances formelles, il 
s'agit aussi et avant tout que l'Etat et les institutions concernées collaborent 
en bonne intelligence dans un solide partenariat, de façon à ce que ces 
évolutions s'opèrent de façon fluide et efficace, en maintenant un très haut 
degré de qualité des prestations. Au vu de la qualité des institutions 
concernées et de l'expérience actuelle et passée, le Conseil d'Etat ne doute pas 
un instant que ce sera le cas pour la période à venir et tient à les en remercier 
très vivement. 

Enfin, il faut relever les éléments suivants : 

– la hausse des subventions prévue dans le présent projet de loi en 2014 se 
trouve compensée en grande partie par des économies réalisées par 
ailleurs et des réallocations internes. Cet accroissement reste tout à fait 
contenu : la hausse globale des subventions du DIP pour les programmes 
A03 et A05 n'est en effet que de 1,1% en 2014 par rapport au budget 
2013; 

– entre 2014 et 2015, ce projet de loi prévoit une diminution des dépenses 
de 41 464 F; 

– l'augmentation de 1 567 000 F prévue pour 2016 concerne l'ouverture de 
8 nouvelles places pour des enfants polyhandicapés. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations 2014-2017 : 

a) Fondation officielle de la jeunesse 
b) Association genevoise d’actions préventives et éducatives (AGAPÉ) 
c) Association Astural 
d) Association Atelier X 
e) Association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
f) Fondation L'ARC, une autre école 
g) Association La Voie Lactée 

5) Rapports d'évaluation des contrats de prestations 2011-2013 : 
a) Fondation officielle de la jeunesse  
b) Association d'aide aux jeunes, étudiants, travailleurs et apprentis  
c) Association Astural 
d) Association Atelier X 
e) Association Catholique d'Action Sociale et Educative  
f) Association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
g) Fondation L'ARC, une autre école 
h) Association La Voie Lactée 

6) Comptes 2012 :  
a) Fondation officielle de la jeunesse  
b) Association d'aide aux jeunes, étudiants, travailleurs et apprentis 

(AJETA) 
c) Association Astural 
d) Association Atelier X 
e) Association Catholique d'Action Sociale et Educative  
f) Association Ecole Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
g) Fondation L'ARC, une autre école 
h) Association La Voie Lactée 

7) Dispositif d'enseignement spécialisé du canton de Genève pour l'année 
scolaire 2012-2013 
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Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

Contrat de prestations
2014-2017

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport
(le département) 
et par
Monsieur Pierre Maudet, conseiller d'Etat chargé du département de 
la sécurité et de l'économie 

d’une part
et

- La Fondation Officielle de la Jeunesse (ci-après la FOJ)
représentée par
Madame Françoise Joliat, Présidente
et par 
Monsieur Olivier Baud, Secrétaire général 

d’autre part

ANNEXE 4
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Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

TITRE I  - Préambule

Introduction 1. La Fondation officielle de la jeunesse a pour mission de 
répondre à Genève aux besoins d'accueil, de soutien et 
d'accompagnements éducatifs, d'enfants, d'adolescents 
et de jeunes adultes qui, pour des raisons d'ordre 
éducatif et de protection ne peuvent rester 
temporairement dans leur milieu familial.

Les prestations de la FOJ [accueil en internat, en foyer 
d'urgence, en atelier, évaluation et orientation éducative, 
accueil en résidence (y compris la résidence le Village-
Suisse, non subventionnée), Point de rencontre] 
s'inscrivent dans le cadre d'un service public répondant 
aux exigences fixées dans la loi J 6 15 du 28 juin 1958 
qui définit la mission de la FOJ.

Elles se font en partenariat avec les services placeurs 
de l'Etat comme le service de protection des mineurs 
(SPMi), rattaché à la direction générale de l'office de 
l’enfance et de la jeunesse (DGOEJ) et la direction 
pédagogique de l'office médico-pédagogique (OMP, 
pour la prestation de pédagogie spécialisée). 

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport et du 
département de la sécurité et de l'économie entend 
mettre en place des processus de collaboration 
dynamiques, dont les contrats de prestations sont les 
garants. Le présent contrat de prestations est établi 
conformément aux articles 11 et 21 de la LIAF. Il fait 
suite au contrat de prestations conclu pour la période 
2011-2013 qui a fait l'objet d'une évaluation. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.

Reconnaissant le rôle de la FOJ dans le domaine de  
l’éducation spécialisée, l'Etat de Genève souhaite par ce 
contrat définir les prestations attendues de l'institution 
durant la période et le soutien financier accordé en 
contrepartie conformément à la loi sur les indemnités et 
les aides financières. 
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Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
 fixer le montant et l'affectation de l'indemnité 

consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

 définir les prestations offertes par la FOJ ainsi que 
les conditions de modifications éventuelles de celles-
ci;

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs  
relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement de la FOJ; 
 l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :
 Convention internationale des droits de l'enfant, 
 Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de la 

Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (LPPM), 

 Code civil suisse, 
 Loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs, 

du 20 juin 2003 (DPMin) 311.1, 
 Convention intercantonale relative aux institutions 

sociales (CIIS), du 13 décembre 2002 (K 1 37), 
 Ordonnance du 21 novembre 2007 sur les prestations 

de la Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (OPPM), 

 Ordonnance du 19 octobre 1977 sur le placement 
d'enfants (OPE), 

 Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35), du 
16 juin 1994 et son règlement d'application du 
2 novembre 1994 (J 6 35.01), 

 Loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à besoins 
éducatifs particuliers ou handicapés, du 14 novembre 
2008 (C 1 12), et son règlement en date du 21 
septembre 2011, 

 Loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application, du 20 juin 2012 (D 1 11.01), 

 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013 (LGAF D 1 05), 

 Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques, du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10), 

 Loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940 (LIP 
C 1 10), 

 Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du foyer 
familial, du 27 janvier 1989 (J 6 25),

 Loi sur les violences domestiques, du 16 septembre 
2005, (LVD) (F 1 30), 

 Loi sur l'action publique en vue d’un développement 
durable (Agenda 21), du 23 mars 2001 (A 2 60), 

 Loi sur l’office de l’enfance et de la jeunesse, du 8 août 
1958 ((LOJeun) (J 6 0 5), 
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 Loi sur la fondation officielle de la jeunesse, du 28 juin 
1958 (J 6 15), 

 Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur,

 Convention de Caisse centralisée, du 20 août 2008, 
 Règlement fixant la contribution des père et mère aux 

frais d'entretien du mineur placé hors du foyer familial ou 
en structures d'enseignement spécialisé de jour 
(J 6 26.04).

Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre des programmes 
A03 « Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles » 
pour le département de l’instruction publique, de la culture 
et du sport et H08 «Droits humains» pour le département 
de la sécurité et de l'économie. 

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de la FOJ tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure la FOJ de son soutien 
financier, conformément à l’article 6 et dans le cadre du 
vote du budget annuel. En contrepartie, la FOJ s'engage à 
réaliser les prestations définies à l'article 4 du présent 
contrat.

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

La Fondation Officielle de la Jeunesse est constituée en 
fondation de droit public (loi J 6 15 en annexe 1).

Elle a pour but d’assurer l’accueil d’enfants et 
d’adolescents, tout spécialement de ceux qui, pour des 
raisons d’ordre éducatif, ne peuvent être élevés dans leur 
famille.
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. La Fondation Officielle de la Jeunesse s’engage à 
réaliser les prestations attendues suivantes : 

Prestations d’éducation spécialisée relevant du 
programme A03 

Accueil à moyen-long terme en internat ou en 
appartement, ouverts 365 jours par an, d'enfants, de 
préadolescents et d'adolescents de 2 à 18 ans en grave 
difficulté relationnelle, sociale et familiale. Collaboration 
active avec les familles et le réseau. 

Mise à disposition de 106 places pour enfants et 
préadolescents de 2 à 16 ans. 

Mise à disposition de 53 places pour adolescents de 13 à 
18 ans: 

a) Pôle Chêne-Bougeries (87 places reconnues par 
l'Office fédéral de la justice) 
 21 places pour enfants de 2 à 18 ans (Chalet 

Savigny)
 13 places pour enfants de 4 à 14 ans (La Ferme) 
 10 places pour préadolescents et adolescents de 

14 à 18 ans (La Pommière) 
 12 places pour enfants de 4 à 15 ans (Sous-Balme)
 8 places pour enfants de 4 à 12 ans (La Place) 
 14 places pour enfants de 4 à 15 ans (Ecureuils 

Doret)
 9 places pour préadolescents et adolescents de 15 

à 18 ans (Ecureuils Guéry) 

b)  Pôle Onex (8 places, reconnues par l'Office fédéral de 
la justice) 
 8 places pour préadolescents et adolescents de 13 

à 18 ans (Toucan) 

c) Pôle Lancy (35 places, reconnues par l'Office fédéral 
de la justice) 
 8 places pour enfants de 4 à 14 ans (Chouettes) 
 8 places pour préadolescents de 13 à 18 ans 

(Spirale)
 10 places pour préadolescents et adolescents de 

13 à 18 ans (L'Escale) 
 9 places pour préadolescents et adolescents de 15 

à 18 ans (Les Pontets) 
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d) Pôle Versoix-Genthod-Grand-Saconnex (29 places, 
reconnues par l'Office fédéral de la justice) 
 21 places pour enfants de 4 à 14 ans (Pierre-Grise)
 8 places pour préadolescents de 13 à 18 ans 

(Grand-Saconnex)

Accueil en internat pour une évaluation et orientation 
éducative à court terme (3 mois) de préadolescents et 
adolescents de 13 à 18 ans en grave difficulté relationnelle, 
sociale et familiale. Prise en charge la journée dans le 
cadre d'ateliers. Ouverture 365 jours par an. 

Mise à disposition de : 
 9 places pour adolescent(e)s à l'unité d'évaluation 

et d'orientation éducative (UEOE - Calanque) - 
reconnues par l'Office fédérale de la justice 

Accueil d'urgence en internat, ouvert 365 jours par an et 
24h sur 24h, de petits enfants, d'enfants, de 
préadolescents, d'adolescents en grave situation de crise. 
Collaboration active avec les familles et le réseau. Offre 
d'un cadre sécurisant dans le but d’apaiser ce moment de 
vie tendu voire chaotique. Accompagnement professionnel 
des crises vécues par les résidants. 

Mise à disposition de 38 places, dont 18 reconnues 
par l'Office fédéral de la justice soit : 
 20 places pour petits enfants et enfants de 0 à 10 

ans (Piccolo) 
 8 places pours enfants, préadolescents et 

adolescents de 5 à 18 ans (Etape) 
 10 places pour adolescents de 13 à 18 ans (Le 

Pont)

Accompagnement, dans le cadre d’ateliers, 
d'adolescent(e)s ayant terminé l’école obligatoire mais 
sans projet de formation. Confrontés à des difficultés 
sociales et/ou psychologiques importantes liées à un 
parcours scolaire mouvementé, ils ont besoin de construire 
un projet professionnel. Les ateliers leur permettent de se 
confronter à une réalité préprofessionnelle qui les prépare 
pour les stages en entreprises. L’appui scolaire a pour 
objectif, entre autres, de leur permettre d'atteindre un 
niveau suffisant pour passer des tests d'entrée dans des 
structures d'apprentissage ou de préapprentissage. Le 
contrat avec les ateliers se termine, en règle générale, 
lorsque le/la jeune trouve une place de formation soit 
scolaire, soit professionnelle.

Mise à disposition de : 
 12 places externes pour adolescent(e)s (Ateliers 

de la FOJ) rattachés à une institution pour 
adolescents dans le but d'obtenir une 
reconnaissance de ces places par l'Office fédéral 
de la justice d'ci à 2017 
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Accueil de parents au bénéfice d’une ordonnance de 
droit de visite lorsqu’aucune autre solution n’est possible 
dans le but de permettre à l’enfant de rencontrer ses 
deux parents, au-delà des difficultés liées à leur 
séparation.

Suivi annuel de : 
 plus de 190 situations.  

Accompagnement dans l'apprentissage de l'autonomie 
par la mise à disposition de chambres et studios en 
résidence pour apprenti(e)s, étudiant(e)s non 
universitaires, jeunes travailleurs(ses) de 16 à 25 ans. 

Mise à disposition de : 
 52 places pour jeunes filles et jeunes gens de 16 

à 25 ans (Résidence Le Voltaire) 

Les institutions offrent une souplesse quant aux âges 
d’admission, en accord avec le service placeur.
La structuration de l'offre peut être amenée à évoluer en 
cours de contrat, en harmonie avec l'évolution globale 
du dispositif cantonal d'éducation spécialisée. 

Prestations d’enseignement spécialisé relevant du 
programme (A05) 

Accueil en classes spécialisées pour enfants de 4 à 12 ans 
qui présentent des difficultés importantes d'apprentissage 
et/ou de comportement. Soutien scolaire et thérapeutique 
par une équipe pluridisciplinaire (enseignants spécialisés; 
logopédiste, psychomotricien). Actions menées dans un but 
de socialisation, de dépassement des difficultés 
d'apprentissage et de réintégration des enfants dans les 
institutions scolaires ordinaires. Collaboration active avec 
la famille et le réseau. 
Mise à disposition de: 

 12 places réparties dans 2 classes 
d'enseignement spécialisé jusqu'au 31 août 
2014.

Prestations relevant du programme H08 "Droits humains" 

Accueil à court terme (1 mois), en situation d'urgence 
d'adultes vivant une situation de violences domestiques. 
Offre d'un cadre sécurisant et d'une aide socio-éducative 
visant la résolution des difficultés. 
Mise à disposition de: 

 13 places (365 jours/365) pour adultes, dès 18 
ans révolus, avec ou sans enfants (foyer Le 
Pertuis)

 Répondance de la ligne téléphonique 
"Hébergement d'urgence violences domestiques"

 Participation à la coordination des foyers 
d'hébergement actifs dans les violences 
domestiques
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2. La réalisation de ces prestations fait l’objet d’une 
évaluation selon les objectifs et les indicateurs définis 
préalablement et figurant dans un tableau de bord 
annexé au présent contrat (annexe 3). 

3. Sur décision du département de l'instruction publique, de 
la culture et du sport, développement d'actions 
éducatives d'une durée déterminée, pour soit éviter un 
placement, soit préparer un retour en famille. Ces actions 
sont réalisées en dehors du cadre du présent contrat. 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

La FOJ fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 

Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport et du 
département de la sécurité et de l'économie, s'engage à 
verser à la FOJ une indemnité, sous réserve de l'accord 
du Grand Conseil dans le cadre de l'approbation 
annuelle du budget. Cette indemnité recouvre tous les 
éléments de charge en lien avec l'exécution des 
prestations prévues par le présent contrat.

2. L'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel (art.25 
LIAF). Les montants peuvent être modifiés par décision 
du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du budget 
annuel, l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou 
ne l'est que partiellement. 

3. Les montants engagés sur les quatre ans sont les 
suivants : 

 Education 
spécialisée

Enseignement
spécialisé

Droits
humains

2014 31’485'335 F 410'464 F 1'158'178 F 
2015 31'820'335 F  - 1'158'178 F 
2016 31'820'335 F  - 1'158'178 F 
2017 31'820'335 F - 1'158'178 F 

4. Le supplément pour les nouvelles places d'internat, 
validées par la direction générale de l'office de l'enfance 
et de la jeunesse, sera calculé selon l'ouverture effective 
et sur la base du modèle de financement qui a été 
appliqué pour le calcul de la subvention 2014-2017. 
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5. Les actions éducatives et les mesures d'appuis 
complémentaires demandées par le département feront 
l'objet d'une facturation ad hoc hors du présent contrat. 
Les tarifs sont fixés dans le cadre d'une directive de 
l'office de l’enfance et de la jeunesse. 

6. L’Etat de Genève octroie en outre une indemnité non 
monétaire correspondant à la mise à disposition de 
locaux et pour le droit de superficie accordé au chemin 
de Gilly à tarif préférentiel pour une valeur annuelle de 
1'517'592 F : 
 Route du Grand-Lancy 159-163 (locaux): 1'117'462 F 
 Chemin de Gilly (droit de superficie) : 400'130 F. 

Ces montants peuvent être réévalués chaque année. 

7. Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux 
annuels, un complément d'indemnité calculé sur la base 
de la masse salariale de la FOJ et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous 
réserve de l'approbation du Grand Conseil. 

8. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne également lieu à une augmentation de 
l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de la FOJ et au prorata de la participation de 
l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la 
base du dernier budget élaboré.

9. Il est accordé, au titre des compléments Caisse de 
prévoyance de l'Etat de Genève (CPEG) décidés par le 
Conseil d'Etat, un complément d’indemnité calculé sur la 
masse salariale de la FOJ et au prorata de la 
participation de l’Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré. Les 
autres dispositions relatives notamment aux mesures 
d’assainissement de la caisse de pension demeurent 
réservées.

10. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 
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Article 7 

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. Les modalités de versement des subventions sont 
définies dans la convention de Caisse centralisée 
signée entre l'Etat et la FOJ qui prévoit un rythme de 
versement mensuel. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d'Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu'aux dépenses du budget d'investissement jusqu'à 
promulgation du budget administratif de l'Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 

Article 8 

Conditions de travail 1. La FOJ est tenue d'observer les lois, arrêtés du Conseil 
d'Etat, règlements et les conventions collectives de 
travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2. Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel et la 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable La FOJ s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l'action publique en vue du développement durable 
(Agenda 21), du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

La FOJ s'engage à maintenir un système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure, 
conformément à la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques 
publiques, du 19 janvier 1995. 
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Article 11 

Suivi des 
recommandations de 
l'ICF

La FOJ s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports de l'inspection cantonale des 
finances et à mettre en œuvre dans le délai indiqué par le 
département de tutelle les mesures correctrices qui ne 
sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au 
sens de l'article 22 LSGAF. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports

1. La FOJ, chaque année, en fin d’exercice comptable 
mais au plus tard 4 mois après la date de clôture de son 
dernier exercice, fournit au département :

 ses états financiers établis et révisés conformément 
aux exigences de son statut juridique, aux 
dispositions légales et au référentiel comptable 
applicable. Les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que l'annexe explicative, 

 les rapports de l'organe de révision, 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord,

 son rapport d'activité, 
 l'extrait de procès-verbal de la séance de la 

commission administrative approuvant les comptes, 
dès que celui-ci est disponible. 

2. Dans ce cadre, la FOJ s’engage à respecter les 
directives et règlements qui lui sont applicables :
 le règlement d'application de la loi sur les indemnités 

et les aides financières (RIAF); 
 la directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 

présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées et autres entités para-
étatiques;

 la directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées.
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Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. En application de la directive de l'Etat de Genève sur le 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées, après analyse des exercices antérieurs 
à 2008, il n'a été constaté aucune thésaurisation dite du 
passé donnant lieu à une restitution (article 12 alinéa 1 
du contrat de prestations 2011-2013). Ainsi, la FOJ est 
autorisée à conserver ses fonds propres au terme de 
l'exercice arrêté au 31 décembre 2007, soit un montant 
de 3'578'515.09 F. 

2. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et la FOJ 
selon la clé figurant à l'alinéa 5 du présent article. 

3. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de la FOJ. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par la FOJ est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

4. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

5. La FOJ conserve 15% de son résultat annuel. Le solde 
est restituable à l'Etat. 

6. A l'échéance du contrat, la FOJ conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat.

7. A l'échéance du contrat, la FOJ assume ses éventuelles 
pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, la FOJ s'engage 
à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne peut 
procéder à une redistribution sous forme de subvention 
que dans le cadre de ses missions. 
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Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe 5 du contrat. Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre ; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes.

2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est renseigné chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 

3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département de l’instruction publique, de 
la culture et du sport. 



 PL 1146647/337

- 16 - 

Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et la Fondation officielle de la jeunesse 

Article 18 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par la 
FOJ;

 proposer les adaptations nécessaires. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20

Résiliation 1. Pour les deux parties, le délai normal de résiliation est 
de 6 mois pour la fin d'une année. 

2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

3. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1er

janvier 2014 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2017. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Fait à Genève, le                             , en deux exemplaires originaux 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique,

de la culture et du sport 

et

Pierre Maudet 
conseiller d’Etat chargé du département de la sécurité et de l'économie 

Pour la Fondation Officielle de la Jeunesse : 

représentée par 

Françoise Joliat Olivier Baud
Présidente de la Fondation  Secrétaire général de la Fondation 
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Annexes au présent contrat : 

1. Statuts, organigramme et liste des membres de la commission administrative de la FOJ 

2. Projet socio-éducatif de la FOJ 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs et tableau de bord qualitatif 

4. Plan financier pluriannuel 2014-2017 

5. Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1 : Statuts, organigramme et liste des membres de la commission 
administrative de la FOJ 

LOI J 6 15 
SUR LA FONDATION OFFICIELLE DE LA JEUNESSE 
du 28 juin 1958 (entrée en vigueur : 8 août 1958) 

Le GRAND-CONSEIL de la République et canton de Genève décrète ce qui suit :

Art. 1   Dénomination des statuts 
1 La Fondation officielle de la jeunesse est constituée en une fondation de droit public. 
2 Elle a son siège à Genève, sa durée est indéterminée. 
3 Elle est administrée par une commission et placée sous la surveillance du Conseil d’Etat.

Art. 2   But 
Elle a pour but d’assurer l’accueil d’enfants et d’adolescents, tout spécialement de ceux qui, pour des 
raisons d’ordre éducatif, ne peuvent être élevés dans leur famille.

Art. 3   Etablissements 
1 A cet effet, elle met à la disposition des autorités et, dans la mesure du possible, des particuliers, les 
établissements qu’elle possède et ceux qu’elle estime devoir créer en cas de besoin. 
2 Ces établissements tendent, par leur organisation et leurs méthodes, à l’observation du mineur et à sa 
réadaptation au milieu familial.

Art. 4(1)   Hospitalisation 
La Fondation officielle de la jeunesse peut également être consultée par l’Etat sur toutes les questions 
intéressant le placement ou l’hospitalisation des enfants et des adolescents.

Art. 5(3)   Commission administrative 
Composition
1 La Commission administrative de la fondation est composée comme suit :
a) 1 membre par parti représenté au Grand-Conseil et élu par lui ;
b) 6 membres nommés par le Conseil d’Etat.
2 Les chefs de service de l’office de la jeunesse et le président du Tribunal de la jeunesse assistent de 
droit aux séances avec voix consultative. 
3 3membres au moins doivent être de sexe féminin. 
4 Les membres sont nommés pour 5 ans et sont immédiatement rééligibles.

Art. 6   Organisation 
1 La commission constitue chaque année son bureau composé d’un président, d’un vice-président et d’un 
secrétaire. 
2 Des sous-commissions peuvent être désignées pour l’exécution de tâches déterminées.

Art. 7   Séances
1 La commission se réunit sur convocation du président. 
2 Six membres au moins doivent être présents pour que ses délibérations soient valabless. Si ce quorum 
n’est pas atteint, une nouvelle séance est convoquée et les décisions sont valables quel que soit le 
nombre des membres présents. 
3 La commission statue à la majorité ; en cas d’égalité, la voix du président est prépondérante. 
4 Il est tenu un procès-verbal des délibérations de la commission, signé du président et du secrétaire.

Art. 8   Pouvoirs 
1 La commission gère et administre la fondation. 
2 Elle accomplit et autorise tous actes conformes au but de la fondation. Elle traite et transige librement ; 
toutefois elle ne peut pas acquérir d’immeubles sans l’autorisation du Conseil d’Etat. 
3 Elle fixe les prix de pension dans ses établissements et accorde, s’il y a lieu, des prix spéciaux.

Art. 9   Personnel 
1 La commission nomme, rétribue et révoque le personnel administratif et domestique qui lui est 
nécessaire.
2 Ce personnel fait partie de la caisse de prévoyance du personnel enseignant de l'instruction publique, 
de la culture et du sport et des fonctionnaires de l’administration (CIA).
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Art. 10   Représentation 
La fondation est valablement représentée et engagée vis-à-vis des tiers par la signature collective de son 
président et d’un membre de la commission et, en cas d’absence du président, par la signature collective 
de deux membres spécialement désignés.

Art. 11   Biens 
1 Les biens de la fondation sont indépendants de ceux de l’Etat. 
2 Le fonds social comprend : les immeubles, les titres, les créances et le numéraire. Il s’augmente des 
dons et legs qui peuvent être faits à la fondation, ainsi que des acquisitions qu’elle peut faire en vue de 
développer son action.

Art. 12   Donations et legs 
1 La fondation doit respecter les conditions posées par les donateurs et testateurs pour les biens donnés 
et légués. 
2 Elle en assume les charges légales ou conventionnelles. 
3 Sauf destination spéciale des dons et legs, il ne peut être disposé que des intérêts du capital, à moins 
d’une autorisation expresse du Conseil d’Etat.

Art. 13   Dépenses 
Les dépenses de la fondation sont couvertes :
a) par le remboursement des frais de pension par les parents, les adolescents, les enfants et les 
autorités ;
b) par les revenus de ses biens ;
c) par un prélèvement à déterminer chaque année sur le dixième de la somme attribuée au canton par la 
Confédération, destiné à combattre l’alcoolisme dans ses causes et effets ;
d) par des dons et des legs faits à la fondation ;
e) par une allocation annuelle portée au budget de l’Etat.

Art. 14   Comptabilité 
La comptabilité et la caisse sont soumises à la vérification annuelle des contrôleurs de l’Etat ou d’une 
fiduciaire.

Art. 15   Rapport annuel 
Chaque année un rapport administratif est remis par la commission au Conseil d’Etat ; il en fait mention 
dans les comptes rendus de l’Etat.

Art. 16   Règlements internes 
La commission administrative établit ses règlements internes et celui de ses établissements sous réserve 
de l’approbation du Conseil d’Etat.

Art. 17   Clause abrogatoire 
La loi du 2 juillet 1937 instituant une fondation officielle de l’enfance est abrogée.
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Organigramme : 
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Liste des membres de la commission administrative de la FOJ : 

MEMBRES DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
pour la période du 01.10.2012 au 31.05.2014

Nom, prénom Membre

Mme ARBEX  Françoise Élue par le CE

Mme BERTOSSA  Daniela Élue par le CE

M. GIROD  Guy Élu par le CE

Mme JOLIAT  Françoise Élue par le CE 

Mme *MIRABAUD  Madeleine Élue par le CE 

M. *SACCONNE Franco Élu par le CE 

M. BEUX  Michel Élu par le GC

Mme BOCCARD  Kelly Marie-José Élue par le GC 

M. DEROBERT  Thierry Élu par le GC 

M. RICHARD  Yves Élu par le GC 

M. SCHWITZGUEBEL Joachim Élu par le GC

Mme THOREL  Marilou Élue par le GC 

M.  VOUMARD  Jean-Marie Élu par le GC 

M. AUBERT  Pierre-Yves Voix
consultative

M. BOILLAT  Olivier Voix
consultative

M. CATTIN  Jean-Pierre 
Invité
Voix
consultative

*dès le 28 novembre 2012 
CE = Conseil d’Etat / GC = Grand Conseil 

MEMBRES DU BUREAU

Nom, prénom, fonction

Mme JOLIAT  Françoise   Présidente 

Mme THOREL  Marilou         Vice présidente

M. GIROD  Guy             Secrétaire

Les membres du Bureau ont été élus par la Commission administrative dans sa séance plénière du 21 
novembre 2012
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Annexe 2 : Projet socio-éducatif de la FOJ 

 Mission 

La FOJ a pour mission de répondre aux besoins d’accueil, de soutien et 
d’accompagnements éducatifs des enfants, adolescents et jeunes adultes qui, pour des 
raisons d’ordre éducatif et de protection, ne peuvent rester temporairement dans leur milieu 
familial. Les situations vécues sont complexes du point de vue personnel, social et familial. 

La FOJ a la volonté d’offrir un soutien à la parentalité en prévention de mesures éducatives 
et d’accompagnement plus intenses. De même, elle offre un cadre spécifique aux enfants 
séparés de leurs parents (Point de rencontre) et un appui éducatif à domicile (AEMO 
Actions éducatives en milieu ouvert). La collaboration avec tous les partenaires est une 
condition sine qua non à l’accomplissement de la mission de la FOJ. De même, la FOJ 
renforce, en interne, les collaborations transversales. 

Les actions de la FOJ s’inscrivent dans le cadre d’un service public répondant aux 
exigences fixées dans la loi qui définit la mission de la FOJ (annexe 4 J 6 15). 

 Valeurs et références éthiques 

Les valeurs humanistes fondent l’ensemble des actions de la FOJ dans le but de 
reconnaître la personne (parent, enfant, adolescent, jeune adulte) dans le respect et la 
dignité et dans ses compétences propres.

En accord avec la Convention relative aux droits de l’enfant et son article 18.1, nous nous 
appliquons à « assurer la reconnaissance du principe selon lequel les deux parents ont une 
responsabilité commune pour ce qui est d’élever leur enfant et d’assumer son 
développement ». De plus, nous adhérons à l’article 20 al. 1 qui stipule que « tout enfant qui 
est privé de son milieu familial ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce 
milieu, a droit à une protection ». De même, nous mettons au centre de nos actions 
éducatives l’article 3 de la CDE : « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu'elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des 
tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de 
l'enfant doit être une considération primordiale. » 

 Projet pédagogique et actions éducatives 

La FOJ a la volonté de reconnaître la personne dans sa responsabilité et ses compétences 
en termes de projets et de choix (y compris dans les situations d’un placement pénal). La 
FOJ garantit un cadre sécurisant à l’enfant, l’adolescent, le jeune adulte et sa famille. Les 
objectifs sont de favoriser un développement physique, psychique, social et relationnel 
harmonieux. De même, l’émergence d’autonomie, de bien-être et du renforcement des 
ressources familiales sont soutenus par l’action éducative. L’expérience de vie semi-
communautaire (au sein d’un foyer éducatif) aide l’usager à trouver sa place dans sa famille 
et la société dans un esprit citoyen (droits et devoirs). L’éducateur met en place, au sein 
d’une équipe éducative, un projet spécifique individualisé et personnalisé avec l’accord et la 
participation active de l’enfant, de sa famille et de l’ensemble des partenaires. Chaque 
équipe élabore, en cohérence avec les concepts pédagogiques communs FOJ, son concept 
pédagogique spécifique en partenariat avec le Département de l’Instruction publique et de 
l’Office Fédéral de la Justice. 
De même, les interventions éducatives au sein des familles ont la même volonté d’un 
partenariat fécond en aidant et en facilitant l’émergence de nouvelles compétences 
parentales. L’approche centrée solution est privilégiée. 
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La FOJ attend de chacun de ses collaborateurs une attitude ouverte et positive envers les 
usagers, les familles, ses collègues et les partenaires (Service de Protection des Mineurs 
(SPMi), Office Médico-pédagogique (OMP), Secrétariat aux Institutions (SAI), Office de la 
Jeunesse (OJ), Service Santé de la Jeunesse (SSJ), Tribunal Tutélaire (TT), Tribunal de la 
Jeunesse (TJ), Hôpital des enfants, Guidance infantile, Unité Mobile d’Urgences Sociales 
(UMUS), etc.). Nous garantissons à l’enfant, en accord avec les droits de l’enfant, sa liberté 
d’expression et son droit à être informé et entendu sur sa situation personnelle.

2.1.4. Soutien famille / parent 

Le soutien à la famille et à la parentalité est un pilier fondamental de l’action éducative des 
collaborateurs de la FOJ. L’objectif est de permettre à chaque membre de la famille 
d’accéder à son rôle et d’assumer ses responsabilités en favorisant l’émergence des 
ressources familiales et de l’enfant et en maintenant les liens entre l’enfant et sa famille. La 
FOJ a la volonté d’atteindre cet objectif au travers d’un travail de partenariat avec de 
multiples acteurs, dont l’enfant, les membres de sa famille et les services professionnels du 
réseau (SPMi, OMP, Guidance infantile, UMUS, DIP, SAI, SSJ, TT et TJ).

2.1.5. Pratique éducative réflexive 

La pratique éducative réflexive est une volonté de l’action professionnelle de la FOJ. Elle a 
pour but d’anticiper et d’actualiser l’action éducative de la FOJ, ainsi que de développer les 
compétences en tenant compte de la réalité sociale, économique et politique. C’est un 
processus d’évaluation dynamique créé dans un esprit d’ouverture et de transparence (non-
jugement) avec tous les partenaires. Cette pratique éducative réflexive est soutenue par la 
formation continue, par les supervisions d’équipes et par les supervisions individuelles. 
L’approche centrée solution est valorisée dans plusieurs équipes éducatives de la FOJ. 

 Prestations générales 
La Fondation Officielle de la Jeunesse accueille plus de 300 enfants/adolescents et 
jeunes adultes dans 26 établissements/structures sur 16 sites.

Le projet général se décline au moyen d’institutions, de mesures éducatives ambulatoires et 
de programmes adaptés selon les âges et besoins particuliers des mineurs et de leurs 
familles sur délégation des services placeurs et des demandes des jeunes majeurs. 

Les prestations générales de la FOJ comprennent : 

a) L’assurance de la sécurité physique et psychique des enfants/adolescents et un soutien 
aux parents. 

b) Le maintien et le développement des liens avec le réseau naturel de l’enfant/adolescent. 
c) Le développement de l’enfant/adolescent et le renforcement de son autonomie et de son 

indépendance.
d) L’élaboration et l’adaptation en continu du concept pédagogique avec l’usager, sa famille 

et les services placeurs. 
e) La gestion des demandes d’admission. 
f) L’accompagnement éducatif spécialisé de l’enfant, de l’adolescent en lien avec sa famille 

en milieu résidentiel ou en ambulatoire. 
g) La participation aux séances des réseaux d’intervention et selon les besoins à d’autres 

réseaux.
h) L’apport de compétences spécifiques à l’analyse de situations demandées par le réseau. 
i) La gestion et l’appui éducatif lors de la sortie de l’usager de la structure éducative 

résidentielle par des interventions ambulatoires.
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Annexe 3 : Tableau de bord des objectifs et des indicateurs et tableau de bord qualitatif 

3.1. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs : 

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée, Animation protection et santé de la jeunesse et Intégration sociale

Indicateurs Outil de mesure Valeur cible Réel 
2014

Réel 
2015

Réel 
2016

Réel 
2017

1 Utilisation optimale des places disponibles
Accueil en internat à moyen-long terme (159 
places) > 80%

Accueil en foyers d'urgence et en observation 
(45 places) > 65%

Accueil en atelier - externat (12 places)    > 80%
PR- Accueils
PR-Accueils fermés
PR- Echanges
Accueil scolaire Ratio journées de séjour / 

journées d'exploitation > 80%

Accueil en résidence (Le Voltaire) relevé annuel > 98 %

Accueil à court terme (1 mois) d'adultes en 
situation de violences domestiques ou en crise 
(Le Pertuis, 13 places)

Ratio journées de séjour / 
journées d'exploitation > 65%

2 Améliorer les synergies entre organismes

Ensemble de la FOJ

Nombre de projets 
communs entre les 
institutions de la FOJ et des 
institutions d'autres 
organismes

Liste et type de projets

minimum 2 
projets créés ou 
maintenus par 
année

3 Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié
Ratio de personnel formé

Accueil en internat et foyers d'urgence Taux de personnel éducatif 
formé

Accueil en atelier Taux de personnel socio-
professionnel formé

Accueil à court terme (1 mois) d'adultes en 
situation de violences domestiques ou en crise 
(Le Pertuis, 13 places)

Taux de personnel éducatif 
formé

Accueil scolaire Taux de personnel 
enseignant formé >90%

4 Garantir une actualisation annuelle du projet 
individuel
4.1. Etablissement d'un projet individualisé 
par usager
Accueil en internat et foyers d'urgence

Accueil en atelier

Accueil scolaire 1 projet par 
élève

Accueil à court terme (1 mois) d'adultes en 
situation de violences domestiques ou en crise 
(Le Pertuis, 13 places)

Existence d'une évaluation 
sociale écrite par résident

Dossier existant et mis à 
jour en fin de séjour

1 dossier par 
résident 

4.2 S'assurer une participation active des 
parents

Accueil en internat et foyers d'urgence
dans la mesure 
des possibilités 

légales

Accueil en atelier

Accueil scolaire

> 90%

FONDATION OFFICIELLE DE LA JEUNESSE

1 projet par 
jeune

Existence d'un projet écrit 
par mineur actualisé 

chaque année

minimum 3 
séances par 

année

Projet existant et mis à jour 
annuellement

Nombre de séances 
parents sur une période

Liste et type de rencontre 
proposée

Objectifs liés au suivi

Personnel formé /
personnel total

Ratio journées de séjour / 
journées d'exploitation

Taux d'occupation annuel

>75%

TABLEAU DE BORD

Objectifs liés à la prise en charge

Objectifs liés à l'offre

FOJ

Ratio plages horaires 
utilisées/plages horaries 

disponibles
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3.2. Tableau de bord qualitatif : 

Dans le respect des prescriptions légales, des décisions administratives et judiciaires, et tenant 
compte des contraintes opérationnelles, la FOJ vise, dans toute la mesure du possible, l'atteinte 
des 18 standards pour le placement hors du foyer familial (Quality4children). Cet outil donne 
des indicateurs qualitatifs que la FOJ veut respecter en partenariat avec les autorités. 

1er domaine de standards: Processus de décision et 
d'admission
Standard 1 : L'enfant et sa famille d'origine sont soutenus pendant le processus de 
décision de placement 

L'enfant et sa famille d'origine ont le droit d'intervenir s'ils souhaitent changer leur situation ou si 
cette dernière le requiert. La sécurité et l'intérêt de l'enfant ont la priorité absolue. L'enfant et sa 
famille d'origine sont écoutés et respectés. 

Standard 2 : Les moyens sont donnés à l'enfant de participer au processus de décision 
de placement 

Toutes les personnes impliquées écoutent et respectent l'enfant. Celui-ci est informé de façon 
adéquate sur sa situation, encouragé à exprimer ses souhaits et à participer au processus 
selon ses facultés de compréhension. 

Standard 3 : Un processus de décision de placement marqué par son professionnalisme 
assure la meilleure prise en charge pour l'enfant 

Le processus de décision implique de se poser deux questions: quelle est la meilleure solution 
pour l'enfant ? Si les besoins d'un placement hors du foyer familial sont identifiés, quel est le 
meilleur placement pour l'enfant ? Toutes les personnes directement concernées dans le 
développement de l'enfant coopèrent selon leurs compétences respectives. Elles obtiennent et 
communiquent les informations nécessaires au processus de décision. 
Quand des enfants ayant des besoins particuliers sont admis, ces besoins doivent être pris en 
compte.

Standard 4 : Les fratries ne sont pas séparées 

Les fratries sont prises en charge ensemble pendant le placement hors du foyer familial. Le 
placement individuel est envisagé seulement si cela est dans l'intérêt de l'enfant. Dans ce cas, 
le contact est assuré entre les frères et sœurs à moins que cela ne soit contraire à leurs 
intérêts.

Standard 5 : La transition vers le nouveau foyer est préparée minutieusement et 
poursuivie avec tact 
Après que le mode de placement ait été accepté, le futur organisme d’accueil prépare dans sa 
totalité l'admission de l'enfant. L'intégration doit se faire par étapes et causer le moins de 
bouleversements possible. 
La transition vers un nouveau foyer est organisée comme un processus dont l'objectif est 
l'intérêt de l'enfant et le bien-être de toutes les personnes concernées.
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Standard 6 : Le processus de placement hors du foyer familial est guidé par un projet 
éducatif Individualisé 

Un projet éducatif individualisé est créé pendant le processus de décision de placement. Il sera 
développé ultérieurement et réalisé pendant la durée de placement hors du foyer familial. Ce 
projet doit guider le développement complet de l'enfant. 
En général, le projet décrit l'état de l'enfant, fixe des objectifs et des mesures et clarifie les 
ressources nécessaires au soutien de son développement complet. Toute décision pertinente 
pendant le placement est guidée par ce projet. 

2ème domaine de standards : Processus de placement 
Standard 7: Le placement de l'enfant correspond à ses besoins, à sa situation et à son 
milieu social d'origine 

L'enfant grandit dans un environnement qui l'intègre, le soutient, l'aime et le protège. Ces 
critères sont satisfaits si l'enfant a la possibilité de grandir dans un environnement familial 
aimant.
Lors d'un placement, l'enfant a la possibilité de construire une relation stable avec la personne 
qui s'en occupe tout en restant en contact avec son environnement social d'origine. 

Standard 8 : L'enfant reste en contact avec sa famille d'origine 

Si cela est dans l'intérêt de l'enfant, la relation avec sa famille doit être maintenue, encouragée 
et soutenue. 

Standard 9: Les personnes en charge de l’enfant sont qualifiées et travaillent dans des 
conditions
Adéquates

Avant d'assumer la responsabilité d'un enfant, les personnes qui vont s'en occuper sont 
soigneusement recrutées et reçoivent une formation initiale. Elles bénéficient d'une formation 
continue et d'un appui professionnel pour assurer le développement de l'enfant dans sa 
globalité.

Standard 10 : La relation entre l’enfant et la personne assurant sa prise en charge se 
base sur la compréhension et le respect 

La personne en charge de l’enfant est attentive à lui et s'efforce de lui transmettre sa confiance 
et son souci de le comprendre. La communication avec l'enfant se fait toujours de façon 
ouverte, juste et respectueuse. 

Standard 11 : Les moyens sont donnés à l'enfant de participer activement aux décisions 
qui affectent directement sa vie 

L'enfant est reconnu comme « expert" de sa propre vie. L'enfant est informé, écouté et pris au 
sérieux, et sa résilience est reconnue comme un important potentiel. On encourage l'enfant à 
exprimer ses sentiments et ses expériences. 

Standard 12 : Le placement de l'enfant se fait dans des conditions de vie adéquates 

Le niveau de vie offert à l’enfant et l'organisation de son placement répondent à ses besoins de 
confort, sécurité, conditions de vie saines, accès facilité à l'éducation et à la communauté. 
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Standard 13 : Les enfants ayant des besoins particuliers bénéficient d’une prise en 
charge adaptée 

Les personnes en charge des enfants reçoivent une formation continue et spécifique ainsi qu'un 
soutien pour répondre aux besoins particuliers des enfants dont ils s'occupent. 

Standard 14 : La préparation de l'enfant/du jeune à une vie autonome s'effectue en 
continu

L'enfant/le jeune reçoit un soutien pour préparer son avenir et devenir un membre de la société 
qui soit autonome, indépendant et actif. Il a accès à l'éducation et la possibilité d'acquérir des 
compétences fondamentales et d'adopter certaines valeurs. 
On aide l'enfant/le jeune à développer son estime de soi. Cela lui permet de se sentir fort et en 
sécurité et d'affronter les difficultés. 

3ème domaine de standards : Processus de départ 

Standard 15 : Le processus de départ est minutieusement planifié et mis en œuvre 

Le processus de départ est une étape cruciale dans la prise en charge d'enfants hors du foyer 
familial. Il est minutieusement planifié et mis en œuvre. Il est principalement fondé sur le projet 
éducatif individuel de l'enfant/du jeune. 
L'enfant/le jeune est reconnu comme compétent en ce qui concerne la qualité de sa prise en 
charge. Son avis est essentiel pour continuer à développer la qualité et les modèles de 
placement.

Standard 16 : La communication relative au processus de départ est effectuée de façon 
utile et appropriée 

Toutes les parties impliquées dans le processus de départ reçoivent les informations 
nécessaires selon leur rôle dans le processus. En même temps, l'enfant/le jeune et sa famille 
d'origine ont droit à une vie privée et à la sécurité. 
Toutes les informations sont communiquées de façon à être comprises par l'enfant/le jeune et 
sa famille d'origine. 

Standard 17: L'enfant/le jeune a le droit de participer à la préparation à son départ 

Le processus de départ est fondé sur le projet éducatif individualisé. L'enfant/le jeune a le droit 
d’exprimer son opinion et ses préférences quant à sa situation actuelle et sa vie future. Il 
participe à la planification et à la mise en œuvre du processus de départ. 

Standard 18 : Un suivi, un soutien permanent et une opportunité de maintien de contact 
sont assurés 

Après que l'enfant/le jeune a quitté son lieu d’accueil, il a la possibilité de recevoir assistance et 
soutien.
L’organisme ayant assuré sa prise en charge fait son possible pour s'assurer qu'il ne perçoive 
pas ce processus de départ comme une nouvelle perturbation importante. 
Lorsque le jeune est majeur, l’organisme devrait continuer à offrir son soutien et la possibilité de 
maintenir le contact. 
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Annexe 4 : Plan financier pluriannuel 2014-2017 
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Annexe 5 : Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui 
leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser à la Direction générale de l'office de l’enfance et de la jeunesse (tél. 022 388 55 87).
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Annexe 6 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Direction générale de l'office de 
l’enfance et de la jeunesse 

Madame Francine Teylouni 
Directrice générale 

Monsieur Laurent Barbaresco 
Directeur administratif et financier 
rue Ami-Lullin, 4 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 84 
Adresse e-mail : laurent.barbaresco@etat.ge.ch 

Monsieur Gilles Thorel 
Directeur du pôle de coordination des 
prestations déléguées et de la surveillance 
Rue des Granges 7 
1204 Genève 

Tél. 022 388 55 86 
Fax 022 388 55 99 
Adresse e-mail : gilles.thorel@etat.ge.ch 

Département de la sécurité et de 
l'économie

Monsieur David Bourgoz 
Délégué
Bureau des violences domestiques 
Place de la Taconnerie 7 
CP 3962 
1211 Genève 3 

Tél. 022 546 89 82 
Département de la sécurité et de 
l'économie

Direction départementale des 
finances

Monsieur Dominique Ritter 
Directeur
Rue de l'Hôtel de Ville 11 
CP 3962 
1211 Genève 3 

Tél. 022 546 88 32 
Fax 022 546 88 29 

Fondation officielle de la jeunesse Françoise Joliat, Présidente de la Fondation 
Olivier Baud, Secrétaire général de la Fondation 
4 Rampe du Pont-Rouge
1213 Petit-Lancy

Tél. 022 347 02 85 
Fax 022 346 28 87 
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Contrat de prestations 
2014-2017

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport
(le département) 

d’une part 

et

- L'Association genevoise d'actions préventives et éducatives
(ci-après l'AGAPÉ) 
représentée par
Madame Mireille Gossauer et Monsieur Damien Bonvallat, 
coprésidents
et par
Monsieur Bernard Hofstetter, coordinateur 

d’autre part
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. L’AGAPÉ a été fondée le 28 novembre 2012, dans le 
but de regrouper les foyers éducatifs de l’ACASE 
(Association catholique d’action sociale et éducative) et 
celui de l’AJETA (Association d’aide aux jeunes, 
étudiants, travailleurs et apprentis). 

Ce regroupement vise à créer de nouvelles synergies 
entre les institutions et à proposer des prestations 
diversifiées aux mineurs et à leurs familles dès 5 ans et 
jusqu’à la majorité, voire au-delà (contrats jeunes 
majeurs).

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, entend 
mettre en place des processus de collaboration 
dynamiques, dont les contrats de prestations sont les 
garants. Le présent contrat de prestations est établi 
conformément aux articles 11 et 21 de la LIAF. Il fait 
suite aux contrats de prestations conclus entre l’Etat et 
respectivement l’AJETA et l’ACASE pour la période 
2011-2013 qui ont  fait l'objet d'une évaluation. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.

Reconnaissant le rôle de l’AGAPÉ dans le domaine de 
l'enseignement et de l'éducation spécialisés, l'Etat de 
Genève souhaite par ce contrat définir les prestations 
attendues de l'institution durant la période et le soutien 
financier accordé en contrepartie conformément à la loi 
sur les indemnités et les aides financières. 

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
 fixer le montant et l'affectation de l'indemnité consentie 

par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance des 
versements;

 définir les prestations offertes par l’AGAPÉ ainsi que 
les conditions de modifications éventuelles de celles-
ci;

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
relatifs aux prestations. 
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Principe de 
proportionnalité

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement de l’AGAPÉ ; 
l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat ; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :
 Convention internationale des droits de l'enfant; 
 Convention intercantonale relative aux institutions 

sociales (CIIS), du 13 décembre 2002 (K 1 37); 
 Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de la 

Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (LPPM); 

 Loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs, 
du 20 juin 2003 (DPMin) 311.1; 

 Ordonnance du 21 novembre 2007 sur les prestations 
de la Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (OPPM); 

 Ordonnance du 19 octobre 1977 sur le placement 
d'enfants (OPE); 

 Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du foyer 
familial, du 27 janvier 1989 (J 6 25); 

 Règlement fixant la contribution des père et mère aux 
frais d'entretien du mineur placé hors du foyer familial ou 
en structures d'enseignement spécialisé de jour, du 21 
novembre 2012 (J 6 26.04); 

 Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35), du 
16 juin 1994 et son règlement d'application du 
2 novembre 1994 (J 6 35.01); 

 Loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (D 1 11) et son règlement 
d'application du 20 juin 2012 (D 1 11.01); 

 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013 (LGAF D 1 05); 

 Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques, du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10); 

 Loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940 (LIP 
C 1 10); 

 Loi sur l'action publique en vue d’un développement 
durable (Agenda 21), du 23 mars 2001 (A 2 60); 

 Code civil suisse; 
 Convention collective de travail AGOEER-SIT-SSP en 

vigueur.
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
A03 "Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles". 

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de l’AGAPÉ tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l’AGAPÉ de son 
soutien financier, conformément à l’article 6 et dans le 
cadre du vote du budget annuel. En contrepartie, l’AGAPÉ 
s'engage à réaliser les prestations définies à l'article 4 du 
présent contrat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire

Conformément aux articles 60 ss. du code civil suisse, il 
est fondé l’association à but non lucratif dénommée 
AGAPÉ (Association genevoise d’actions préventives et 
éducatives).

L’AGAPÉ vise notamment à créer et gérer des foyers 
d’éducation spécialisée, des équipements scolaires et 
socio-éducatifs et d’autres structures d’accompagnement 
où s’exercent l’esprit d’initiative, le respect, le sens des 
responsabilités, la prise d’autonomie et la solidarité.

L’AGAPÉ est neutre sur les plans politique et 
confessionnel. Elle lutte contre toutes les formes de 
discrimination.

Ces valeurs s’adressent aussi bien aux enfants et 
adolescents placés qu’au personnel et aux membres de 
l’association.

L’AGAPÉ offre ses prestations en partenariat avec l’Office 
de l’enfance et de la jeunesse (OEJ), les services placeurs 
de l’Etat (SPMi et OMP) et les juridictions habilitées à 
ordonner des placements (TMin, TPAE).

Les statuts de l'association figurent en annexe 1. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'AGAPÉ s'engage à réaliser les prestations suivantes : 

Prestations d’éducation spécialisée relevant du 
programme (A03) 

- placement sur indication des services placeurs et sur 
décision du détenteur de l’autorité parentale ou d’une 
juridiction civile ou pénale; 

- accueil en internat, ouvert 365 jours par an, d’enfants et 
d’adolescents de 5 à 18 ans présentant des troubles du 
comportement et des problématiques relationnelles, 
familiales, sociales, d’insertion; 

- accompagnement de l’enfant ou de l’adolescent dans 
un cadre favorisant son développement personnel. 

Cet accompagnement vise notamment :

- à lui permettre de mieux comprendre sa situation 
personnelle et de se rendre participant à la restauration 
de ses liens familiaux et, plus généralement de ses 
relations sociales; 

- de promouvoir sa qualité de vie, son accès à la 
scolarité et à la formation, ses capacités de réalisation 
personnelle et d’autonomie; 

- la collaboration active avec les familles et les réseaux. 

Mise à disposition de 64 places, soit :
- 32 places pour enfants et préadolescents de 6 à 15 ans 

(Salvan) ; 
- 16 places pour enfants de 5 à 12 ans (Saint-Vincent 

enfants) ; 
- 8 places pour préadolescents de 13 à 15 ans (Saint-

Vincent préadolescents) ; 
- 8 places pour adolescents de 14 à 18 ans (prises en 

charge partielles possibles - Caravelle). 

Les institutions offrent une souplesse quant aux âges 
d’admission, en accord avec le service placeur.

Cette distribution / structuration de l’offre de places peut 
être amenée à évoluer en cours de contrat, en harmonie 
avec l’évolution globale du dispositif genevois (cantonal). 

Elle développe des projets de prévention. 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

L’AGAPÉ fournit et tient à jour un plan financier 
pluriannuel pour l’ensemble de ses activités. Ce 
document fait ressortir avec clarté l’intégralité des 
sources de financement espérées, qu'elles soient 
publiques ou privées, ainsi que la totalité des dépenses 
prévisibles (annexe 4). 

Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, s'engage 
à verser à l’AGAPÉ une indemnité, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette indemnité 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat.

2. L'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel (art. 25 
LIAF). Les montants peuvent être modifiés par décision 
du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du budget 
annuel, l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou 
ne l'est que partiellement. 

Prestations relevant de l’enseignement spécialisé (A05) 

Accueil à Salvan d’enfants et d’adolescents de 5 à 15 
ans présentant des difficultés sociales, familiales et 
scolaires, nécessitant des classes à effectif réduit et, 
pour certains, des programmes adaptés.

Actions menées dans le but de favoriser la socialisation, 
le dépassement des difficultés d’apprentissage, de 
restaurer le sentiment de compétences et d’atteindre les 
objectifs scolaires du PER ou des programmes adaptés.

Collaboration active avec la famille, les écoles ordinaires 
pour des intégrations et avec le réseau. 

Mise à disposition de 24 places pour enfants et 
adolescents réparties en 3 classes à effectif réduit, de la 
3ère primaire à la 12ème du cycle d’orientation. 

2. La réalisation de ces prestations fait l'objet d'une 
évaluation selon les objectifs et les indicateurs définis 
préalablement et figurant dans un tableau de bord 
annexé au présent contrat (annexe 3). 

3. Sur décision du département, développement d'actions 
éducatives d'une durée déterminée, pour soit éviter un 
placement, soit préparer un retour en famille. 
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3. Les montants engagés sur quatre ans sont les suivants :
2014 : 8'087'928 F 
2015  : 8'087'928 F 
2016   8'087'928 F 
2017 : 8'087'928 F 

4. Le supplément pour les nouvelles places d'internat, 
validées par la direction générale de l'office de l'enfance 
et de la jeunesse, sera calculé selon l'ouverture effective 
et sur la base du modèle de financement qui a été 
appliqué pour le calcul de la subvention 2014-2017. 

5. Les actions éducatives et les mesures d'appuis 
complémentaires demandées par le département, feront 
l'objet d'une facturation ad hoc hors du présent contrat. 
Les tarifs sont fixés dans le cadre d'une directive de 
l'office de l’enfance et de la jeunesse. 

6. L’Etat octroie en outre une indemnité non monétaire 
correspondant à la mise à disposition d’une maison de 
deux étages abritant les activités du foyer Saint Vincent 
pour une valeur annuelle de 95'000 F. 
Ce montant peut être réévalué chaque année. 

7. Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux 
annuels, un complément d'indemnité calculé sur la 
masse salariale de l’AGAPÉ et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous 
réserve de l'approbation du Grand Conseil. 

8. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne également lieu à une augmentation de 
l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l’AGAPÉ et au prorata de la participation de 
l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la 
base du dernier budget élaboré. 

9. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 
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Article 7 

Versement de 
l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d'Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu'aux dépenses du budget d'investissement jusqu'à 
promulgation du budget administratif de l'Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 

Article 8 

Conditions de travail 1.  L’AGAPÉ est tenue d'observer les lois, arrêtés du 
Conseil d'Etat, règlements et les conventions collectives 
de travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.

2. Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel et la 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L’AGAPÉ s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l'action publique en vue du développement durable 
(Agenda 21), du 23 mars 2001 

Article 10 

Système de contrôle 
interne

L’AGAPÉ s'engage à mettre en place et à maintenir un 
système de contrôle interne adapté à ses missions et à sa 
structure, conformément à la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
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Article 11 

Suivi des 
recommandations de 
l'ICF

L’association s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports de l'inspection cantonale des 
finances et à mettre en œuvre dans le délai indiqué par le 
département de tutelle les mesures correctrices qui ne 
sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au 
sens de l'article 22 LSGAF. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports

1. L’AGAPÉ, chaque année, en fin d’exercice comptable 
mais au plus tard 4 mois après la date de clôture de son 
dernier exercice, fournit au département : 
 ses états financiers établis et révisés conformément 

aux exigences de son statut juridique, aux 
dispositions légales et au référentiel comptable 
applicable. Les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que l'annexe explicative; 

 les rapports de l'organe de révision; 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord

 son rapport d'activité; 
 le procès-verbal de l'assemblée générale approuvant 

les comptes, dès que celui-ci est disponible. 

2. Dans ce cadre, l'AGAPÉ s’engage à respecter les 
directives et règlements qui lui sont applicables :
 le règlement d'application de la loi sur les indemnités 

et les aides financières (RIAF); 
 la directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 

présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées et autres entités para-
étatiques;

 la directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées.
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Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et l’AGAPÉ 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. Le 
résultat annuel visé ne tient pas compte des bénéfices 
issus des ventes d'immeubles de l'association. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l’AGAPÉ. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l’AGAPÉ 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

4. L’AGAPÉ conserve 19% de son résultat annuel. Le 
solde est restituable à l'Etat.

5. A l'échéance du contrat, l’AGAPÉ conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat.

6. A l'échéance du contrat, L’AGAPÉ assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l’AGAPÉ 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne 
peut procéder à une redistribution sous forme de 
subvention que dans le cadre de ses missions. 
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Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe 5 du contrat. Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre. A cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes.

2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est renseigné chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 6 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 

3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département de l’instruction publique, de 
la culture et du sport. 
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Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l’AGAPÉ;

 proposer les adaptations nécessaires. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation 1. Pour les deux parties, le délai normal de résiliation est 
de 6 mois pour la fin d'une année. 

2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue, 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

3. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 
1er janvier 2014 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2017. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Fait à Genève, le                             , en deux exemplaires originaux 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

   

Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique,

de la culture et du sport 

Pour l'Association genevoise d'actions préventives et éducatives (AGAPÉ) : 

représentée par 

Mireille Gossauer Damien Bonvallat 
Coprésidente de l’AGAPÉ Coprésident de l’AGAPÉ 

Bernard Hofstetter 
Coordinateur
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Annexes au présent contrat : 

1. Statuts, organigramme et liste des membres du comité de l’AGAPÉ 

2. Projet pédagogique de l’AGAPÉ 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

4. Plan financier pluriannuel 2014-2017 

5. Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève 
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Annexe 1 : Statuts, organigramme et liste des membres du comité de l’AGAPÉ 
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Organigramme : 
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Liste des membres du comité de l'AGAPÉ : 

Madame Mireille Gossauer, co-présidente * 
Monsieur Damien Bonvallat, co-président * 

Madame Marie-Thérèse Bernard 
Madame Eglantine Ehresmann * 
Madame Françoise Narring 
Madame Françoise Ruchet 
Madame Silvia Steffen-Zosimo * 
Madame Marion Stoermann 
Monsieur Jean-Louis Fazio 
Monsieur Bruno Morel 
Monsieur Bruno Munari 
Monsieur Roberto Pattaroni 
Monsieur Etienne Perrin 
Monsieur Roberto Rege-Colet 
Monsieur Dominique Rivollet 
Monsieur Barthélémy Roch * 
Monsieur Pietro Santoro 
Monsieur Antoine Tejedor 

* Membres du bureau
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Annexe 2 : Projet pédagogique de l’AGAPÉ

Orientations pédagogique de l’AGAPÉ 
L’approche éducative de chaque foyer repose sur leur concept pédago-thérapeutique respectifs, 
validés par l’Office Fédéral de la Justice et par l’Office de liaison cantonal (SASLP), quelques 
grandes lignes en sont résumées ci-dessous. 

Mission : 
Dès le 1ier janvier 2014, l’association regroupe les foyers éducatifs de la Caravelle, de St-Vincent 
enfants, St-Vincent adolescents et de Salvan. L’association AGAPÉ vise notamment à créer et 
gérer des foyers d’éducation spécialisée, des équipements scolaires et socio-éducatifs et d’autres 
structures d’accompagnement où s’exercent l’esprit d’initiative, le respect, le sens des 
responsabilités, la prise d’autonomie et la solidarité. L’AGAPÉ est neutre sur les plans politique et 
confessionnel. Elle lutte contre toutes les formes de discrimination. Ces valeurs s’adressent aussi 
bien aux enfants et adolescents placés qu’au personnel et aux membres de l’association (extrait 
des statuts, art 1 et 2). 

Le concept pédagogique se reconnaît dans les standards de Quality 4 Children pour qui « la vision 
est que les enfants placés doivent avoir une chance de façonner leur futur de manière à devenir 
indépendants dans un environnement qui les protège, les soutient et promeut toutes leurs 
capacités. Ils deviennent ainsi des membres actifs de la société ». 

Les foyers de l’AGAPÉ ont plus précisément pour mission de répondre aux besoins d’accueil, de 
sécurité, de soutien et d’accompagnements individualisés des enfants et d’adolescents, voire de 
jeunes adultes qui, pour des raisons d’ordre éducatif et de protection, ne peuvent rester 
temporairement dans leur milieu familial. Les situations vécues sont considérées comme 
spécifiques et nécessitent des réponses tout aussi spécifiques. 

La Caravelle : 

L’offre de la Caravelle s’adresse à des adolescents et adolescentes de 14 à 18 ans. Le foyer est 
situé en ville de Genève. 
Pour la plupart, les résidents sont placés en raison de difficultés relationnelles, d'une rupture 
familiale, d'une succession d'échecs dans leur parcours scolaire ou professionnel, d'un risque de 
marginalisation face auquel ils sont peu armés. 

La capacité d’accueil est de 8 places. La Caravelle dispose de 6 chambres individuelles, d’une 
chambre double et d’une « chambre d’hôte ». 
La durée des placements est de moyen à long terme (quelques mois à 2-3 ans) ; elle n’est en 
général pas déterminée lors de l’admission. Celle-ci dépend de l’atteinte des objectifs de 
placement permettant un retour dans le milieu familial, l’accès à un cadre autonome ou à une 
structure éducative plus légère. 
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Un accompagnement spécifique est proposé sous forme de suivi individualisé et d’apprentissage à 
la vie collective, par exemple : les résidents doivent participer chaque semaine à un groupe de 
parole « l’Autre écoute ». L’expression dans le respect de l’autre est privilégiée et cette réunion 
n’est pas décisionnaire ; elle vise à ce que l’écoute et la parole constituent une alternative à la 
violence. Les entrées des nouveaux résidents sont marquées par leur accueil dans ce groupe de 
parole. Les autres résidents les informent volontiers des règles de ce groupe de parole. 

La sanction doit avoir une fonction éducative participant à la responsabilisation : travail de pensée, 
de recherche de sens et de découverte des potentialités réparatrices à mettre au service de la 
collectivité ou des proches. La sanction porte sur l’acte et non la personne, et vise la recherche du 
sens de son comportement afin de permettre à la personne de « dire » ou « d’agir » différemment 
par la suite. La sanction est un moyen destiné à remettre les règles au centre de la collectivité et à 
promouvoir le respect des droits et des obligations de chacun. Elle se réfère à des valeurs et à des 
règles énoncées par la société, l’école, les parents, l’institution. 

St-Vincent enfants : 

Le foyer dispose d’une belle maison campagnarde située à Chevrens, sur la commune d’Anières 
et accueille deux groupes de 8 enfants (âgés de 5 à 12 ans) en internat. Les enfants fréquentent 
les écoles publiques de la commune pour certains et les classes spécialisées ou les centres de 
jour de l’Office Médico-Pédagogique (OMP). Le suivi des enfants se fait en collaboration avec 
leurs familles. La proximité immédiate d’un milieu naturel favorise une approche de la nature 
basée sur le respect et l’observation des rythmes saisonniers. 

L’action éducative proposée partira du parcours de vie singulier de l’enfant, pour l’accompagner 
avec l’ensemble des partenaires avec qui nous collaborons, vers un mieux-être. Elle vise à 
développer les aptitudes de l’enfant, à faire émerger ses capacités et lui permettre de faire face à 
la réalité de sa vie.

La fin du placement institutionnel et, par conséquent, le retour en famille, peut être une période 
difficile pour l’enfant et ses parents. Aussi, l’institution peut proposer des mesures 
d’accompagnement pour faciliter la transition. Les partenaires en définissent les termes. Ce type 
d’intervention au sein de la famille est mené par l’un des deux éducateurs-référents de l’enfant, 
afin de maintenir le lien tissé entre eux durant le placement. Les parents peuvent également faire 
appel au service de l’AEMO s’ils en ressentent le besoin. 

St-Vincent adolescents : 
Le Foyer St-Vincent adolescents s’adresse à huit jeunes âgés de 12 à 15 ans, garçons et filles, qui 
souffrent de difficultés psycho-affectives, d’adaptations en lien avec leur environnement. Le suivi 
des adolescents requiert un travail avec leurs familles. D'une manière générale, les familles 
concernées, vivent dans une grande précarité matérielle et/ou affective. Elles se caractérisent par 
une forte vulnérabilité aux événements extérieurs, des difficultés d'adaptation professionnelle et 
parfois des problèmes d’addiction. L'appartenance à des communautés culturelles étrangères à 
nos us et coutumes peut parfois accentuer la mauvaise compréhension des exigences éducatives. 

L’institution est située au centre-ville. Cela favorise un travail éducatif de proximité en lien avec la 
provenance socio-culturelle des adolescents et de leur famille. Le contexte de vie offre un cadre 
de socialisation ouvert et permet la confrontation et l’adaptation en favorisant la citoyenneté. Les 
adolescents accueillis fréquentent pour la plupart les écoles du canton de Genève. 
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Salvan :
Le foyer de Salvan, se situe en Valais à 10 mn de Martigny. Il accueille 32 enfants, filles et 
garçons, âgés de 5 à 15 ans. Les 32 enfants sont répartis en 4 groupes de huit. Ces jeunes 
proviennent de familles qui, pour diverses raisons, se trouvent dans l'impossibilité passagère ou 
durable de leur offrir le cadre éducatif dont ils ont besoin. Les enfants présentent des troubles du 
comportement et / ou de la personnalité, des difficultés d'apprentissage scolaire, des 
problématiques relationnelles et sociales. 

Le projet personnel est construit avec l’enfant et a pour objectif de fonder la démarche éducative 
sur l’histoire de la personne, histoire dynamique qui légitime les mesures éducatives et 
thérapeutiques. Le modèle se veut ouvert et accueillant. Il permet l’expérience de l’échec et à 
partir de là, vise à redonner au sujet le sentiment de sa propre valeur et de sa capacité à réussir là 
où il a échoué. C’est  le support aux renforcements narcissiques et de l’estime personnelle, qui 
vont atténuer les blessures. 

Le projet socialisant est travaillé dans le cadre du groupe où les jeunes apprennent à vivre avec 
leurs pairs et les adultes, dans la collectivité de l’institution qui a ses exigences au quotidien. La 
particularité de Salvan est sa prestation scolaire et sa situation géographique permettant le plein 
air, les loisirs et le sport. Utiliser les activités intérieures et extérieures comme moyens de détente 
et d’épanouissement, et aussi comme support à la relation. 

Certains élèves poursuivent leur scolarité dans les classes primaires du village de Salvan ou au 
C.O. de Martigny. Les autres sont scolarisés dans les classes du foyer.

Devant le souci permanent d’accompagner le jeune, ou de l’aider, le cas échéant, à sortir d’une 
rupture potentielle, les enseignants du foyer de Salvan sont particulièrement attentifs à mettre 
l’élève en situation d’apprentissage et à lui offrir une pédagogie ambitieuse, capable de 
différenciation et d’individualisation.

Parfois, un enfant n’arrive plus à investir son projet social et scolaire. Dès lors le foyer de Salvan 
propose un module alternatif  scolaire et éducatif qui permet aux enfants de profiter d’un 
programme de trois mois, extensible à six mois, ayant pour objectif la réintégration sociale et 
scolaire.

L’AGAPÉ
Les collaborateurs et membres de l’AGAPÉ participent en partenariat à faire évoluer la prestation 
et adapter l’offre aux besoins des services placeurs, des Tribunaux et de la population. 
L’association veut promouvoir un esprit créatif et préventif dans l’accompagnement socio-éducatif.

Une souplesse dans l’âge limite est en vigueur. Plusieurs projets pourraient aboutir sur de 
nouvelles prestations : l’accueil sans demande, le soutien scolaire en situation de rupture, l’AEMO 
avec hébergement, la collaboration avec les familles d’accueil, le soutien interinstitutionnel pour 
les éducateurs et les synergies entre organismes. 

L’AGAPÉ et ses collaborateurs sont dans une conception de l’institution apprenante, avec une 
vision systémique et une approche socio-thérapeutique privilégiant le lien. La réflexivité du 
professionnel fait partie intégrante de l’action éducative et elle permet de rencontrer la personne, 
la famille « où elle en est » et de l’accompagner dans le développement de ses propres 
compétences, tout en favorisant son intégration sociale. 
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Annexe 3 : Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

Indicateurs Outil 
de mesure Valeur cible Réel 

2014
Réel 
2015

Réel 
2016

Réel 
2017

1 Utilisation optimale des places 
disponibles

Education spécialisée et enseignement

Accueil en internat (64 places) taux annuel 
d'occupation

ratio journées de 
séjour / journées 
d'exploitation

> 80 %

Accueil scolaire

 Salvan (24 places) taux annuel 
d'occupation

ratio journées de 
séjour / journées 
d'école

> 80 %

2 5. Améliorer les synergies entre 
organismes

Ensemble de l'Agapé

Nombre de projets 
communs entre les 
institutions de l'Agapé 
et des institutions 
d'autres organismes

Liste et type de 
projets

minimum 2 projets 
créés ou 
maintenus par 
année

3 Garantir une prise en charge par un 
personnel qualifié
3.1. Ratio de personnel formé

Accueil en internat Taux de personnel 
éducatif formé > 75 %

Accueil scolaire Taux de personnel 
enseignant formé > 90 %

4 Garantir une actualisation annuelle du 
projet individuel

Accueil en internat

Accueil scolaire

5 Garantir le maintien du lien avec la 
famille

Accueil en internat
min. 3 séances par 

année, dans la 
mesure des 

possibilités légales

Accueil scolaire minimum 3 
séances par année

AGAPé

Objectifs liés au suivi

TABLEAU DE BORD

AGAPé

Objectifs liés à l'offre

Objectifs liés à la prise en charge

Education spécialisée et enseignement

Education spécialisée et enseignement

Education spécialisée et enseignement

1 projet par jeune

Personnel formé /
personnel total

Nombre de séances 
avec parents sur une 

période

Liste et type de 
rencontre 
proposée

Existence d'un projet 
écrit par mineur 
actualisé chaque 

année

Projet existant et 
mis à jour 

annuellement
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Annexe 4 : Plan financier pluriannuel 2014-2017 
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Annexe 5 : Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève 

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Les supports de communication (affiches, affichettes, papillons, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, tracts : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser à la Direction générale de l'office de l’enfance et de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).



PL 11466 94/337

- 30 - 

Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et l'AGAPÉ 

Annexe 6 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Direction générale de l'office de 
l’enfance et de la jeunesse 

Madame Francine Teylouni 
Directrice générale 

Monsieur Laurent Barbaresco 
Directeur administratif et financier 
rue Ami-Lullin, 4 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 84 
Adresse e-mail : laurent.barbaresco@etat.ge.ch 

Monsieur Gilles Thorel 
Directeur du pôle de coordination des prestations 
déléguées et de la surveillance 
Rue des Granges 7 
1204 Genève 

Tél : 022 388 55 86 
Fax : 022 388 55 99 
Adresse e-mail : gilles.thorel@etat.ge.ch 

AGAPÉ Monsieur Bernard Hofstetter 
Coordinateur

Rue de la Maladière 4 
1205 Genève 

Tél. : 022 807 08 80 
Fax : 022 807 08 81 
Adresse e-mail : b.hofstetter@agape-ge.net 
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Contrat de prestations  

2014-2017 
 
 
 
 

entre  

 
 
 

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par  

Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport  
(le département),  

 
 d’une part 

 
 

et 
 
 

- L'Association ASTURAL (ci-après l'Astural) 

représentée par  

Madame Françoise Tschopp, Présidente 

et  

Madame Dominique Chautems Leurs, Secrétaire générale 

 
 d’autre part
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Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et l'Association Astural 

TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. L’Association d’entraide en faveur des pupilles du 
Tuteur général (ASTURAL) a été créée le 11 mai 1954 
à l’initiative du Tuteur général, M. Raymond Uldry. 

Dénommée par la suite ASTURAL, Action pour la 
Jeunesse, elle offre de nos jours un éventail de 
prestations destinées à des enfants et des jeunes de 0 
à 18 ans. (information plus complète, voir 
http://astural.ch).  

Les prestations de l’ASTURAL figurant ci-après à 
l’article 5 font l’objet du présent contrat. Leur réalisation 
s’effectue en partenariat avec les services placeurs de 
l’Etat, tel le service de protection des mineurs (SPMi) et 
la direction de l’office médico-pédagogique (OMP).  

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, entend 
mettre en place des processus de collaboration 
dynamiques, dont les contrats de prestations sont les 
garants. Le présent contrat de prestations est établi 
conformément aux articles 11 et 21 de la LIAF. Il fait 
suite au contrat de prestations conclu pour la période 
2011-2013 qui a fait l'objet d'une évaluation. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine où les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution. 

Reconnaissant le rôle de l'Astural dans le domaine de 
l'enseignement et de l'éducation spécialisés, l'Etat de 
Genève souhaite par ce contrat définir les prestations 
attendues de l'institution durant la période et le soutien 
financier accordé, en contrepartie conformément à la loi 
sur les indemnités et les aides financières. 

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 

• déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 

• fixer le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

• définir les prestations offertes par l'Astural ainsi que 
les conditions de modifications éventuelles de celles-
ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
relatifs aux prestations. 
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Principe de 
proportionnalité 

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

• le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'Astural; 

• l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 

• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

 • Convention internationale des droits de l'enfant, 

• Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS), du 13 décembre 2002 (K 1 37) ; 

• Loi fédérale du 5 octobre 1984 sur les prestations de la 
Confédération dans le domaine de l'exécution des peines 
et mesures (LPPM), 

• Loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs, 
du 20 juin 2003 (DPMin) 311.1, 

• Ordonnance du 21 novembre 2007 sur les prestations de 
la Confédération dans le domaine de l'exécution des 
peines et mesures (OPPM), 

• Ordonnance du 19 octobre 1977 sur le placement 
d'enfants (OPE), 

• Règlement fixant la contribution des père et mère aux 
frais d'entretien du mineur placé hors du foyer familial ou 
en structures d'enseignement spécialisé de jour, du 21 
novembre (J 6 26.04), 

• Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35), du 
16 juin 1994 et son règlement d'application, du 
2 novembre 1994 (J 6 35.01), 

• Loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à besoins 
éducatifs particuliers ou handicapés, du 14 novembre 
2008 (C 1 12), et son règlement d’application du 21 
septembre 2011,  

• Loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application, du 20 juin 2012 (D 1 11.01), 

• Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, du 
4 octobre 2013 (LGAF D 1 05), 

• Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques, du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10), 

• Loi sur l'Instruction publique, du 6 novembre 1940 (LIP 
C 1 10),  

• Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du foyer 
familial, du 27 janvier 1989 (J 6 25), 

• Loi sur l'action publique en vue d’un développement 
durable (Agenda 21), du 23 mars 2001 (A 2 60), 

• Code civil suisse, 

• Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur, 

• Convention de Caisse centralisée, du 30 juin 2008. 
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre des programmes 
A03 « Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles » 
et A05 « Enseignement spécialisé ».Il matérialise la 
reconnaissance par l’Etat de la valeur d’utilité, voire de 
nécessité publique du projet institutionnel de l'Astural tel 
que décrit à l'annexe 2 ainsi que son adéquation avec la 
politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l'Astural de son 
soutien financier, conformément à l’article 6 et dans le 
cadre du vote du budget annuel. En contrepartie, l'Astural 
s'engage à réaliser les prestations définies à l'article 4 du 
présent contrat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire 

Sous le nom de l’ASTURAL ou d’ASTURAL – ACTION 
POUR LA JEUNESSE est constituée conformément aux 
articles 60 et ss. CCS, une association sans but lucratif 
qui a pour objet de rendre possible et de faire avancer, sur 
les plans pratique et théorique, l’aide, la prise en charge 
éducative et thérapeutique de jeunes (enfants et 
adolescents) qui rencontrent dans leur développement, 
notamment psychologique et social, des difficultés trop 
grandes pour qu’eux-mêmes et leur famille puissent les 
surmonter seuls.  

 Par son caractère privé, l'ASTURAL offre une alternative 
qui permet la souplesse d'adaptation et favorise 
l'innovation. 

L'Association, de même que ses membres dans leur 
activité sociale, s'efforcent à la neutralité notamment sur 
les plans politique, religieux et racial. 

Dans la poursuite de son but social, l'Association peut 
exercer toute activité en la forme commerciale, tant sur les 
plans mobilier qu'immobilier, notamment en créant et 
gérant des foyers et autres institutions. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'Astural s'engage à réaliser les prestations suivantes, 
découlant des projets socio-éducatifs de ses institutions 
(résumés dans l'annexe 2) :  

 

Prestations d’éducation spécialisée relevant du 
programme « Intégration, suivi éducatif et soutien aux 
familles » (A03) : 
a) Accueil des adolescent(e)s en rupture scolaire et 

professionnelle dans le contexte de réalisations et 
d'exigences professionnelles proches de la réalité 
des métiers, avec en plus un accompagnement socio 
éducatif assuré par des "maîtres socio 
professionnels" compétents et formés sur les deux 
aspects. Espace de renforcement des acquis 
scolaires antérieurs en vue d'une reprise d'un 
apprentissage ou d'études. 

Mise à disposition, en atelier, de  

• 12 places pour adolescent(e)s de 15 à 18 ans 
(Atelier abc). 

 

b) Accompagnement d'adolescent(e)s en grande 
difficulté. Réalisation des actions sur les plans socio-
éducatif, pédagogique et thérapeutique. Accueil en 
internat ou en prise en charge partielle, 365 jours par 
an, des jeunes gens ou des jeunes filles en difficulté 
personnelle, - et/ou - relationnelle, sociale, scolaire, 
ou professionnelle  et/ou sur le plan de la santé 
psychique, justifiant un éloignement momentané de la 
famille (sur la base ou non d'une demande de celle-ci 
avec agrément du service placeur ou d'une décision 
de justice civile ou pénale).  

 

Mise à disposition de 33 places dans les foyers, soit : 

• 8 places pour adolescentes de 14 à 18 ans 
(Servette), avec possibilités pour 2 jeunes 
d'activités de jour au Team-Atelier 

• 13 places pour adolescent(e)s de 14 à 18 ans 
[Thônex (adolescents) et appartement Acacias, 
(mixte)], avec possibilités pour 2 jeunes 
d'activités de jour au Team-Atelier 

• 12 places pour adolescents de 14 à 18 ans 
(Chevrens)  

 

Les institutions offrent une souplesse quant aux âges 
d’admission, en accord avec le service placeur.  
La structuration de l'offre peut être amenée à évoluer en 
cours de contrat, en harmonie avec l'évolution globale 
du dispositif cantonal d'éducation spécialisée. 



 PL 11466101/337

- 7 - 
 

Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et l'Association Astural 

 
Prestations d’enseignement spécialisé  relevant du 
programme (A05) 
 

c) Pôle handicap: interventions à domicile pour des 
enfants, de la naissance à la fin de l'année civile de 
l'entrée à l'école, présentant des handicaps ou des 
retards de développement 
 

Pôle Antenne: interventions en institution Petite       
Enfance pour des enfants en échec d’intégration, de 
la naissance à la fin de l'année civile de l'entrée à 
l'école. 

• 700 séances par le Service éducatif itinérant 
(SEI) / Pôle Handicap et Pôle Antenne 

 
d) Interventions préventives à domicile pour des enfants 

dans des familles en situation de précarité et 
vulnérabilité, dont les conditions risquent d'engendrer 
une précarisation du développement de l'enfant. 

• 800 séances par le Service éducatif itinérant 
(SEI) / Pôle Enfants à risques 

 
e) Accueil d'enfants, de préadolescent(e)s et 

d'adolescent(e)s de 4 à 18 ans présentant 
d'importants troubles de la personnalité et /ou de la 
communication et qui, momentanément ou 
durablement, ne sont pas capables de suivre la 
scolarité dans le circuit ordinaire. Actions menées 
dans un but de socialisation, de rétablissement des 
capacités relationnelles et de réintégration des 
enfants dans les institutions scolaires ordinaires ou 
d'orientation vers d'autres structures adaptées, 
impliquant un travail auprès des parents visant à 
l’acceptation des difficultés de leur enfant, et auprès 
des enseignants pendant la phase d’intégration. 

 
Mise à disposition de 54 places, en externat pédago 
thérapeutique, soit : 

• 16 places pour enfants de 4 à 10 ans (Horizon), 

• 16 places pour enfants de 4 à 10 ans (Arc-en-
Ciel), 

• 10 places pour enfants de 7 à 14 ans (La 
Châtelaine), 

• 12 places pour préadolescent(e)s et 
adolescent(e)s de 13 à 18 ans (Le Lignon). 

 

 2. La réalisation de ces prestations fait l’objet d’une 
évaluation selon les objectifs et les indicateurs définis 
préalablement et figurant dans un tableau de bord 
annexé au présent contrat (annexe 3). 

 3. Sur décision du département, développement d'actions 
éducatives d'une durée déterminée, pour soit éviter un 
placement, soit préparer un retour en famille. Ces 
actions sont réalisées en dehors du cadre du présent 
contrat. 
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Article 5 

Plan financier 
pluriannuel 

L'Astural fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 

Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, s'engage 
à verser à l'Astural une indemnité, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette indemnité 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat. 

 2. L'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel (art.25 
LIAF). Les montants peuvent être modifiés par décision 
du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du budget 
annuel, l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou 
ne l'est que partiellement. 

 3. Les montants engagés sur les quatre ans sont les 
suivants : 

 
  Enseignement 

spécialisé 
Education 
spécialisée 

2014 4'935'432 F 5'386'552 F 

2015 4'935'432 F 5'386'552 F 

2016 4'935'432 F 5'386'552 F 

2017 4'935'432 F 5'386'552 F 

 4. Le supplément pour les nouvelles places d'internat, 
validées par la direction générale de l'office de l'enfance 
et de la jeunesse, sera calculé selon l'ouverture 
effective et sur la base du modèle de financement qui a 
été appliqué pour le calcul de la subvention 2014-2017. 

 5. Les actions éducatives et les mesures d'appuis 
complémentaires demandées par le département feront 
l'objet d'une facturation ad hoc hors du présent contrat. 
Les tarifs sont fixés dans le cadre d'une directive de 
l'office de l’enfance et de la jeunesse. 
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 6. Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux 
annuels, un complément d'indemnité calculé sur la base 
de la masse salariale de l'Astural et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous 
réserve de l'approbation du Grand Conseil. 

 7. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne également lieu à une augmentation de 
l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'Astural et au prorata de la participation de 
l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé 
sur la base des derniers états financiers approuvés ou, 
en cas de changement important, sur la base du dernier 
budget élaboré. 

 8. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 

 9. S'agissant des prestations du service éducatif itinérant 
faisant l’objet d’une décision d’octroi du Secrétariat à la 
pédagogie spécialisée, la convention tarifaire particulière 
conclue avec l'office de l’enfance et de la jeunesse 
s'applique. 

Article 7 

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée selon les modalités définies dans 
la convention de caisse centralisée du 30 juin 2008, qui 
prévoit un rythme de versement mensuel. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d'Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu'aux dépenses du budget d'investissement jusqu'à 
promulgation du budget administratif de l'Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 
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Article 8 

Conditions de travail 1. L'Astural est tenue d'observer les lois, arrêtés du 
Conseil d'Etat, règlements et les conventions collectives 
de travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.  

 2. Elle tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel et la 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'Astural s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à 
la loi sur l'action publique en vue du développement 
durable (Agenda 21), du 23 mars 2001. 

 

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

L'Astural s'engage à maintenir un système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure, 
conformément à la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques 
publiques, du 19 janvier 1995. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations de 
l'ICF  

L’Astural s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports de l'inspection cantonale des 
finances et à mettre en œuvre dans le délai indiqué par le 
département de tutelle les mesures correctrices qui ne 
sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision 
au sens de l'article 22 LSGAF. 
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Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

1. L'Astural, chaque année, en fin d’exercice comptable 
mais au plus tard 4 mois après la date de clôture de son 
dernier exercice, fournit au département :  

• ses états financiers établis et révisés conformément 
aux exigences de son statut juridique, aux 
dispositions légales et au référentiel comptable 
applicable. Les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que l'annexe explicative; 

• les rapports de l'organe de révision; 

• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord, 

• son rapport d'activité; 

• l'extrait de procès-verbal de l'assemblée générale 
approuvant les comptes, dès que celui-ci est 
disponible. 

 2. Dans ce cadre, l'Astural s’engage à respecter les 
directives et règlements qui lui sont applicables :  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF); 

• la directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 
présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées et autres entités para-
étatiques; 

• la directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées. 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations demandées aient été fournies 
conformément au présent contrat, le résultat annuel 
établi conformément à l’article 12 est réparti entre l'Etat 
de Genève et l'Astural selon la clé figurant à l'alinéa 4 
du présent article. 

2. La part revenant à l’Etat est comptabilisée dans la 
créance "Subventions non dépensées à restituer au 
terme du contrat". La part conservée par l'Astural est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont déduites dans leur totalité de la créance 
jusqu'à concurrence du solde disponible. 

4. L'Astural conserve 17% de son résultat annuel. Le solde 
est restituable à l'Etat. 
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5. A l'échéance du contrat, l'Astural conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat.  

6. A l'échéance du contrat, l'Astural assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'Astural 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle 
ne peut procéder à une redistribution sous forme de 
subvention que dans le cadre de ses missions. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe (annexe 5). Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

 2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre ; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes. 

 2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

 3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est renseigné chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.  

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 6 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 

 3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département de l’instruction publique, de 
la culture et du sport. 
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Article 18 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

• veiller à l’application du contrat; 

•  évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'Astural;  

• proposer les adaptations nécessaires. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation  1. Pour les deux parties, le délai normal de résiliation est 
de 6 mois pour la fin d'une année. 

 2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure; 

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

  Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1
er
 

janvier 2014 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2017. 

 
2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 

renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Fait à Genève, le                                                               en deux exemplaires originaux 
 
 

 
 

Pour la République et canton de Genève : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 
 

Anne Emery-Torracinta 

conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique,  
de la culture et du sport  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l'Association Astural : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 
 

Françoise Tschopp  Dominique Chautems Leurs 
Présidente de l'association  Secrétaire générale de l'association 
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Annexes au présent contrat : 

 

1. Statuts, organigramme et liste des membres du comité de l'Astural 

2. Résumé des projets socio-éducatifs des institutions de l'Astural 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

4. Plan financier pluriannuel 2014-2017 

5. Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1 : Statuts, organigramme et liste des membres du comité de l’Astural 
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Organigramme : 
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Liste des membres du comité de l'Astural : 

 
 
Françoise TSCHOPP Présidente 
Pierre ROEHRICH vice-président 
 
Paul WEBER trésorier 
Gabriella BARDIN ARIGONI membre 
Jean-Luc BARRO membre 
Christian GIROD membre 
Brigitte SCHNEIDER-BIDAUX membre 
Antoine SORAGNI membre 
Raoul Schrumpf membre 



 PL 11466119/337

- 25 - 
 

Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et l'Association Astural 

Annexe 2 : Résumé des projets socio-éducatifs des institutions de l'Astural 
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Annexe 3 : Tableau de bord des objectifs et des indicateurs  

Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible

Réel 

2014

Réel 

2015

Réel 

2016

Réel 

2017

1 Utilisation optimale des places disponibles

Accompagnement des familles (SEI et pôle 

enfants à risques  215 situations)

Taux d'accompagnement et 

de soutien annuel

Ratio nombre de 

situations suivies 

/nombre de situations 

annoncées

Accueil en externat pédago-thérapeutique (54 

places) 

Accueil en internat (21 places)

Accueil en internat éducatif et centre de 

préapprentissage (12 places)

Accueil en atelier (12 places)

2 Améliorer les synergies entre organismes

Ensemble d'Astural

Nombre de projets 

communs entre les 

institutions d'Astural et des 

institutions d'autres 

organismes

Liste et type de projets

minimum 2 

projets créés 

ou maintenus 

par année

3 Garantir une prise en charge par un personnel 

qualifié

Ratio de personnel formé

Accueil en internat éducatif et en centre de 

préformation et de préapprentissage

Taux de personnel éducatif 

formé
> 75%

Accueil en atelier
Taux de personnel socio 

professionnel formé
> 75%

Accompagnement  des familles
Taux de personnel 

thérapeutique formé
> 90%

Accueil en externat pédago-thérapeutique
Taux de personnel 

enseignant et éducatif formé
> 90%

4 Garantir une actualisation annuelle du projet 

individuel

4.1. Etablissement d'un projet individualisé par 

usager

Accueil en internat éducatif et en centre de 

préformation et de préapprentissage

Accueil en atelier

Accompagnement des familles

Accueil en externat

4.2. S'assurer une participation active des 

parents
Accueil en internat éducatif et en centre de 

préformation et de préapprentissage

Accueil en atelier

Accompagnement des familles

Accueil en externat pédago-thérapeutique
minimum 3  

par année

Nombre de séances parents 

sur une période

liste et type de 

rencontre proposée

1 projet par 

jeune

min. 3 par 

année, dans 

la mesure des 

possibilités 

légales

Existence d'un projet écrit 

par mineur actualisé chaque 

année

Projet existant et 

adaptations

Personnel formé /

personnel total

TABLEAU DE BORD

Astural

Objectifs liés à l'offre

Objectifs liés à la prise en charge

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

> 80%

Ratio journées de 

séjour / journées 

d'exploitation

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

Astural

Objectifs liés au suivi

Taux d'occupation annuel
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Annexe 4 : Plan financier pluriannuel 2014-2017 
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Annexe 5 : Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève  
 

Principes généraux 

• Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 

• L'écusson et le texte sont indivisibles. 

 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4
e
 de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 

graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser à la Direction générale de l'office de l’enfance et de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87). 
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Annexe 6 : Liste d'adresses des personnes de contact 

 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Direction générale de l'office de 
l’enfance et de la jeunesse 
 

Madame Francine Teylouni 
Directrice générale 
 
Monsieur Laurent Barbaresco 
Directeur administratif et financier 
Rue Ami-Lullin, 4 
1207 Genève 
 
Tél : 022 388 55 84 
e-mail : laurent.barbaresco@etat.ge.ch 
 
 
Monsieur Gilles Thorel 
Directeur du pôle de coordination des prestations 
déléguées et de la surveillance 
Rue des Granges 7 
1204 Genève 
 
Tél : 022 388 55 86 
Fax : 022 388 55 99 
e-mail : gilles.thorel@etat.ge.ch 

 

Association Astural Madame Françoise Tschopp 
Présidente  
et 
Madame Dominique Chautems Leurs 
Secrétaire générale 
Route de la Chapelle 22 
1212 Grand-Lancy 
 
Tél : 022 343 87 00 
Fax : 022 300 27 23 

e-mail : sec.gen@astural.ch 
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Contrat de prestations  

2014 - 2017 
 
 
 
 

entre  

 
 
 

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par 

Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport  
(le département),  

 
 d’une part 

 
 

et 
 
 

- l'Association ATELIER X (ci-après l'Atelier X) 

représentée par 

Madame Elisabeth Saugy, Présidente 

et  

Madame Tessa Hayoz-Roberts, Trésorière 
 

 d’autre part 
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. L'Association Atelier X est une association créée en 
1982 ayant pour objectif de permettre à des jeunes une 
intégration professionnelle en prenant un emploi ou en 
commençant une formation.  

De son origine à ce jour, cette entreprise sociale 
accueillant des jeunes en difficulté a su s'adapter aux 
circonstances, que ce soit aux types de jeunes, au 
marché du travail en lien avec les réalités budgétaires. 

L'Atelier X participe de manière active et souvent 
pionnière au développement de ce qu’on appelle 
l’éducation spécialisée.  

Sa tâche se réalise en collaboration avec les 
partenaires sociaux tels : l'office pour l'orientation, la 
formation professionnelle et continue (OFPC), le service 
de protection des mineurs (SPMi), l'office médico-
pédagogique (OMP) et les foyers d'éducation. 

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, entend 
mettre en place des processus de collaboration 
dynamiques, dont les contrats de prestations sont les 
garants. Le présent contrat de prestations est établi 
conformément aux articles 11 et 21 de la LIAF. Il fait 
suite au contrat de prestations conclu pour la période 
2011-2013 qui a fait l'objet d'une évaluation. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution. 

Reconnaissant le rôle de l'Atelier X auprès 
d'adolescents en rupture scolaire et professionnelle, 
l'Etat de Genève souhaite par ce contrat définir les 
prestations attendues de l'institution durant la période et 
le soutien financier accordé en contrepartie 
conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières. 
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But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 

• déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 

• fixer le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

• définir les prestations offertes par l'Atelier X ainsi que 
les conditions de modifications éventuelles de celles-
ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

• le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'Atelier X; 

• l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 

• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

 • Convention internationale des droits de l'enfant, 

• Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS) du 13 décembre 2002 (K 1 37),  

• Loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs, 
du 20 juin 2003 (DPMin) 311.1, 

• Loi sur la coordination, le contrôle et l'octroi de 
subventions aux institutions genevoises d'éducation 
spécialisée pour mineurs et jeunes adultes (J 6 35), du 
16 juin 1994 et son règlement d'application, du 2 
novembre 1994 (J 6 35.01), 

• Loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 
décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application, du 20 juin 2012 (D 1 11.01), 

• Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013 (LGAF D 1 05), 

• Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques, du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 110), 

• Loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940 (LIP 
C 1 10), 

• Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du foyer 
familial, du 27 janvier 1989 (J 6 25), 

• Loi sur l'action publique en vue d’un développement 
durable (Agenda 21), du 23 mars 2001 (A 2 60), 

• Code civil suisse, 

• Convention collective de travail AGOER-SIT-SSP en 
vigueur. 

• Règlement fixant la contribution des père et mère aux 
frais d'entretien du mineur placé hors du foyer familial 
ou en structures d'enseignement spécialisé de jour 
(J 6 26.04). 
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
A03 "Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles". 

Il matérialise la reconnaissance par l’Etat de la valeur 
d’utilité, voire de nécessité publique du projet institutionnel 
de l'Atelier X tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que son 
adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l'Atelier X de son 
soutien financier, conformément à l’article 6 et dans le 
cadre du vote du budget annuel. En contrepartie, 
l'Atelier X s'engage à réaliser les prestations définies à 
l'article 4 du présent contrat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire 

L'Atelier X est constitué en association, régie par les 
articles 60 et suivants du code civil suisse et par ses 
statuts (annexe 1).  

L'Atelier X a un statut d’association formée de bénévoles 
au niveau des membres du Comité et de l'Association, 
mais confie depuis sa création l’exécution de la mission 
qu’elle s’est donnée à des collaborateurs spécialisés et 
dûment formés. 

Elle a pour but d'offrir à des jeunes qui ne parviennent pas 
à s'insérer dans le circuit économique existant, des formes 
de travail adaptées à leur possibilité du moment.  
Par son caractère privé, l'Atelier X offre une alternative 
qui permet la souplesse d'adaptation et favorise le 
développement socioprofessionnel de ces jeunes. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'Atelier X s'engage à mettre à disposition 7 places en 
externat pour des jeunes garçons et filles de 15 à 18 ans 
et à réaliser les prestations suivantes :  

a) accueil de ces jeunes en rupture scolaire et 
professionnelle dans un contexte de réalisation et 
d'exigence professionnelle proche de la réalité d'une 
entreprise; 

b) accompagnement socio-éducatif individualisé par des 
responsables d'atelier dûment formés permettant à 
ces jeunes d'acquérir une confiance en eux mêmes, 
une discipline et des habitudes professionnelles; 

 2. La réalisation de ces prestations fait l’objet d’une 
évaluation selon les objectifs et les indicateurs définis 
préalablement et figurant dans un tableau de bord 
annexé au présent contrat (annexe 3). 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel 

L'Atelier X fournit et tient à jour un plan financier 
pluriannuel pour l’ensemble de ses activités. Ce document 
fait ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 
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Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, s'engage 
à verser à l'Atelier X une indemnité, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette indemnité 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat. 

 2. L'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel (art.25 
LIAF). Les montants peuvent être modifiés par décision 
du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du budget 
annuel, l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou 
ne l'est que partiellement. 

 3. Les montants engagés sur quatre ans sont les 
suivants :  

2014 380'590 F 

2015 380'590 F 

2016 380'590 F 

2017 380'590 F 

 4. Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux 
annuels, un complément d'indemnité calculé sur la 
base de la masse salariale de l'Atelier X et au prorata 
de la participation de l'Etat à la couverture des charges. 
Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous 
réserve de l'approbation du Grand Conseil 

 5. .L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne également lieu à une augmentation de 
l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'Atelier X et au prorata de la participation 
de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la 
base du dernier budget élaboré. 

 6. Il est accordé, au titre des compléments Caisse de 
prévoyance de l'Etat de Genève (CPEG), un 
complément d’indemnité calculé sur la masse salariale 
de l’Atelier X et au prorata de la participation de l’Etat à 
la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la 
base des derniers états financiers approuvés ou, en 
cas de changement important, sur la base du dernier 
budget élaboré. Les autres dispositions relatives 
notamment aux mesures d’assainissement de la caisse 
de pension demeurent réservées 

 7. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 
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Article 7 

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

 
2. En cas de refus du budget par le Grand conseil, les 

paiements de l’Etat seront effectués en conformité avec 
la loi autorisant le Conseil d'Etat à pourvoir aux charges 
du budget de fonctionnement ainsi qu'aux dépenses du 
budget d'investissement jusqu'à promulgation du budget 
administratif de l'Etat de Genève (loi dite des douzièmes 
provisoires). 

Article 8 

Conditions de travail 1. L'Atelier X est tenu d'observer les lois, arrêtés du 
Conseil d'Etat, règlements et les conventions collectives 
de travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.  

 2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel et la description de 
ses conditions salariales et de travail, conformément à 
l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'Atelier X s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à 
la loi sur l'action publique en vue d'un développement 
durable (Agenda 21), du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

L'Atelier X s'engage à mettre en place et à maintenir un 
système de contrôle interne adapté à ses missions et à sa 
structure, conformément à la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations de 
l'ICF  

L’atelier X s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports de l'inspection cantonale des 
finances et à mettre en œuvre dans le délai indiqué par le 
département de tutelle les mesures correctrices qui ne 
sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision 
au sens de l'article 22 LSGAF. 
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Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

1. L'Atelier X, chaque année, en fin d’exercice comptable 
mais au plus tard 4 mois après la date de clôture de son 
dernier exercice, fournit au département : 

• ses états financiers établis et révisés conformément 
aux exigences de son statut juridique, aux 
dispositions légales et au référentiel comptable 
applicable. Les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que l'annexe explicative; 

• le rapport de l'organe de révision; 

• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 

• son rapport d'activité; 

• l'extrait de procès-verbal de l'assemblée générale 
approuvant les comptes, dès que celui-ci est 
disponible. 

2. Dans ce cadre, l'Atelier X s’engage à respecter les 
directives et règlements qui lui sont applicables :  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF); 

• la directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 
présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées et autres entités para-
étatiques; 

• la directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées. 
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Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et l'Atelier X 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers du bénéficiaire. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l'Atelier X 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.  

4. L'Atelier X conserve 40% de son résultat annuel. Le 
solde est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, l'Atelier X conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat.  

6. A l'échéance du contrat, l'Atelier X assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'Atelier X 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Il ne 
peut procéder à une redistribution sous forme de 
subvention que dans le cadre de ses missions. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe (annexe 5). Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

 2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre ; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes. 

 2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

 3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est renseigné chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.  

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 6 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 

 3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département de l’instruction publique, de 
la culture et du sport. 
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Article 18 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

• veiller à l’application du contrat; 

• évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'Atelier X;  

• proposer les adaptations nécessaires. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation  1. Pour les deux parties, le délai normal de résiliation est 
de 6 mois pour la fin d'une année. 

 2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure; 

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

 Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1
er
 

janvier 2014 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2017. 

 
2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 

renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Fait à Genève, le                                                                , en deux exemplaires originaux 
 
 

 
Pour la République et canton de Genève : 

 
représentée par 

 
 
 
 
 
 

Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique,  

de la culture et du sport 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l'Association ATELIER X : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 
 

Elisabeth Saugy  Tessa Hayoz-Roberts 
Présidente   Trésorière 
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Annexes au présent contrat : 

 

1. Statuts, organigramme et liste des membres du comité de l'Atelier X 

2. Projet socio-éducatif de l'Atelier X 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

4. Plan financier pluriannuel 2014-2017 

5. Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1 : Statuts, organigramme et liste des membres du comité de l'Atelier X 
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Organigramme de l'association Atelier X 
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Liste des membres du comité de l'Atelier X 
 
 

 

Elisabeth SAUGY (Présidente) 

 

Delfino BOTI KIESE 

Grégoire FAVET 

Jean-Pierre GUYE 

Tessa HAYOZ-ROBERTS 

Jean-Jacques ISAAC 

Dominique RIONDEL 

Christine WAEBER-MENUT
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Annexe 2 : Projet socio-éducatif de l'Atelier X 
 
 

L'atelier X (secteurs construction métallique et peinture) a pour but de donner à un 
jeune l'occasion de faire une expérience professionnelle positive, parfois pour la 
première fois. En effet, à leur entrée les jeunes gens ou jeunes filles n'ont aucune 
perspective professionnelle, bien souvent ils sont en rupture avec les filières 
traditionnelles de formation. Ils arrivent avec une image négative d'eux-mêmes, de 
leurs possibilités. 
 
L'objectif premier du travail éducatif mené par les responsables d'atelier est de 
redonner confiance à ces jeunes, de leur faire vivre une expérience positive, de 
modifier la perception de leurs compétences, ceci afin de leur permettre d'affronter le 
monde professionnel de manière plus convaincante. 
 
Ce travail éducatif repose en grande partie sur les exigences du travail produit par 
les ateliers. Acquérir ou réacquérir des habitudes de travail représente un pari 
quotidien pour ces jeunes, qui doivent souvent faire face à des difficultés familiales 
et personnelles importantes. 
 
Peu à peu il s'agit également de les responsabiliser face à une exigence de qualité 
du travail, à un délai à respecter, à la satisfaction du client. Notre volonté de mettre 
les jeunes en situation d'entreprise reste prioritaire. 
 
Cette tâche se réalise également par la collaboration des responsables d’atelier avec 
les partenaires sociaux d’institutions telles que le Service de Protection des Mineurs 
(SPMI), l'Office Médico Pédagogique (OMP), l’Office de Formation Professionnelle et 
Continue (OFPC), des foyers d'éducation, etc... 
 
Au delà des exigences communes à tous les jeunes, la situation personnelle, 
psychique, familiale de chacun est prise en compte de manière individuelle et se 
traduit par un projet différencié concernant les objectifs, la durée de l’engagement, 
les exigences spécifiques, la rémunération. 
 
Le responsable d’atelier référent a pour fonction d’accompagner le jeune dans ses 
démarches tout au long de son parcours au sein de l’Atelier X. Des entretiens 
d’évaluation sont fixés périodiquement avec lui ; ils permettent d’avoir une vue 
d’ensemble des objectifs posés lors du processus d’admission et d’en analyser 
l’évolution, ainsi que leur réalisation. 
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Annexe 3 : Tableau de bord des objectifs et indicateurs  

 

ATELIER X

Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible

Réel 

2014

Réel 

2015

Réel 

2016

Réel 

2017

Objectifs liés à l'offre

1 Utilisation optimale des places 

disponibles

AtelierX
Taux d'occupation 

annuel

Ratio journées de séjour 

/journées d'exploitation
> 80%

Objectifs liés à la prise en charge

2 Garantir une prise en charge par un 

personnel qualifié

Ratio de personnel formé
Taux de personnel 

socio-éducatif formé

Personnel formé/

personnel total
> 75%

Objectifs liés au suivi

3 Garantir un projet socio éducatif 

actualisé qui tienne compte des besoins 

propres à chaque mineur

Etablissement d'un projet individualisé par 

mineur

Existence d'un projet 

par mineur avec des 

objectifs à atteindre 

durant la période 

considérée

Projet existant et mis à 

jour régulièrement

1 projet par 

jeune

TABLEAU DE BORD

Education spécialisée
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Annexe 4 : Plan financier pluriannuel  
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Annexe 5 : Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève  

Principes généraux 

• Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 

• L'écusson et le texte sont indivisibles. 

 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui 
leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4
e
 de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 

graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser à la Direction générale de l'office de l’enfance et de la jeunesse (tél. 022 388 55 87). 
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Annexe 6 : Liste d'adresses des personnes de contact 

 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Direction générale de l'office de 
l’enfance et de la jeunesse 
 

Madame Francine Teylouni 
Directrice générale 
 
Monsieur Laurent Barbaresco 
Directeur administratif et financier 
Rue Ami-Lullin 4 
1207 Genève 
 

Tél. 022 388 55 84 
e-mail : laurent.barbaresco@etat.ge.ch 
 
 
Monsieur Gilles Thorel 
Directeur du pôle de coordination des prestations 
déléguées et de la surveillance 
Rue des Granges 7 
1204 Genève 
 
Tél : 022 388 55 86 
Fax : 022 388 55 99 
Adresse e-mail : gilles.thorel@etat.ge.ch 

 

Association ATELIER X Madame Elisabeth Saugy, présidente  
Madame Tessa Hayoz-Roberts, trésorière 
 
Route de Vernier 115 
1219 Châtelaine 
 
Tél. 022 320 10 14 
Fax 022 320 23 02 
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Contrat de prestations  

2014-2017 
 
 
 
 

entre  

 
 
 

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par  

Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport  
(le département), 

 
 d’une part 

 
 

et 
 
 

- l'Association de l'Ecole protestante d'altitude de Saint-Cergue 
(ci-après l'EPA) 

représentée par  

Monsieur Daniel Schmid, Président 

et  

Monsieur Mario Junod, Directeur 

 d’autre part 
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Créée le 10 janvier 1954, sous les auspices du Centre 
Social protestant de Genève l'Association l'Ecole 
Protestante d'Altitude gère un internat et externat 
scolaire qui accueillent des enfants placés par les 
instances cantonales genevoises et vaudoises  

En partenariat avec les services placeurs de l'Etat 
comme l'office médico-pédagogique (OMP) et pour le 
canton de Vaud, le service de protection de la jeunesse 
(SPJ) et le service de l'enseignement spécialisé et de 
l'appui à la formation (SESAF), l'association l'EPA offre 
des prestations éducatives et scolaires en faveur des 
enfants. 

2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, entend 
mettre en place des processus de collaboration 
dynamiques, dont les contrats de prestations sont les 
garants. Le présent contrat de prestations est établi 
conformément aux articles 11 et 21 de la LIAF. Il fait 
suite au contrat de prestations conclu pour la période 
2011-2013 qui a fait l'objet d'une évaluation. 

Les contrats de prestations permettent de clarifier les 
relations de partenariat dans un domaine ou les 
organismes privés ou publics à but non lucratif ont et 
continuent d'assurer un rôle essentiel dans les réponses 
à apporter à des besoins sociaux en constante 
évolution.  

Reconnaissant le rôle de l'EPA dans le domaine de 
l'enseignement spécialisé et de l’éducation spécialisée, 
l'Etat de Genève souhaite par ce contrat définir les 
prestations attendues de l'institution durant la période et 
le soutien financier accordé en contrepartie 
conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières. 

But du contrat 3. Le contrat de prestations a pour but de : 

• déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 

• fixer le montant et l'affectation de l'indemnité 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

• définir les prestations offertes par l'EPA ainsi que les 
conditions de modifications éventuelles de celles-ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
relatifs aux prestations. 
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Principe de 
proportionnalité 

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

• le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement de l'EPA 
découlant de son statut de droit privé; 

• l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 

• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

 • Convention internationale des droits de l'enfant, 

• Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS) du 13 décembre 2002 (K 1 37), 

• Ordonnance du 19 octobre 1977 sur le placement 
d'enfants (OPE), 

• Loi sur l'accueil et le placement d'enfants hors du foyer 
familial du 27 janvier 1989 (J 6 25), 

• Règlement fixant la contribution des père et mère aux 
frais d'entretien du mineur placé hors du foyer familial 
ou en structures d'enseignement spécialisé de jour 
(J 6 26.04), 

• Loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à besoins 
éducatifs particuliers ou handicapés du 14 novembre 
2008 (LIJBEP, C 1 12) et son règlement en date du 21 
septembre 2011 (RIJBEP, C 1 12.01), 

• Loi sur les indemnités et les aides financières du 15 
décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application du 20 juin 2012 (D 1 11.01), 

• Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013 (LGAF D 1 05), 

• Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques, du 19 janvier 1995 
(LSGAF, D 1 10), 

• Loi sur l'Instruction publique, du 6 novembre 1940 (LIP 
C 1 10), 

• Loi sur l'action publique en vue d’un développement 
durable (Agenda 21), du 23 mars 2001 (A 2 60) ; 

• Code civil suisse, 

• Loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs, 
du 20 juin 2003 (DPMin) 311.1, 

• Convention collective de travail AGOEER-SIT-SSP en 
vigueur. 
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Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
A03 "Intégration, suivi éducatif et soutien aux familles" et" 
A05 "Enseignement spécialisé". 

Il matérialise le soutien et la reconnaissance par l’Etat de 
la valeur d’utilité, voire de la nécessité publique du projet 
institutionnel de l'EPA tel que décrit à l'annexe 2 ainsi que 
son adéquation avec la politique de l’Etat. 

Par le présent contrat, l’Etat assure l'EPA de son soutien 
financier, conformément à l’article 6 et dans le cadre du 
vote du budget annuel. En contrepartie, l'EPA s'engage à 
réaliser les prestations définies à l'article 4 du présent 
contrat. 

Article 3 

Statut juridique et but du 
bénéficiaire 

L'EPA est une association sans but lucratif, régie par les 
articles 60 et suivants du code civil suisse et par ses 
statuts (annexe 1). 

 L'EPA est un internat scolaire qui a pour but d'accueillir, 
dans l'esprit de l'Évangile, des enfants en difficultés 
familiales, scolaires ou sociales, sans distinction d'origine 
et de confession.  

Elle est spécialisée dans l'éducation, la réadaptation et la 
formation scolaire. 

Elle peut recevoir des élèves externes ou, au contraire, 
envoyer certains enfants à l'école publique. 

Sa mission consiste à accompagner l’enfant dans sa 
progression, à l’aider à développer ses forces physiques 
et affectives, ses aptitudes intellectuelles, manuelles et 
créatrices en vue d’une intégration sociale et familiale, 
scolaire ou professionnelle. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'association de l'Ecole protestante d'altitude de Saint-
Cergue s'engage à réaliser les prestations suivantes: 

 
Prestations en pédagogie spécialisée et en éducation 
spécialisée (A03 et A05) 
 
L’EPA accueille des élèves présentant des troubles 
importants de l’apprentissage, de la relation et du 
comportement, dont le développement est entravé par 
un désinvestissement des apprentissages et par un 
manque de confiance en soi conséquent. 
 
Pour le canton de Genève, l'EPA accueille 20 élèves 
entre 6 et 15 ans qui bénéficient de la prestation de 
pédagogie spécialisée avec internat et/ou de la 
prestation d'éducation spécialisée, en internat. 
 
a) L'accueil en classe spécialisée pour des élèves âgés 

entre 6 et 15 ans est réparti en classes à effectif 
réduit de 6 à 10 élèves. Il comprend le soutien 
scolaire et thérapeutique par une équipe 
pluridisciplinaire (enseignants, psychologue, 
psychothérapeute, logopédiste, atelier créatif et 
thérapie avec le cheval), ainsi qu'une collaboration 
importante et active avec la famille et le réseau. 
 

b) L'accueil en internat est réparti sur 3 unités 
éducatives réparties dans 3 maisons distinctes dont 1 
unité destinée aux filles, 2 aux garçons. Dans chaque 
lieu de vie, un « team » d'éducateurs/trices en 
partenariat avec le réseau suit intensivement chaque 
situation d’élèves au travers d’un projet pédagogique 
individualisé. 

 
Fermeture 10 semaines par an, dont une permanence 
pendant les vacances scolaires de 3 à 4 semaines en 
fonction des besoins. 
 
Pour information, l'EPA accueille des élèves du Canton 
de Vaud, en internat et externat. 
 

 2. La réalisation de ces prestations fait l’objet d’une 
évaluation selon les objectifs et les indicateurs définis 
préalablement et figurant dans un tableau de bord 
annexé au présent contrat (annexe 3). 



 PL 11466161/337

- 7 - 
 

Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et l'EPA 

 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel 

L'EPA fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 

Article 6 

Engagements 
financiers de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, s'engage 
à verser à l'EPA une indemnité, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette indemnité 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat. 

 2. L'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel (art.25 
LIAF). Les montants peuvent être modifiés par décision 
du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du budget 
annuel, l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou 
ne l'est que partiellement. 

 3. Les montants engagés sur quatre ans sont les 
suivants : 

 Enseignement 
spécialisé 

Education 
spécialisée 

2014 1'049'939 F 1'536'117 F 

2015 1’049'939 F 1'536'117 F 

2016 1’049'939 F 1'536'117 F 

2017 1’049'939 F 1'536'117 F  

 4. Il est accordé au titre des mécanismes salariaux 
annuels, un complément d'indemnité calculé sur la base 
de la masse salariale de l'EPA et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous 
réserve de l'approbation du Grand Conseil. 

5. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne également lieu à une augmentation de 
l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'EPA et au prorata de la participation de 
l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la 
base du dernier budget élaboré. 

 6. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 
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Article 7 

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles.  

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d'Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu'aux dépenses du budget d'investissement jusqu'à 
promulgation du budget administratif de l'Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 

Article 8 

Conditions de travail 1. L'EPA est tenue d'observer les lois, arrêtés du Conseil 
d'Etat, règlements et les conventions collectives de 
travail en vigueur notamment en matière de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.  

 2. L'association tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel et la 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable L'EPA s’engage à inscrire ses activités dans une 
perspective de développement durable, conformément à 
la loi sur l’Agenda 21 du 23 mars 2001. 

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

L'EPA s'engage à maintenir un système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure, 
conformément à la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques 
publiques, du 19 janvier 1995. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations de 
l'ICF  

L’EPA s'engage à respecter les recommandations figurant 
dans les rapports de l'inspection cantonale des finances et 
à mettre en œuvre dans le délai indiqué par le 
département de tutelle les mesures correctrices qui ne 
sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision 
au sens de l'article 22 LSGAF. 
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Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

1. L'EPA, chaque année, en fin d’exercice comptable mais 
au plus tard 4 mois après la date de clôture de son 
dernier exercice, fournit au département :  

• ses états financiers établis et révisés conformément 
aux exigences de son statut juridique, aux 
dispositions légales et au référentiel comptable 
applicable. Les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que l'annexe explicative; 

• les rapports de l'organe de révision; 

• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord, 

• son rapport d'activité; 

• l'extrait de procès-verbal de l'assemblée générale 
approuvant les comptes, dès que celui-ci est 
disponible. 

 2. Dans ce cadre, l'EPA s’engage à respecter les directives 
et règlements qui lui sont applicables :  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF); 

• la directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 
présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées et autres entités para-
étatiques; 

• la directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées. 
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Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. En application de la directive de l'Etat de Genève sur le 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées, après analyse des exercices antérieurs 
à 2008, il n'a été constaté aucune thésaurisation dite du 
passé donnant lieu à une restitution (article 12 alinéa 1 
du contrat de prestations 2011-2013). Ainsi, l'EPA est 
autorisée à conserver ses fonds propres au terme de 
l'exercice arrêté au 31 décembre 2007, soit un montant 
de 1'821'678.68 F. 

2. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève et l'EPA 
selon la clé figurant à l'alinéa 5 du présent article. 

3. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de l'EPA. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par l'EPA est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres. 

4. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 5 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.  

5. L'EPA conserve 50% de son résultat annuel. Le solde 
est restituable à l'Etat. 

6. A l'échéance du contrat, l'EPA conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'Etat.  

7. A l'échéance du contrat, l'EPA assume, ses éventuelles 
pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, l'EPA s'engage 
à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne peut 
procéder à une redistribution sous forme de subvention 
que dans le cadre de ses missions. 
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Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée auprès du public ou des médias 
en relation avec les prestations décrites à l’article 4, doit 
mentionner le soutien de la République et canton de 
Genève. Les conditions d'utilisation du logo de l'Etat 
sont précisées en annexe (annexe 5). Le département 
aura été informé au préalable des actions envisagées. 

 2. De plus, les parties s’engagent à se transmettre 
rapidement, par écrit, toute information en relation avec 
l’exécution du contrat ou pouvant avoir de près ou de 
loin une incidence sur les activités qu’il encadre; à cet 
effet, elles désignent des personnes de contact 
(annexe 6). 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 sont traduites en 
objectifs, dont la réalisation est mesurée par des 
indicateurs, réunis dans un tableau de bord. Ce travail 
est réalisé en collaboration entre les parties 
contractantes. 

 2. Les indicateurs mesurent le nombre de prestations 
réalisées, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

 3. Les indicateurs définis sont utiles, facilement 
mesurables et établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe du présent contrat 
(annexe 3). Il est renseigné chaque année sur la base 
des données de l'année concernée. Des indicateurs 
supplémentaires pourront être déterminés d'un commun 
accord en cours de contrat selon l'expérience.  

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 6 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du bénéficiaire ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 

 3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département de l’instruction publique, de 
la culture et du sport. 
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Article 18 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  

• veiller à l’application du contrat; 

• évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par le 
bénéficiaire;  

• proposer les adaptations nécessaires. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation  1. Pour les deux parties, le délai normal de résiliation est 
de 6 mois pour la fin d'une année. 

 2. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 
a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure; 

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit en 
violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

  Dans ces circonstances, la résiliation s'effectue 
moyennant un préavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur rétroactivement au 1
er
 

janvier 2014 dès que la loi qui l'approuve devient 
exécutoire. Il est valable jusqu'au 31 décembre 2017. 

 
2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 

renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Fait à Genève, le                                                              , en deux exemplaires originaux. 
 
 

 
 
 

Pour la République et canton de Genève : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 
 

Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique,  

de la culture et du sport 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l'Association de l’Ecole protestante d'altitude de Saint-Cergue : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 
 

Daniel Schmid  Mario Junod 
Président  Directeur 
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Annexes au présent contrat : 

 

1. Statuts, organigramme et liste des membres du comité de l'EPA 

2. Présentation de l'EPA et son concept pédagogique 

3. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs  

4. Plan financier pluriannuel 2014-2017 

5. Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève 

6. Liste d'adresses des personnes de contact 
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Annexe 1 : Statuts, organigramme et liste des membres du comité de l'EPA 

 
Chapitre 1 � DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 
Raison sociale L’ECOLE PROTESTANTE D’ALTITUDE DE SAINT�CERGUE (désignée ci�

après E.P.A.) est une Association sans but lucratif, régie par les articles 60 et 
suivants du Code civil suisse et par les présents statuts. 
Elle a été créée le 10 janvier 1954, sous les auspices du Centre Social 
Protestant de Genève. 

Article 2 
But L’E.P.A. est un internat scolaire qui accueille, dans l’esprit de l’Evangile, des 

enfants en difficultés familiales, scolaires ou sociales, sans distinction d’origine 
et de confession. 
Elle est spécialisée dans l’éducation, la réadaptation et la formation scolaire.  
Elle peut recevoir des élèves externes ou, au contraire, envoyer certains 
enfants à l’école publique. 

Article 3 
Siège et reconnaissance L’Association a son siège à Genève. 

Sa durée est illimitée. 
L’exercice comptable correspond à l’année civile. 
L’E.P.A. a la personnalité juridique. 
Elle peut acquérir et posséder des biens mobiliers et immobiliers. 
L’E.P.A. est reconnue par les offices fédéraux et les départements cantonaux 
compétents des cantons de Genève et Vaud.                                        

Article 4 
Ressources Les ressources de l’E.P.A. proviennent notamment : 

• des subsides des institutions officielles 
• des pensions des enfants 
• des revenus de ses biens mobiliers et immobiliers 
• de dons et legs. 

Article 5 
Membres Toute personne adulte qui s’intéresse à l’activité de l’E.P.A. peut être membre 

de l’Association. De plus, le Centre Social Protestant de Genève peut proposer 
deux de ses représentants en qualité de membres de l’Association. 
Chaque candidature doit être agrée par l’Assemblée Générale. 
La qualité de membre se perd par décès, démission ou exclusion, prononcée 
par l’Assemblée Générale. Ses décisions sont sans appel. 
Les membres sont exonérés de toute responsabilité personnelle et n’ont aucun 
droit sur les biens de l’Association.  

Article 6 
Organes Les organes de l’Association sont : 

 l’Assemblée Générale 
 le Comité 
 la Direction 
 l’organe de révision. 
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Chapitre II � L’ASSEMBLEE GENERALE 

Article 7 
Réunions L’Assemblée Générale des membres de l’Association se réunit une fois l’an, en 

principe au cours du premier semestre de l’année. 
Une Assemblée Générale extraordinaire peut être convoquée par le Comité ou 
à la demande du cinquième au moins des membres. 

Article 8 
Convocations La convocation à l’Assemblée Générale se fait par simple lettre, avec indication 

de l’ordre du jour, adressée à chaque membre, au moins 15 jours à l’avance, à 
sa dernière adresse connue. 

Article 9 
Présidence Le Président ou la Présidente du Comité préside l’Assemblée Générale. 

Article 10 
Délibérations L’Assemblée Générale peut délibérer valablement, quel que soit le nombre des 

membres présents. 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix, cas échéant, celle du 
Président ou de la Présidente est prépondérante. 

Article 11 
Compétences Les attributions de l’Assemblée Générale sont les suivantes : 

• nomination des membres du Comité 
• approbation des comptes annuels et prise de connaissance des 

principales dépenses prévues pour le budget de l’exercice suivant 
• décharge au Comité pour sa gestion 

Article 11 (suite) 
Compétences • nomination de l’organe de révision 

• modification des statuts 
• se prononce sur l’admission des nouveaux membres ainsi que sur 

l’exclusion éventuelle d’un membre. 
• décision sur l’orientation générale de l’E.P.A. et sur les propositions qui 

lui sont soumises par le Comité. 
• dissolution de l’Association. 

Article 12 
Décisions L’Assemblée Générale ne peut prendre de décision que sur les objets figurant à 

l’ordre du jour. 
 

Chapitre III � LE COMITE 
Article 13 

Composition Le Comité se compose de 5 à 10 membres, élus par l’Assemblée Générale.  
Il s’organise lui�même et désigne son Président ou sa Présidente, assisté(e) 
d’un(e) vice�Président(e), d’un(e) secrétaire et d’un(e) trésorier(e). 
La majorité des membres du Comité est de confession protestante. 
 

Article 14 
Mandat Les membres du Comité sont élus pour 4 ans. Ils sont rééligibles. 
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Article 15 

Séances Le Comité se réunit aussi souvent que l’exige la bonne marche de l’E.P.A., mais 
au moins une fois par trimestre. 
Les convocations doivent mentionner l’ordre du jour. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ; cas échéant, la 
voix du Président ou de la Présidente est prépondérante. 

Article 16 
Représentant de la direction Le Directeur ou la Directrice de l’E.P.A. assiste aux séances du Comité avec 

voix consultative. 
Article 17 

Compétences Sous réserve des compétences attribuées à d’autres organes de l’Association, 
le Comité a les pouvoirs les plus étendus pour organiser, gérer et représenter 
l’E.P.A. En particulier : 

• il nomme les membres de la Direction et établit leur cahier des charges 
• il veille à l’application du cahier des charges 
• il ratifie les engagements et les licenciements des collaborateurs 
• il gère les biens mobiliers et immobiliers et décide de l’achat, de la 

vente et de l’aliénation de ceux�ci 
• il est seul compétent pour contracter des emprunts, faire des appels de 

fonds ou solliciter des dons 
• il présente le rapport, les comptes annuels à l’Assemblée Générale.    

Article 18 
Commissions Lorsqu’il le juge nécessaire, le Comité peut créer des commissions. 

Celles�ci doivent faire rapport au Comité. 
Leurs membres peuvent être choisis en dehors de l’Association. 

Article 19 
Signatures L’E.P.A. est valablement engagée envers les tiers par la signature collective à 

deux des membres du Comité et de la Direction. 
Le Comité peut conférer la signature collective à deux, à une ou plusieurs 
personnes qui signeront avec un membre du Comité ou de la Direction. 
 

Chapitre IV � LA DIRECTION 
Article 20 

Membres La Direction de l’E.P.A. est confiée à un Directeur ou une Directrice pouvant 
être assisté(e) d’un directeur adjoint ou d’une directrice adjointe. 

Article 21 
Confession Le Directeur ou la Directrice est de confession protestante. 

Article 22 
Attributions La Direction a, entre autre, les attributions suivantes : 

• responsabilité de la bonne marche de l’E.P.A., en conformité avec le 
cahier des charges 

• admission des enfants à l’école 
• engagement et licenciement des collaborateurs, en accord avec le 

Comité 
• représentation de l’E.P.A. à l’extérieur, notamment auprès des 

autorités. 
Chapitre V � L’ORGANE DE REVISION 

Article 23 
Mandat L’organe de révision est nommé par l’Assemblée Générale. Son mandat est 

renouvelable annuellement. 
 

Chapitre VI � DISPOSITIONS FINALES 
Article 24 

Dissolution Toute proposition de dissolution doit être soumise à l’approbation de 
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l’Assemblée Générale. 
Elle doit être acceptée à la majorité des deux tiers des membres. 

Article 25 
Liquidation En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un comité de liquidation. 

Article 26 
Dévolution Après remboursement de toutes les créances, l’actif net restant reviendra au 

Centre Social Protestant de Genève ou à une institution poursuivant un but 
similaire à l’E.P.A. ou, à défaut, à l’Eglise Protestante de Genève. 

Article 27 
Statuts Les présents statuts ont été adoptés le 15 juin 2007 et remplacent ceux du 

16 mai 2001. 
 

 
St�Cergue, juin 2007 

        Le Président :    
        Daniel SCHMID      
              

Le Vice�Président :  
Frédéric REY 
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Organigramme de l’EPA 
 
 
L’Ecole Protestante d’Altitude de St-Cergue (EPA) a été créée le 10 janvier 1954 sur 
l’initiative d’un pasteur Raynald MARTIN de Genève. L’EPA est une association sans but 
lucratif, régie par les articles 60 et suivants du Code Civil Suisse. 
 
Elle accueille une clientèle d’élèves âgés de 6 à 15 ans, sans distinction d’origine ou de 
confession. Ce sont des enfants porteurs de difficultés scolaires, psychologiques, sociales et 
familiales dont le développement est entravé par un désinvestissement des apprentissages 
et par un manque de confiance en soi important. A ce jour, la capacité d’accueil de l’EPA est 
de 30 élèves à l’internat et de 22 élèves à l’externat. 
 
Sa mission consiste à accompagner l’enfant dans sa progression, à l’aider à développer ses 
forces physiques et affectives, ses aptitudes intellectuelles, manuelles et créatrices en vue 
d’une intégration sociale et familiale, scolaire ou professionnelle. 
 
 
Organigramme 
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Liste des membres du comité de l’EPA 
 
 

Daniel SCHMID (Président) 

Frédéric REY (Vice-président) 

Dominique JOLY 

Alain BURNIER 

Bernard PETITPIERRE 

Jean-Louis COLLART 
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Annexe 2 : Présentation de l'EPA et son concept pédagogique 
 
 
Avant-propos 
 
Pour répondre aux besoins du « client-élève », la mission de l’EPA repose notamment sur 
un concept pédagogique auquel chaque collaborateur/trice est tenu de se conformer. Ce 
concept est actualisé au vu de l’évolution et du développement de la mission de l’école et 
des besoins sociaux politiques, paramètres pris en compte en collaboration avec les 
partenaires sociaux. 
 
L’EPA est contrôlée et reconnue par des organes tels que l’Office de l’enfance et de la 
Jeunesse du Canton de Genève, le Secrétariat aux Institutions (selon la loi J6 35, J6 35.01), 
l’Inspection cantonale des finances, l’office médico-pédagogique (OMP) notamment au 
travers de l’inspecteur scolaire désigné (loi C1 4, C1 5), l’office Fédéral des Assurances 
Sociales (OFAS, jusqu’au 31 décembre 2007). 
 
Dans son organisation interne, l’EPA, par le biais de son concept pédagogique met un 
accent important sur la communication en réseau ou individuelle. Chaque année scolaire, 
l’EPA actualise un Règlement/Mémento dont le but est de permettre à chaque membre du 
personnel, par le biais de son activité, d’œuvrer de manière régulée et de s’articuler 
harmonieusement dans l’univers de tous les différents secteurs représentés. C’est un 
document référentiel pour un exercice professionnel qui fait lien avec la mission de l’école. 
Ce document est également destiné à préserver, promouvoir et respecter les valeurs qui ont 
présidé à la naissance de l’établissement. Il déploie ses effets pour toutes les activités 
organisées dans et hors du cadre de l’institution et ainsi tout adulte exerçant une activité 
professionnelle se doit d’y adhérer et de veiller à son application. 
 
Par ailleurs, la notion de l’éthique et des valeurs nous interpelle et anime chacun des 
collaborateurs/trices notre établissement. En effet, l’EPA, par sa mission au travers de 
chaque membre du personnel, est appelée à témoigner et cultiver une attitude de tolérance 
et de respect de la personnalité d’autrui et de ses opinions, particulièrement vis-à-vis de 
l’enfant qui nous est confié et de nos partenaires sociaux. 
 
De plus, l’EPA, par la mission et l’éthique qu’elle défend se joint aux 10 principes énoncés 
dans la Déclaration des Droits de l’Enfant adoptée lors de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies du 20 novembre 1959. Ces principes, pris en compte et 
respectés, corroborent les lignes directrices de la conception globale de l’Ecole Protestante 
d’Altitude. 
 
La structure organisationnelle et la taille relativement modeste de l’EPA permettent une 
capacité de contrôle des objectifs, des buts et des actions de l’école grâce à une gestion des 
ressources humaines efficace et directe. 
 
D’autre part, dans les faits, les partenariats indispensables avec les services de l’Etat (SAF, 
SASLP, SPS, SPMi) et les services d’aides à la jeunesse engendrent à satisfaction des 
facteurs de contrôle et d’interdépendances, lesquels ont pour conséquence de contribuer 
dans le continu au maintien et à l’amélioration de la qualité de nos prestations. Ce 
processus, à notre sens, génère un regard et une action d’autoévaluation de notre travail et 
agit en qualité de « vecteur de garantie » de nos prestations. 
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Nous pouvons confirmer que ces différentes interactions favorisent une capacité de contrôle 
et de suivi important, notamment au niveau des finances et des subventionnements que 
nous octroient les cantons et la Confédération, comme au niveau social, éducatif et 
pédagogique. 
 
A ces titres, les différentes instances externes de surveillance de contrôle pour l’EPA sont 
notamment : 

 la fiduciaire pour la révision annuelle des comptes 

 le Département de l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP) par la 
direction des finances 

 le Service d’autorisation et de surveillance des lieux de placement (SASLP) 

 le Secrétariat à la pédagogie spécialisée (SPS) 

 la Convention collective de travail (AGOER-SSP/VPOD-CSIT) que nous appliquons 
et qui permet de réguler la dimension des salaires à l’échelle des traitements de 
l’Etat de Genève 

 
En marge de cela, nous mentionnons au passage que l’Etat de Vaud, par l’entremise de 
l’Office de l’enfance et de la Jeunesse, contrôle régulièrement notre site (droit à l’exploitation 
des lieux en conformité à la loi en vigueur). Il en est de même pour l’alimentation au travers 
du Laboratoire cantonal du Canton de Vaud (conformité hygiène) et de la Fourchette verte 
(contrôle de la qualité et de l’équilibre alimentaire). 
 
Mesures, indicateurs de performance 
 
Le langage éducatif et pédagogique fait souvent appel à des notions subjectives à l’exemple 
d’objectifs tels que :  

 tendre à « l’épanouissement » de l’élève  

 développer « le potentiel » de l’élève 
 

La notion de performances dans notre cadre est difficile à cerner à la différence 
d’entreprises dont la mission est de « produire » ! Comment mesurer à l’aide d’indicateurs 
« des performances » issues d’objectifs cités ci-dessus, comment établir des critères 
objectifs et mesurables liés à des projets pédagogiques individualisés ?  
  
Ne faut-il pas craindre que, dans l’application d’une telle démarche, le fait que la 
personnalité de collaborateurs, à l’exemple d’un caractère naturellement « engagé », 
pourrait se transformer en personnalité du type « agir en conformité à » ? Cela pourrait avoir 
pour incidence probable de provoquer une « mutation » de l’état d’esprit du collaborateur 
évoluant dans une sphère d’activité qui présuppose et incite le plus souvent à donner 
« plus ». 
 
CATALOGUE DES PRESTATIONS  
 
Description de l’EPA 
 
L’Ecole Protestante d’Altitude de St-Cergue (EPA) a été créée le 10 janvier 1954 sur 
l’initiative d’un pasteur Raynald MARTIN de Genève. L’EPA est une association sans but 
lucratif, régie par les articles 60 et suivants du Code Civil Suisse. 
 
Elle accueille une clientèle d’élèves âgés de 6 à 15 ans, sans distinction d’origine ou de 
confession. Ce sont des enfants porteurs de difficultés scolaires, psychologiques, sociales et 
familiales dont le développement est entravé par un désinvestissement des apprentissages 
et par un manque de confiance en soi important. A ce jour, la capacité d’accueil de l’EPA est 
de 30 élèves à l’internat et de 22 élèves à l’externat. 
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Sa mission consiste à accompagner l’enfant dans sa progression, à l’aider à développer ses 
forces physiques et affectives, ses aptitudes intellectuelles, manuelles et créatrices en vue 
d’une intégration sociale et familiale, scolaire ou professionnelle. 
 
Encadrement 
 
L'institution, son organisation et son action, s'appuient sur plusieurs secteurs dont le 
directeur assure la bonne marche et la coordination (cf organigramme plus haut). 
 
Le nombre de collaborateurs s’élève actuellement à près de 40 personnes, équivalant à  
29,5 postes à plein temps, réparti sur 5 secteurs d’intervention : 

 secteur administratif 

 secteur de l’intendance et de l’hôtellerie 

 secteur pédagogique 

 secteur éducatif 

 secteur thérapeutique. 
 

Types de statuts offerts 
  

 L’internat offre une prise en charge éducative 24 heures sur 24 dans les groupes de 
vie, conjuguée, en cas de besoin, à une prise en charge scolaire spécialisée. Le 
jeune interne peut aussi suivre sa scolarité au sein de l'enseignement public officiel 
du village ou du regroupement scolaire, pour autant que son niveau scolaire et son 
développement social et affectif le permettent. 

 L'externat offre uniquement une prise en charge scolaire spécialisée au sein des 
classes à effectif réduit ainsi que la possibilité de manger sur place. 

 Le semi-externat offre une prise en charge scolaire spécialisée, doublée d'une action 
éducative dans les groupes de vie.  

 
SECTEUR EDUCATIF 
 
Le secteur éducatif accueille les jeunes de l’institution en dehors des heures scolaires. Il est 
le lieu de vie des élèves internes du dimanche soir au samedi matin. Tous les quinze jours 
l’internat ferme le vendredi soir. 
 
Réparti en trois maisons distinctes, ce secteur permet une souplesse de configuration 
d’accueil pour leur mission éducative. Les différents groupes sont gérés par une équipe de 
quatre professionnels de l’éducation spécialisée. Un de ces postes d’éducateurs spécialisés 
est assorti de la fonction de répondant direct auprès de la direction. Un poste d’éducateur 
polyvalent est attribué spécifiquement au renfort de l’une ou l’autre des équipes selon les 
besoins et vient compléter le fonctionnement du secteur. 

 
Actuellement, l’internat comprend trois bâtiments qui ont chacun une capacité d’accueil de 
10 jeunes au maximum. Ces trois lieux bénéficient d’une certaine autonomie géographique 
et permettent d’accueillir un effectif de jeunes adapté à chaque espace de vie. 
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Configuration des groupes 
 
La population de chaque groupe, l’encadrement éducatif et la répartition des jeunes sont 
prévus d’une année scolaire à l’autre en fonction des critères suivants : 

 Cohérence de l’évolution des situations connues 

 Evolution de l’âge et/ou de la maturité du jeune 

 Adéquation de la composition du groupe en fonction de la dynamique projetée. 
 
Objectifs 
 

 Répondre aux besoins de prise en charge éducative pour les enfants dont l’indication 
de placement en internat a été posée 

 Construire un projet personnalisé pour chaque situation en tenant compte de ses 
besoins spécifiques 

 Viser une collaboration la plus étroite possible avec la famille du jeune 

 Proposer un cadre de vie stimulant et sécurisant 
 Coordonner le travail en réseau 
 Elaborer la synthèse semestrielle 

 Préparer la fin du placement 
 

Ces objectifs, moyens mis en place, sont décrits dans le document intitulé « Conception 
pédagogique ». 
 
 
SECTEUR SCOLAIRE 
 
Spécificité de la population scolaire 
 
L’école accueille des enfants dont le parcours scolaire est compromis et nécessite un autre 
cheminement que celui que leur propose l’école traditionnelle, ceci en raison de difficultés 
particulières telles que : troubles des apprentissages, situation familiale conflictuelle, 
troubles du comportement,.  
 
Qu’elles soient d’ordre intellectuel, comportemental ou psychique, ces difficultés, isolées ou 
conjuguées, entravent les apprentissages et la capacité d’adaptation de l’enfant, le confinant 
dans une situation d’échec dont les répercussions affectent tout son développement. 
 
Objectifs 

 
L'action pédagogique, tenant compte des difficultés propres à chaque enfant, va tendre à : 

 Favoriser l’acquisition et la maîtrise des comportements personnels et sociaux. 

 Susciter un processus de structuration de la personne en intégrant les aspects 
intellectuels, affectifs et corporels. 

 Accroître et optimiser les connaissances et les compétences dans les branches 
fondamentales et générales. 

 Restaurer des fonctions cognitives faibles voire déficientes. 

 Encourager la communication et la réflexion. 

 Renforcer et prolonger l’auto apprentissage, l’auto formation et l’auto développement. 
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Méthodes 

 Une pédagogie adaptée 
 Des classes à petits effectifs 
 Un climat favorable 
 Un travail individualisé 
 L’éducation physique et sportive scolaire 
 Les appuis pédagogiques 
 L’atelier de travaux manuels 

 
Toutes ces méthodes et objectifs sont développés dans le document intitulé « Conception 
pédagogique ». 
 
Fin de scolarité – Orientation professionnelle 
 
Les secteurs éducatif et scolaire s’unissent dans leur complémentarité. L’orientation se 
réalise dans une perspective éducative. Les parents, avec l’aide des représentants du 
service placeur, conservent l’entière responsabilité de leurs choix. La mission de l’EPA est 
donc celle d’aider et d’accompagner le jeune à choisir sa voie en toute connaissance de 
cause entre : 

• Formation pratique 

• Formation élémentaire 

• Formation en pré-apprentissage 

• Formation en apprentissage 

• Formation pré-professionnelle spécialisée en internat 

• Poursuite des études 

• Année scolaire supplémentaire 
 

SECTEUR THÉRAPEUTIQUE 

 
Plusieurs spécialistes viennent compléter l’action globale de la prise en charge des 
élèves offrant des prestations thérapeutiques diversifiées pour répondre aux besoins des 
jeunes et de leurs familles.  

 
Psychologue - psychothérapeute 
 
Ce poste est au service de l’EPA et donc principalement des jeunes qui y résident, de leur 
famille, mais également des équipes éducatives et scolaires, des autres spécialistes et de la 
direction. D’entente avec la direction, il est fait appel à cette fonction lors du processus 
d’admission d’un/e jeune, amenant ainsi un regard complémentaire sur cette démarche et 
sur les suites à y apporter. 
 
Des mesures d’aide, individuelles ou en groupe, sont proposées aux jeunes qui les 
sollicitent, sous forme de soutiens réguliers ou de traitements psychothérapeutiques.  
 
Le cahier des charges de cette fonction implique la conduite d’entretiens ponctuels ou 
réguliers avec les jeunes, leur famille et les intervenants impliqués dans la situation du 
jeune, de colloques du secteur thérapeutique, l’établissement de bilans psychologiques à la 
demande des jeunes, des familles, des équipes éducatives, des enseignants ou de la 
direction, une coordination des activités thérapeutiques, une présence aux synthèses 
biannuelles concernant les jeunes admis à l’EPA, ainsi qu’une collaboration avec les équipes 
éducatives et scolaires avec apport de points de vue sur le fonctionnement du jeune et sur 
sa prise en charge à l’EPA. 
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Logopédiste 
 
L’indication d’un traitement logopédique est posée à la demande des parents et d’entente 
avec leur enseignant, les équipes éducatives, le secteur thérapeutique et la direction. 
 
Le cahier des charges de cette fonction comprend l’établissement de bilans logopédiques 
sur la base d’entretiens avec le jeune et ses parents, d’explorations des moyens de 
communication du jeune et d’examens permettant d’évaluer ses compétences langagières 
tant à l’oral qu’à l’écrit, les prises en charge avec les jeunes pour lesquels l’indication a été 
posée, des entretiens réguliers avec les parents tout au long de la prise en charge, des 
contacts réguliers avec les enseignants, les partenaires sociaux, les éducateurs référents, 
une présence aux synthèses biannuelles des jeunes suivis. 
 
Atelier créatif 
 
L’atelier créatif est un lieu d’expression artistique, de création et de partage qui offre la 
possibilité à l’enfant d’évoquer ses soucis, ses préoccupations, ses joies. L’objectif principal 
est d’offrir un lieu confidentiel, au sein de l’institution, en dehors des activités et obligations 
habituelles.  

 
L’atelier créatif propose un cadre constitué d'un lieu, d'un temps et de règles garantissant un 
besoin de sécurité et de contenance, tout en favorisant la relation thérapeutique. Les 
participants s’engagent dans une démarche en utilisant une très large gamme de matériaux. 
Le support, le matériel, les objets et la manière de les utiliser permettent au travail psychique 
de s’élaborer. A travers la création, le jeune expérimente et développe son propre processus 
de création artistique. Cette expérience lui permet d’explorer l’expression de la propre 
intériorité d’une manière non verbale sous différentes formes : métaphorique, symbolique, 
sensorielle. La démarche permet de générer une vision et des comportements nouveaux qui 
favoriseront l’évolution, la guérison, la mise en place de nouveaux objectifs. 
 
Thérapeute avec le cheval 
 
La thérapie avec le cheval  (TAC) est une thérapie psychomotrice utilisant l'équidé comme 
un médiateur. Elle prend en compte l'individu dans sa globalité aussi bien sur le plan 
physique que psychique.  Il s'agit d'une prise en charge à différents niveaux : psychomoteur, 
cognitif, affectif, social, sensoriel. La demande de prise en charge émane des parents, des 
enseignants, des éducateurs, de la direction ou du secteur thérapeutique lui-même. 
 
Le cahier des charges de cette fonction est prévu en collaboration avec le secteur 
thérapeutique pour la prise en charge d'un jeune en TAC et implique des contacts réguliers 
avec les enseignants et les éducateurs référents des jeunes, une participation ponctuelle 
aux entretiens avec la famille et aux synthèses concernant les jeunes pris en charge en TAC 
ou pour lesquels un tel suivi est envisagé.  
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CONCLUSION 
 
Pour faire le lien avec le travail des différents secteurs d’intervention (éducatif, scolaire, 
thérapeutique), des temps de colloques hebdomadaires et de synthèses (deux par élève et 
par année auxquelles assistent nos partenaires sociaux) permettent de mesurer et mettre en 
commun l’évolution de chaque élève sur les plans psychologique, scolaire, éducatif et 
familial. 
 
Les prestations de l’EPA, énumérées au fil des pages du présent document ainsi que dans 
celui intitulé « Conception pédagogique », n’ont de sens que si elles s’inscrivent dans un 
projet institutionnel global nécessitant une approche hautement professionnelle, une rigueur 
et un engagement de chaque collaborateur/trice, en collaboration avec les familles et les 
partenaires sociaux concernés.   
 
 
 
 
 
St-Cergue, août 2010  
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Annexe 3 : Tableau de bord des objectifs et des indicateurs  

 

Indicateurs 
Outil 

de mesure
Valeur cible

Réel 

2014

Réel 

2015

Réel 

2016

Réel 

2017

1 Utilisation optimale des places disponibles

Accueil en internat taux annuel d'occupation

ratio journées de 

séjour / journées 

d'exploitation

> 80 %

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

2 Garantir une prise en charge par un 

personnel qualifié

Ratio de personnel formé

Accueil en internat
Taux de personnel 

éducatif  formé
> 75%

Accueil scolaire
Taux de personnel 

enseignant formé
> 90%

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée 

3 Garantir une actualisation annuelle du 

projet individuel

3.1 Etablissement d'un projet individualisé 

par mineur

 Accueil en internat

Accueil scolaire

3.2 S'assurer une participation active des 

parents

 Accueil en internat
dans la mesure 

des possibilités 

légales

Accueil scolaire min. 3 par an

Enseignement spécialisé et éducation spécialisée

Existence d'un projet 

écrit par mineur actualisé 

chaque année

Objectifs liés au suivi 

Liste et type de 

rencontres proposées

nombre de séances 

parents sur une période

Personnel formé/

personnel total

Projet existant et 

adaptations
1 projet par jeune

TABLEAU DE BORD

EPA

Objectifs liés à la prise en charge

Objectifs liés à l'offre
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Annexe 4 : Plan financier pluriannuel 2014-2017 
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Annexe 5 : Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève  
 

Principes généraux 

• Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 

• L'écusson et le texte sont indivisibles. 

 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Les supports de communication (affiches, affichettes, papillons, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, tracts : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4
e
 de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 

graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser à la Direction générale de l'office de l’enfance et de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87). 
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Annexe 6 : Liste d'adresses des personnes de contact 

 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Direction générale de l'office de 
l’enfance et de la jeunesse 
 

Madame Francine Teylouni 
Directrice générale 
 
Monsieur Laurent Barbaresco 
Directeur administratif et financier 
Rue Ami-Lullin, 4 
1207 Genève 
 

Tél. 022 388 55 84 
Adresse e-mail : laurent.barbaresco@etat.ge.ch 
 
 
Monsieur Gilles Thorel 
Directeur du pôle de coordination des prestations 
déléguées et de la surveillance 
Rue des Granges 7 
1204 Genève 
 
Tél. 022 388 55 86 
Fax 022 388 55 99 
Adresse e-mail : gilles.thorel@etat.ge.ch 

 

 

Ecole protestante d'altitude de 
Saint-Cergue 

Monsieur Mario Junod  
Directeur 
Monsieur Daniel Schmid 
Président 
 
Case postale 145 
1264 St-Cergue 
 
Tél. 022 360 90 50 
Fax 022 360 90 55  
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Contrat de prestations  
2014 à 2017 

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève), 
représentée par
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport
(le département),

d’une part 

et

- La fondation L’ARC, une autre école  (ci-après L’ARC) 
représentée par
Monsieur Jean-Paul Biffiger, Président du Conseil de fondation 
et
Madame Jacqueline Dussex, Directrice

d’autre part



PL 11466 190/337

Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et la fondation L'ARC une autre école

TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, entend 
mettre en place des processus de collaboration 
dynamiques, dont les contrats de prestations sont les 
garants. Le présent contrat de prestations est établi 
conformément aux articles 11 et 21 de la LIAF. 

2. L'ARC est une école privée subventionnée, installée à 
Genève depuis 1987, qui accueille des enfants à 
besoins éducatifs particuliers, au sens de la loi sur 
l'intégration des enfants et des jeunes 
à besoins éducatifs particuliers.  

La structure de l'école a été pensée pour leur venir en 
aide en favorisant d'abord la relation et la 
(re)construction de l'estime de soi. A terme, l'objectif est 
de leur permettre de réintégrer un cursus scolaire 
ordinaire. 

L'ARC travaille avec les programmes romands de la 3e 
à la 8e primaire dispensés à l'Ecole publique. Son 
enseignement est basé sur une pédagogie dite "de la 
découverte", qui permet à l'enfant de valoriser son 
propre potentiel, dans des classes à petits effectifs. 

L'accent est mis sur la collaboration entre l'enfant, la 
famille et l'école, dans un climat de confiance et une 
ambiance chaleureuse. 

But du contrat 3. Le présent contrat de prestations fait suite à un premier 
contrat portant sur les années 2011 à 2013 conclu avec 
L’ARC. Il a pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l'indemnité; 
 préciser le montant et l'affectation de l'indemnité 

consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

 définir les prestations offertes par L’ARC ainsi que les 
conditions de modification éventuelles de celles-ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
relatifs aux prestations. 
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Principe de 
proportionnalité 

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement de la fondation; 
 l'importance de l'indemnité octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  
 la loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à 

besoins éducatifs particuliers ou handicapés, du 
14 novembre 2008 (LIJBEP C 1 12) et son règlement 
d’application, du 21 septembre 2011; 

 la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 
décembre 2005 (LIAF D 1 11) et son règlement 
d'application, du 20 juin 2012 (D 1 11.01); 

 la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013 (LGAF D 1 05); 

 la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière des politiques publiques, du 19 janvier 1995 
(LSGAF D 1 10); 

 la loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940 
(C 1 10); 

 le règlement fixant la contribution des père et mère aux 
frais d'entretien du mineur placé hors du foyer familial ou 
en structures d'enseignement spécialisé de jour 
(RCFEMP J 6 26.04); 

 Convention intercantonale relative aux institutions 
sociales (CIIS), du 13 décembre 2002 (K 1 37); 

 le Code civil suisse; 
 les statuts et le projet pédagogique de L’ARC. 

Article 2 

Objet du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
A05 "Enseignement spécialisé". 

Il matérialise le soutien la reconnaissance par l'Etat de 
valeur d'utilité, voire de la nécessité publique du projet 
institutionnel de la fondation. 

Pour le présent contrat, l'Etat assure la fondation de son 
soutien financier, conformément à l'article 6 et dans le 
cadre du vote du budget annuel. En contrepartie, L’ARC 
s'engage à réaliser les prestations définies à l'article 4 du 
présent contrat.  
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Article 3 

Statut juridique et 
mission du bénéficiaire 

L'ARC est une fondation sans but lucratif au sens des 
articles 80 et suivants du code civil suisse. 

La fondation a pour but de venir en aide à toute école 
ayant des objectifs exprimés dans le Projet Pédagogique 
de L’ARC agréée tant pas les instances cantonales que 
fédérales. 

La fondation peut effectuer toute opération se rapportant à 
son but notamment acquérir, louer, mettre en location des 
biens immobiliers destinés à des écoles. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
de L’ARC 

1. L'ARC s'engage à fournir, dans le cadre de ce contrat, 
les prestations suivantes:  
 accueil à la journée de 70 enfants âgés en principe 

de 6 à 12 ans relevant des mesures renforcées telles 
que définies dans le règlement (C 1 12.01) de la loi 
(LIJBEP C1 12), et plus particulièrement de l’article 
15, al. 3, lettre h) du règlement d’application. Sur 
demande, en fonction des besoins, L’ARC s'engage 
à évaluer la possibilité d'accueillir jusqu'à 72 enfants.

Les prestations de L’ARC sont assurées par une équipe 
pluridisciplinaire composée d’enseignants spécialisés, de 
maîtres spécialistes et, de manière spécifique, de 
psychopédagogues et de logopédistes travaillant à 
l’interne. 
Une semaine de stage dans le cadre de l'évaluation des 
besoins de pédagogie spécialisée de l'élève au sens de 
l'article 5 alinéa 3 LIJBEP, et préalable à son inscription 
définitive, favorisera une meilleure connaissance des 
besoins particuliers de l’enfant. L’objectif prioritaire de 
L’ARC est de favoriser une réintégration de l’enfant dans 
l’enseignement ordinaire. 
L’organisation des repas de midi est à la charge de 
l’institution. 

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus sont 
conformes aux attentes du département, des objectifs et 
des indicateurs ont été préalablement définis et figurent 
dans le tableau de bord annexé au présent contrat. 

Article 5 

Plan financier 
pluriannuel

L'ARC fournit et tient à jour un plan financier pluriannuel 
pour l’ensemble de ses activités. Ce document fait 
ressortir avec clarté l’intégralité des sources de 
financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles 
(annexe 4). 
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Article 6 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, s'engage 
à verser à L’ARC une indemnité, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil dans le cadre de l'approbation 
annuelle du budget. Cette indemnité recouvre tous les 
éléments de charge en lien avec l'exécution des 
prestations prévues par le présent contrat. 

2. L'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(art.25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés par 
décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du 
budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement. 

3. Les montants engagés sur quatre ans sont les 
suivants : 
en 2014 : 2'409'481 F 
en 2015 : 2'443'481 F 
en 2016 : 2'443'481 F 
en 2017 : 2'443'481 F 

4. Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux 
annuels, un complément d'indemnité calculé sur la 
masse salariale de L’ARC et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce 
ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous 
réserve de l'approbation du Grand Conseil.  

5. L'indexation annuelle décidée par le Conseil d'Etat 
donne également lieu à une augmentation de 
l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de L’ARC et au prorata de la participation de 
l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la 
base du dernier budget élaboré. 

6. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 
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Article 7 

Rythme de versement 
de l'indemnité 

1. L'indemnité est versée par tranches mensuelles. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 

Article 8 

Conditions de travail 1. La fondation est tenue d'observer les lois, règlements et 
dispositions légales en vigueur en matière 
d'engagement du personnel ainsi que les cahiers des 
charges individualisés. 

2. La fondation tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel, 
ainsi qu'une description de ses conditions salariales et 
de travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable La fondation s'engage à ce que les objectifs qu'elle 
poursuit et les actions qu'elle entreprend s'inscrivent dans 
une perspective de développement durable, 
conformément à la loi l'action publique en vue du 
développement durable (Agenda 21), du 23 mars 2001.  

Article 10 

Système de contrôle 
interne

La fondation s'engage à maintenir son système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure dans le 
respect des articles 1 et 2 de la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
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Article 11 

Suivi des 
recommandations de 
l'ICF

L’ARC s'engage à respecter les recommandations figurant 
dans les rapports de l'inspection cantonale des finances et 
à mettre en œuvre dans le délai indiqué par le 
département de tutelle les mesures correctrices qui ne 
sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au 
sens de l'article 22 LSGAF. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

1. La fondation, en fin d'exercice comptable mais au plus 
tard 4 mois après la date de clôture, fournit au 
département de l'instruction publique, de la culture et du 
sport : 
 ses états financiers établis et révisés conformément 

aux exigences de son statut juridique, aux 
dispositions légales et au référentiel comptable 
applicable. Les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que l'annexe explicative; 

 les rapports de l'organe de révision; 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord;

 son rapport d'activité; 
 l'extrait de procès-verbal de l'assemblée générale 

approuvant les comptes, dès que celui-ci est 
disponible. 

2. Dans ce cadre, L'ARC s’engage à respecter les 
directives et règlements qui lui sont applicables :  
 le règlement d'application de la loi sur les indemnités 

et les aides financières (RIAF); 
 la directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 

présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées et autres entités para-
étatiques; 

 la directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées.
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Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel, établi conformément à 
l’article 11 est réparti entre l'Etat de Genève et la 
fondation selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent 
article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers de la fondation. Elle 
s'intitule "Subventions non dépensées à restituer à 
l'échéance du contrat". La part conservée par la 
fondation est comptabilisée dans un compte de réserve 
spécifique intitulé "Part de subvention non dépensée" 
figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique. 

4. La fondation conserve 13% de son résultat annuel. Le 
solde est restituable à l'Etat. 

5. A l'échéance du contrat, la fondation conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'Etat.  

6. A l'échéance du contrat, la fondation assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, la fondation 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'indemnité. Elle ne 
procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par la fondation auprès du public 
ou des médias en relation avec les prestations définies à 
l’article 4, doit faire mention de la République et canton 
de Genève en tant que subventionneur. L'annexe 4 
précise les conditions d'utilisation du logo. 

2. Le département de l'instruction publique, de la culture et 
du sport aura été informé au préalable des actions 
envisagées. 
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Titre IV  - Suivi et évaluation des objectifs fixés 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité, leur efficacité ou leur efficience. 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain de la fondation.

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est renseigné chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 6 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de la fondation ou la réalisation 
du présent contrat, les parties s'accordent sur les 
actions à entreprendre. 

3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :  
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par la 
fondation;  

 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20

Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'indemnité lorsque : 

a) l'indemnité n'est pas utilisée conformément à 
l'affectation prévue; 

b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 
incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'indemnité a été indûment promise ou versée, soit 
en violation du droit, soit sur la base d'un état de fait 
inexact ou incomplet. 

Dans les cas précités, la résiliation se fait dans un délai 
de trois mois. 

 2. La résiliation pour justes motifs se fait moyennant un 
préavis de 6 mois pour la fin d'une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s'effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2014 dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2017. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  



 PL 11466201/337

Contrat de prestations 2014-2017 entre l'Etat de Genève et la fondation L'ARC une autre école

Fait à Genève, le                                                              , en deux exemplaires originaux. 

Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

Madame Anne Emery-Torracinta
conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique,  

de la culture et du sport 

Pour la fondation L’ARC : 

représentée par 

1BMonsieur Jean-Paul Biffiger 1BMadame Jacqueline Dussex 

Président du Conseil de fondation  Directrice 
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UAnnexes au présent contratU : 
1 - Statuts, organigramme et liste des membres du conseil de fondation de L’ARC 

2 - Projet pédagogique  

3 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

4 - Plan financier pluriannuel 2014-2017 

5 -  Conditions d'utilisation du logo de l'Etat de Genève 

6 -  Liste d'adresses des personnes de contact 
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UAnnexe 1 U :Statuts, organigramme et liste des membres du conseil de fondation de L’ARC 
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Organigramme de L’ARC

U  
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Liste des membres du conseil de fondation de L’ARC 

Jean-Paul BIFFIGER (Président)  
Pierre COUCOURDE (Vice-président) 
Roland EMERY  
Robert HENSLER  
Sophie VILLARS  
Richard BAZUS (trésorier) 
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Annexe 2 U : Projet pédagogique 
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UAnnexe 3 U : Tableau de bord des objectifs et indicateurs 

Accueil à la journée de 70 enfants relevant des mesures renforcées 
telles que définies par la loi C1 12 et son règlement d'application

Indicateurs Outil 
de mesure Valeur cible 2014 2015 2016 2017

1 Utiliser de façon optimale 
les places disponibles

Taux annuel 
d'occupation

Ratio journées de 
séjour* / journées 
d'exploitation

95%

Objectifs de prise en charge

1 Garantir une procédure 
d'admission efficace et 
efficiente en vérifiant 
l'adéquation entre les besoins 
de l'enfant et l'encadrement 
proposé

Nombre N de places 
disponibles et 
libérées en fin 
d'année scolaire

Nombre de stages 
effectués en fonction du 
nombre de places 
disponibles

100% du 
nombre N

2 Permettre aux élèves 
d'atteindre les objectifs, en 
français et mathématiques, 
des programmes romands de 
l'enseignement public ordinaire 
à Genève, (2ème à 6ème 
primaires)

Résultats obtenus 
aux évaluations 
certificatives 
trimestrielles

Nombre d'élèves 
promus dans le degré 
suivant

90%

3 Dispenser des mesures d’ordre 
pédagogique et, pédago-
thérapeutiques  (logopédie, 
psychomotricité, 
musicothérapie) 

Nombre de postes 
d'appuis

% ETP moyen 
consacrés à ces 
appuis

60-80%

4 Garantir une prise en charge 
pédagogique et pédago 
thérapeutique par un personnel 
d'encadrement qualifié

Types de formation 
du personnel 
pédagogique et 
pédago 
thérapeutique

Heures 
d'encadrement/journée 
par Personnel formé / 
heures d'encadrement / 
journée par
personnel total

100%

5 Encadrement adapté et 
efficient

Pourcentage de 
couverture 
mineurs/personnel 
formé

Nombre de mineurs / 
personnel formé

 8-9

1 Suivi des programmes par le 
mineur

Liste des présences 
effectives des 
mineurs

Journées de présence 
effective / journées 
réalisées (mode de 
calcul OFJ)

90%

2 Garantir une participation 
active des parents

Nombre de rendez-
vous individuels 
parents sur une 
période
(trimestre, année)

Relevé des entretiens 
avec les familles 

3 rendez-vous 
annuels au 

minimum par 
famille, soit 216 

minimum au 
total

Objectifs liés au suivi du public cible (mineurs, enfants etc)

Offre

TABLEAU DE BORD - L'ARC, une autre école

Objectifs liés à l'offre

* journées de séjour sous octroi de prestations par le SPS, déduction non
faite des absences occasionnelles "courantes".
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UAnnexe 4 U : Plan financier pluriannuel 2014-2017 
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UAnnexe 5 U : Condition d'utilisation du logo de l'Etat de Genève  

UPrincipes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

UUtilisation du logo par des entités subventionnées par le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

UEmplacement du logo ou du texteU:

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

Pour toute question ou renseignement concernant l'utilisation du logo de l'Etat de Genève, 
s'adresser à la Direction générale de l'office de l’enfance et de la jeunesse 
(tél. 022 388 55 87).
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UAnnexe 6 U : Liste d'adresses des personnes de contact 

Pour l'Etat de Genève 

Département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport 

Direction générale de l'office de 
l’enfance et de la jeunesse 

Madame Francine Teylouni 
Directrice générale 

Monsieur Laurent Barbaresco 
Directeur administratif et financier 
Rue Ami-Lullin, 4 
1207 Genève 

Tél. 022 388 55 84 
Adresse e-mail : laurent.barbaresco@etat.ge.ch 

Monsieur Gilles Thorel 
Directeur du pôle de coordination des 
prestations déléguées et de la surveillance 
Rue des Granges 7 
1204 Genève 

Tél : 022 388 55 86 
Fax : 022 388 55 99 
Adresse e-mail : gilles.thorel@etat.ge.ch 

Pour L’ARC  

Fondation L’ARC  Monsieur Jean-Paul Biffiger 
Président du Conseil de fondation 
et
Madame Jacqueline Dussex  
Directrice

5, av. des Cavaliers 
1224 Chêne-Bougeries 

Tél. 022 349.49.40 
Fax 022 349.33.31 
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6a : Comptes révisés 2012 de la Fondation Officielle de 
la Jeunesse  
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ANNEXE 6b : Comptes révisés 2012 de l'Association d'aide aux 
jeunes, étudiants, travailleurs et apprentis (Ajeta)  
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ANNEXE 6c : Comptes révisés 2012 de l'Association Astural 
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ANNEXE 6d : Comptes révisés 2012 de l'Association Atelier X  
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ANNEXE 6e : Comptes révisés 2012 de l'Association catholique 
d'action sociale et éducative (ACASE) 
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ANNEXE 6f : Comptes révisés 2012 de l'Association Ecole 
Protestante d'Altitude de Saint-Cergue 
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ANNEXE 6g : Comptes révisés 2012 de la Fondation L'ARC, une 
autre école 
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ANNEXE 6h : Comptes révisés 2012 de l'Association La Voie 
Lactée 
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ANNEXE 7 : Dispositif d'enseignement spécialisé du canton de Genève –
pour l'année scolaire 2012-2013 

 
 

Capacité Type
250 CAYLA 24 Public
580 FERDINAND-HODLER  24 Public
610 FRANCHISES  24 Public
700 HUGO-DE-SENGER  24 Public
760 MAIL  32 Public
1020 PAQUIS-CENTRE  24 Public
1025 PESCHIER  24 Public
1070 PRE PICOT  24 Public
1240 TREMBLEY 1  34 Public
1680 PROMENADES-JACQUES-DALPHIN 28 Public
2700 CAROLINE  32 Public
2760 EN SAUVY  24 Public
2820 PALETTES  16 Public
2920 BOUDINES-BELLAVISTA 32 Public
3300 ONEX-PARC  24 Public
3330 ONEX-TATTES 16 Public
4080 BALEXERT  24 Public
4210 LIGNON PRIMAIRE  24 Public
4320 VERSOIX AMI-ARGAND 24 Public
6940 L 'ARC, AUTRE ECOLE  70 Privé
7250 FOJ - MAISON PIERRE-GRISE  12 Privé
7350 ECOLE PROTESTANTE D'ALTITUDE 20 Privé

580

Capacité Type
- DIAMs - ROSERAIE 24 Public

Capacité Type
3230 ONEX-BOSSON 16 Public

Classe intégrée du Bosson (cycle élémentaire & moyen)
INSTITUTION

Regroupements spécialisés (cycle élémentaire & moyen)
INSTITUTION

Total 

Dispositif d'intégration et d'apprentissages mixtes - DIAMs 
(cycle élémentaire & moyen)

INSTITUTION

ANNEXE 7
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Capacité Type
730 EFP SAINT-GERVAIS  99 Public
4470 EFP CONCHES  85 Public

184

Capacité Type
4943 CL. INT. CO FLORENCE 18 Public

Capacité Type
4521 LA CHENAIE  13 Public
4522 LA COUDRAIE  12 Public
4529 LA FLORENCE  11 Public
4530 EOLE  16 Public
4540 LES COMPTINES  17 Public
4730 CLAIRIVAL 17 Public
4916 FLORISSANT 1 12 Public
4917 FLORISSANT 2 12 Public
4960 CHAMPEL  9 Public
4966 CRETS-DE-CHAMPEL  6 Public

- CMP INTEGRE 12 Public
7990 ASTURAL - ARC-EN-CIEL  16 Privé
8430 ASTURAL - CENTRE HORIZON  16 Privé

169

Institutions du cycle élémentaire
INSTITUTION

Total 

Formation préprofessionnelle 
(EFP secondaire I)

INSTITUTION

Total 

Classes intégrées du cycle d'orientation avec handicap mental 
(secondaire I)

INSTITUTION
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Capacité Type
4520 LES CHARMILLES  12 Public
4523 LES OLIVIERS  12 Public
4610 ROUELBEAU  24 Public
4640 LA PETITE OURSE  24 Public
4911 VALAVRAN  18 Public
4915 VILLARS BEAULIEU  24 Public
4967 BARON 13 Public
4968 VIDOLLET  12 Public
4975 LA PRALEE  12 Public
4980 VERSOIX 12 Public
4981 VIGNES 13 Public
4986 BOISSONNAS 1 12 Public
4987 BOISSONNAS 2 12 Public
6890 ASTURAL - LA CHATELAINE  10 Privé
6950 LA VOIE LACTEE  34 Privé

244

Capacité Type
4740 DUMAS  12 Public
4940 BERTRAND 12 Public
4969 VOIRONS  13 Public
4970 L'ARVE  13 Public
6095 ASTURAL - EXTERNAT LE LIGNON  12 Privé

62Total 

INSTITUTION

Institutions du cycle moyen
INSTITUTION

Total 

Institutions du secondaire I
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Capacité Type
1220 SERVETTE  12 Public
3150 LES EVAUX  10 Public
4526 BUDE 1  11 Public
4527 BUDE 2  10 Public
4918 LES MAGNOLIAS 12 Public
4920 VOIRETS  26 Public
4942 LES TREFLES 12 Public
4965 LES AMANDIERS  10 Public
4990 ECKERT  12 Public
8690 ENSEMBLE - ECOLE PETITE ARCHE  31 Privé

146

Capacité Type
4910 BELLERIVE  9 Public
4912 LAC  25 Public
4919 JORAN 13 Public
4921 VINCY 10 Public
4941 PAILLY 13 Public

70

Capacité Type
4580 MONTBRILLANT  (CESM) 24 Public
4790 ROSERAIE (CRER)  30 Public
4995 CAPHV (appui pour élèves déficients visu 31 Public

85

INSTITUTION

Total 

INSTITUTION

Total 

Institutions pour déficience sensorielle et motrice

Institutions pour handicapés mentaux
(cycle élémentaire & moyen)

INSTITUTION

Total 

Institutions pour handicapés mentaux
(secondaire I)
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Capacité Type
6820 CLAIR BOIS-CHAMBESY  30 Privé
7440 CLAIR BOIS-LANCY  40 Privé

70

Capacité Type
6105 ORIF (Intégration et form. prof. pour handicapés) 30 Public
6100 SGIPA 112 Privé
6880 ENSEMBLE - L 'ATELIER  27 Privé

169

1'837

Total 

Formation préprofessionnelle
(secondaire II)

INSTITUTION

Total 

Institutions pour polyhandicaps
INSTITUTION

TOTAL  




